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ÉD
IT
OEn tant que Présidente de la Région Île-de-France et d’Île-de-France Mobilités*, j’ai décidé d’engager la Révolution 

des transports pour que l’Île-de-France renoue avec des transports performants, modernes, sûrs et que les Franciliens 
se déplacent plus facilement, avec sérénité et plus de confort. Mon objectif, c’est de leur faire gagner du temps. Cette 
Révolution est aussi essentielle pour accroître la performance économique de l’Île-de-France. Je vais la conduire avec 
tous les acteurs de la mobilité en Île-de-France.

Le Plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF) adopté en 2014 visait à atteindre un équilibre durable entre 
les besoins de déplacement d’une part, la protection de l’environnement et de la santé d’autre part, au travers de 9 défis 
déclinés en 34 actions.

La feuille de route pour la période 2017-2020 donne une nouvelle ambition au PDUIF en intégrant la Révolution des 
transports : un plan sans précédent de renouvellement du matériel roulant ferroviaire, le Grand Paris des Bus, le plan 
vélo régional, le plan régional « anti-bouchon » et pour changer la route, un plan de création de 10 000 nouvelles places 
de parking proches des gares… C’est une nouvelle ambition pour changer de manière concrète et rapide les conditions 
de déplacement dans notre région.

Cette feuille de route, c’est le fruit d’une concertation majeure avec l’ensemble des acteurs locaux concernés par la mobilité dans le cadre de huit sé-
minaires organisés dans chacun des départements en mars et avril 2017. Vous avez été près de 600 à participer activement à ces séminaires et je vous 
en remercie.

Cela traduit votre engagement autour des questions de mobilité, une mobilisation essentielle car la concrétisation des actions de la feuille de route 
repose très fortement sur l’ensemble des acteurs franciliens de la mobilité, et en premier lieu sur les collectivités locales.

À cet égard, je souhaite encourager les communautés d’agglomération, les communautés de communes et les établissements publics territoriaux à 
élaborer des plans locaux de déplacements, qui sont l’outil privilégié pour penser la mobilité de manière globale et programmatique à l’échelle locale.

Enfin, cette feuille de route, c’est aussi une nouvelle étape pour Île-de-France Mobilités, qui œuvre désormais à améliorer toutes les formes de mobi-
lités dans la région avec une ambition : rendre la vie des Franciliens plus facile en Île-de-France !

Valérie PÉCRESSE
Présidente de la Région Île-de-France

Présidente d’Île-de-France Mobilités

* Île-de-France Mobilités est le nom d’usage du Syndicat des Transports d’Île-de-France.
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Une feuille de route 
pour faire face  

aux nouveaux défis 
de la mobilité  

en Île-de-France

Le Plan de déplacements urbains d’Île-de-France 
(PDUIF) détermine les principes régissant l’organisa-
tion du transport de personnes et de marchandises, la 
circulation et le stationnement pour l’ensemble de la 
région Île-de-France. Le PDUIF en vigueur, élaboré par 
Île-de-France Mobilités et approuvé par le Conseil ré-
gional d’Île-de-France en juin 2014, vise à assurer l’équi-
libre durable entre les besoins en matière de mobilité 
d’une part, et la protection de l’environnement et de la 
santé d’autre part.

Le contexte des politiques de déplacements évolue.

•  Le bilan à mi-parcours du PDUIF établi par Île-de-
France Mobilités en 2016 a montré les actions du 
PDUIF qui ont avancé et celles où les difficultés sont 
plus importantes. 

•  La Région Île-de-France porte une ambition très forte 
pour améliorer les conditions de déplacement et la 
Révolution des transports se concrétise par de nou-
veaux programmes d’action du Conseil régional d’Île-
de-France et d’Île-de-France Mobilités. 

•  Enfin, les avancées technologiques laissent entrevoir 
des bouleversements prochains dans la manière de se 
déplacer.

 
Pour donner un nouveau souffle au PDUIF, le comi-
té de pilotage politique du PDUIF qui s’est réuni le 
7  novembre 2016 sous la présidence de M. Stéphane 
Beaudet, Vice-président du Conseil régional chargé des 

transports et Vice-président d’Île-de-France Mobilités, 
a décidé l’élaboration d’une feuille de route du PDUIF 
pour les années 2017 à 2020. 

Cette feuille de route constitue un nouveau document 
cadre pour l’ensemble des acteurs de la mobilité. Elle 
conforte les actions initialement inscrites au PDUIF, qu’il 
s’agit de poursuivre, renforcer ou adapter, et intègre les 
nouvelles ambitions régionales. Elle rappelle les nou-
velles règles de financement décidées par la Région 
Île-de-France et Île-de-France Mobilités à l’égard des 
collectivités territoriales.

Elle s’inscrit ainsi dans la volonté affichée dans le PDUIF 
d’en faire, non pas une planification figée dans le temps 
au moment de son approbation, mais un cadre d’action 
sachant s’adapter dans la durée sur la base de l’évalua-
tion en continu de sa mise en œuvre, des attentes de la 
société et des progrès techniques.

La feuille de route vient donc compléter le PDUIF en lui 
donnant une nouvelle ambition. Elle le précise mais ne 
s’y substitue pas.
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Une évolution récente 
de la mobilité  

des Franciliens sur la 
trajectoire des  

objectifs du PDUIF

La mobilité des personnes

Les objectifs d’évolution de la mobilité du PDUIF ont 
été fixés pour permettre de réduire de 20 % les émis-
sions de gaz à effet de serre liées aux déplacements en 
Île-de-France sur la période 2010-2020, se conformant 
ainsi à l’engagement pris au niveau national.

Dans un contexte de croissance des déplacements de 
7  % de 2010 à 2020 sous l’effet de l’évolution démo-
graphique et du développement urbain, le PDUIF vise :

•  une réduction de 2 % des déplacements individuels 
motorisés ;

•  une augmentation de 20 % de l’usage des transports 
collectifs et de 10 % des modes actifs.

 
L’analyse des comptages de trafics routiers et dans les 
transports collectifs a permis d’appréhender l’évolution 
2010-2015 de l’usage des modes motorisés.

Prolongeant la tendance constatée dans la décennie 
2000, l’usage des transports collectifs a continué à 
croître entre 2010 et 2015. Cette croissance a concerné 
tous les territoires franciliens, et plus particulièrement la 
proche et la grande couronne. Elle atteint 1,3 % par an 
en moyenne régionale.

Pour les réseaux routiers (véhicules légers et poids 
lourds), on constate une diminution des trafics dans 
Paris et en petite couronne, comme c’était déjà le cas 
dans les années 2000. La tendance en grande cou-
ronne est contrastée suivant les départements, mais 
globalement stable. On estime ainsi une diminution des 
trafics routiers de – 0,5 % par an en moyenne régionale, 
la diminution étant sans doute plus forte pour les poids 
lourds que pour les véhicules légers.

L’évolution de la mobilité 2010-2015 s’inscrit donc 
dans les objectifs du PDUIF pour les transports col-
lectifs et les réseaux routiers.

Les principaux enseignements  
du bilan à mi-parcours

2001 2010 2020
Objectifs PDUIFDonnées EGT Données EGT

2015

Modes individuels motorisésTransports collectifs Modes actifs

8,3

16,6

16,1

6,8

12,3

15,9

9,9

18,2

15,8

Changement
de méthode

+ 21 %

- 2 %

+ 10 %

+ 20 %

+ 1,5 %

Tendance estimée à partir des comptages de trafic

Évolution de l’usage des modes de déplacement en Île-de-France (en millions de déplacements par jour)
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Concernant l’usage du vélo, les seules données dis-
ponibles concernent Paris, où l’usage du Vélib’ est en 
croissance continue. Les comptages de fréquentation 
des axes cyclables montrent une tendance à la hausse, 
qui fluctue cependant selon les années.

On ne dispose pas d’évaluation quantitative pour les 
autres modes.

Le transport de marchandises

Les volumes de marchandises transportées en Île-de-
France exprimés en tonnes x kilomètres sont, selon les 
modes, stables ou en diminution. Les données dispo-
nibles ne permettent pas d’évaluer les effets de report 
entre modes de transport. Toutefois, des initiatives lo-
calisées ont permis de développer le transport par voie 
d’eau pour la petite et moyenne distribution ou pour les 
matériaux de construction et les déblais de chantier.

8  Feuille de route 2017 • 2020

Volumes de marchandises transportées en Île-de-France par mode, en milliards de tonnes x km

Par la route

2010 2011 2012 2013 2014

23,5
21,4

23,1
21,5

ND

- 9 %

2010 2011 2012 2013 2014

2,7 2,8 2,8 2,6
ND

- 4 %

2010 2011 2012 2013 2014

0,87 0,98 0,85 0,87
ND

0 %

Par fer (granulats)Par voie fluviale

2010 2011 2012 2013 2014

2,7 2,8 2,8 2,6
ND

- 4 %

2010 2011 2012 2013 2014

0,87 0,98 0,85 0,87
ND

0 %

 
Source : IAU Île-de-France, à partir des donnés DRIEA – SOeS Sitranet – UNICEM/UNPG. 
Note : ND : non disponible.



Les enjeux de santé 
et environnementaux 

en lien avec les 
déplacements

Une amélioration limitée  
du contexte environnemental

La qualité de l’air reste préoccupante et les valeurs li-
mites pour les principaux polluants en lien avec les 
transports (dioxyde d’azote, particules) sont toujours 
dépassées sur une partie du territoire francilien, no-
tamment à proximité du trafic routier. Une amélioration 
a toutefois été constatée, en lien principalement avec 
l’évolution technologique du parc et, dans une moindre 
mesure, avec la diminution du trafic routier. Cette ten-
dance est cohérente avec celle anticipée lors de la mo-
délisation des objectifs du PDUIF visant à réduire de 
20 % les émissions de gaz à effet de serre en lien avec 
les transports en Île-de-France.

Les épisodes de pollution aux particules se sont multi-
pliés car les seuils de déclenchement ont été abaissés 
(fin 2011). Leur médiatisation ne doit pas faire oublier 

que l’impact sanitaire de la pollution est surtout lié au 
niveau de la pollution chronique.

On ne dispose pas d’information sur l’évolution de 
l’exposition au bruit à l’échelle régionale. Toutefois, 
localement, les mesures mises en œuvre conduisent 
à des améliorations significatives.

Un autre enjeu environnemental important est celui 
de la préservation de la biodiversité et des milieux 
naturels, qui passe notamment par la préservation et 
la restauration des continuités écologiques. Le sché-
ma régional de cohérence écologique (SRCE) a dé-
fini les composantes de la trame verte et bleue en 
Île-de-France pour la préservation de la biodiversité. 
Si ce sujet est en général traité dans le cadre des pro-
jets neufs, il l’est en revanche rarement à l’occasion 
des travaux de rénovation ou d’amélioration du ré-
seau existant.
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Source : Airparif.

Concentrations de polluants réglementés par rapport aux normes de qualité de l’air en Île-de-France en 2016

Normes  
à respecter

Normes à respecter dans la 
mesure du possible Tendance

Valeur limite Valeur cible Objectif de 
qualité 2006-2016

Particules de diamètre 
inférieur à 10 µ (PM10) Dépassée – Dépassé

Particules de diamètre 
inférieur à 2,5 µ (PM2,5) Respectée Dépassée Dépassé

Dioxyde d’azote (NO2) Dépassée – Dépassé

Ozone (O3) – Respectée Dépassé

Benzène Respectée – Dépassé

Les valeurs limites – définies dans les 
réglementations européenne et française –  
sont des valeurs contraignantes, 
correspondant à un niveau fixé dans le 
but d’éviter, de prévenir ou de réduire les 
effets nocifs sur la santé humaine et/ou 
l’environnement, à atteindre dans un délai 
donné et à ne pas dépasser une fois atteint.

Les valeurs cibles – définies dans les 
réglementations européenne et française – 
correspondent à un niveau fixé dans le but 
d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets 
nocifs sur la santé humaine et l’environnement 
dans son ensemble, à atteindre dans la mesure 
du possible dans un délai donné.

Les objectifs de qualité – définis dans la 
réglementation française –  correspondent à un 
niveau à atteindre à long terme et à maintenir, 
par des mesures proportionnées, afin d’assurer 
une protection efficace de la santé humaine et 
de l’environnement.
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Nombre de blessés hospitalisés en Île-de-France

Source : DRIEA Île-de-France – Observatoire régional de la sécurité routière.
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PiétonsCyclistes Deux-roues motorisés Véhicules légers + utilitaires

Nombre de tués sur les routes en Île-de-France, par catégorie d’usagers

Source : DRIEA Île-de-France – Observatoire régional de la sécurité routière.

Une amélioration insuffisante de la sécurité routière

La sécurité routière reste un enjeu majeur. Le nombre de 
tués et de blessés hospitalisés sur les routes franciliennes 
a certes diminué de 11 % entre la période 2005-2009 
et la période 2012-2016, mais on est toutefois loin de 
l’objectif du PDUIF d’une réduction de moitié. Les sta-
tistiques récentes montrent plutôt une tendance à une 
nouvelle augmentation pour les usagers les plus vul-
nérables.

Les piétons restent vulnérables en ville, en particulier 
les enfants et les personnes âgées qui sont les princi-
pales victimes. Seuls l’aménagement de l’espace public 
et la pacification de la voirie permettront d’améliorer la 
situation.

L’accidentalité est toutefois en diminution pour les au-
tomobilistes sur longue période et de manière plus forte 
pour les usagers de deux-roues motorisés. Néanmoins, 
ce mode de déplacement reste le plus accidentogène 
rapporté aux distances parcourues.
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Un contexte  
financier tendu

Concernant les transports collectifs, les dépenses 
de fonctionnement se sont élevées à 9,4 milliards 
d’euros en 2016, en hausse de 10,5 % de 2010 à 2016  
(en euros constants) sous l’effet de la croissance de 
l’offre de transport et des investissements qui pèsent 
sur les dotations aux amortissements.

La croissance des dépenses de fonctionnement a 
principalement été financée par l’augmentation de la  
participation des employeurs via le versement transport.

2010 2011 2012 2013 2014 20162015
0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

État (transports scolaires)

Autres 
(recettes publicitaires, 
contraventions…)

Départements et 
collectivités locales 
(contribution statutaire, 
action sociale, autres 
subventions d'exploitation)

Région Île-de-France 
(contribution statutaire, 
action sociale, forfait 
"Toutes zones")

Voyageurs 
(recettes tarifaires)

Employeurs 
(versement transport 
et remboursement 
des titres Navigo)

8 470

9 365

30 %

47 %

9 %
10 %
1 %
3 %

27 %

51 %

9 %
9 %
1 %
3 %

Financement des dépenses de fonctionnement des transports collectifs,
 en millions d’euros constants 2016

Source : Île-de-France Mobilités, 2017.



12  Feuille de route 2017 • 2020 Feuille de route 2017 • 2020   13

Les dépenses d’investissement se sont élevées à  
3,8 milliards d’euros en 2016 : elles ont augmenté de 
55 % de 2010 à 2016 (en euros constants). Elles sont 
réparties à peu près à parts égales entre l’extension des 
réseaux, l’achat et la rénovation de matériel roulant, la 
modernisation et l’entretien du patrimoine.

L’augmentation des dépenses d’investissement a prin-
cipalement été financée par : 

•  l’attribution de ressources fiscales pérennes à la So-
ciété du Grand Paris (SGP),

•  le contrat de plan État-Région (CPER) portant sur la 
période 2015-2020,

•  la croissance des investissements financés dans le 
cadre des contrats entre Île-de-France Mobilités et les 
opérateurs, via les dotations aux amortissements (qui 
pèse donc sur les dépenses de fonctionnement).

La question du financement, tant du fonctionnement que 
de l’investissement, des transports collectifs sera cruciale 
dans les années à venir pour continuer à développer 
l’offre et améliorer la qualité de service. L’impact sur les 
dépenses de fonctionnement restera toutefois modéré 
jusqu’en 2020 pour devenir considérable par la suite.

2010 2011 2012 2013 2014 20162015
0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

4 000

Matériel roulant Modernisation, 
entretien du patrimoine

Extensions de réseaux

2 445

3 796

34 %

36 %

30 %

38 %

26 %

36 %

Dépenses d’investissement dans les transports collectifs, en millions d’euros constants 2016

Source : Île-de-France Mobilités, 2017.
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Concernant la voirie, les dépenses de fonctionnement 
se sont élevées à 0,63 milliard d’euros en 2016. Elles sont 
en légère diminution depuis 2014 (en euros constants). 
Elles concernent pour les trois quarts des dépenses sur 
la voirie locale (communes et EPCI).

Les dépenses d’investissement se sont élevées en 2016 
à près d’1 milliard d’euros. Leur montant a été très im-
portant de 2010 à 2013, autour de 1,4 milliard d’euro par 
an (en euros constants 2016), montant largement su-
périeur à celui observé pour les années de la décennie 
2000, pour diminuer très fortement en 2014 et 2015.

Après un contexte favorable à la mise en œuvre du 
PDUIF en matière d’aménagement de la voirie, il est à 
craindre à court terme une baisse de l’investissement 
des collectivités dans un contexte de forte contrainte 
budgétaire et de remaniement institutionnel.

Les enjeux financiers militent ainsi pour une approche 
pragmatique de la mobilité à l’échelle locale et montrent 
l’importance de la priorisation et de la programmation 
des dépenses dans une logique pluriannuelle.

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
0

300

600

900

1 200

1 500
1 341

997

54 %

28 %

18 %

13 %

58 %

29 %

ÉtatCommunes et EPCI (y compris Ville de Paris) Départements

Dépenses d’investissement des maîtres d’ouvrage pour la voirie, en millions d’euros 2016 
 (TTC hors TVA déductible, hors taxes pour l’État, hors subventions versées aux autres collectivités)

Source : DGFIP (hors État) – DGITM (État).

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
0

300

600

900

1 200

1 500

688 635

72 %

14 %
14 % 10 %

78 %

12 %

ÉtatCommunes et EPCI (y compris Ville de Paris) Départements

Dépenses de fonctionnement des collectivités pour la voirie, en millions d’euros 2016 TTC,  
y compris les dépenses de personnel

Source : DGFIP (hors État) – DGITM (État).



La gouvernance À l’échelle des collectivités locales, le bilan défi par défi 
permet de conclure que les actions du PDUIF dont la mise 
en œuvre est la plus avancée sont celles qui bénéficient :

•  d’un pilotage clairement établi,

•  de financements ou de subventions identifiés, en parti-
culier de la part de la Région ou d’Île-de-France Mobilités.

En revanche, les actions dont la mise en œuvre est plus 
difficile :

•  ne sont pas toujours les plus coûteuses,

•  sont moins maîtrisées techniquement ou pas encore 
appropriées,

•  font peur par l’ampleur.

Spécificité francilienne prévue par le code des trans-
ports, le PDUIF peut être précisé localement par des 
plans locaux de déplacements (PLD) élaborés par les 
EPCI à leur initiative. À fin 2015, 10 PLD ont été élabo-
rés ou sont en cours d’élaboration dans le respect des 
orientations et prescriptions du PDUIF 2010-2020. Ces 
PLD nouvelle génération ont pour la plupart joué le jeu 
fixé par le PDUIF de documents plus précis sur les ac-
tions à mettre en œuvre et plus programmatiques, res-
tant dans un réalisme financier.
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Un contexte 
institutionnel  

et réglementaire  
qui évolue

Depuis l’approbation du PDUIF en juin 2014, le contexte 
des politiques de mobilité en Île-de-France a fortement 
évolué sous l’impulsion de la loi du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affir-
mation des métropoles, de la loi du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République et de 
la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte.

Le découpage territorial francilien

Les échelons territoriaux ont été modifiés depuis 2010 
avec :

•  l’émergence de la Métropole du Grand Paris et, au sein 
de la métropole, de 11 établissements publics territo-
riaux (EPT),

•  le nouveau schéma de coopération intercommunale, 
dont la mise en œuvre s’est achevée au 1er janvier 2017, 
qui conduit à une couverture exhaustive du territoire 
francilien par des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale (EPCI) en dehors du périmètre 
de la Métropole du Grand Paris.

 
Les compétences des collectivités publiques  
en matière de mobilité

Île-de-France Mobilités est devenue l’autorité organisa-
trice de la mobilité en Île-de-France. À ce titre, elle est 
dotée de nouvelles compétences en matière de services 

publics de location de vélos, d’autopartage, de trans-
port de marchandises et de logistique urbaine. En ma-
tière de covoiturage, Île-de-France Mobilités peut d’une 
part créer un label et, d’autre part, mettre en place des 
plateformes dématérialisées facilitant la rencontre des 
offres et des demandes. 

Concernant le Nouveau Grand Paris, le rôle d’Île-de-
France Mobilités et celui de la SGP ont évolué. L’asso-
ciation d’Île-de-France Mobilités au Grand Paris Express 
a été renforcée ; la SGP peut participer financièrement 
ou en tant que maître d’ouvrage à la réalisation de pro-
jets de transports collectifs autres que le Grand Paris 
Express.

Les différents niveaux de collectivités territoriales ont 
aussi vu évoluer leurs compétences en lien avec la mo-
bilité, notamment suite à la suppression de la clause de 
compétence générale, maintenue uniquement pour les 
communes. Ces évolutions portent sur les points suivants : 

•  La Région est le chef de file pour la qualité de l’air. Par 
ailleurs, son intervention en faveur du réseau routier 
est limitée aux actions relevant de la sécurité routière, 
aux opérations relevant d’une maîtrise d’ouvrage de 
l’État et de ses établissements publics, ou concernant 
les voies qu’elle a identifiées comme faisant partie du 
réseau routier d’intérêt régional.

•  Parmi les compétences de la Métropole du Grand Paris, 
deux ont un lien avec la mobilité : la protection et la 

Un contexte de la mobilité  
en Île-de-France en évolution 
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L’intercommunalité en Île-de-France, situation au 1er janvier 2017
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Schéma de compatibilité des documents de planification

mise en valeur de l’environnement et l’aménagement 
de l’espace métropolitain. À ce titre, la Métropole du 
Grand Paris est responsable de l’élaboration d’un sché-
ma de cohérence territoriale (SCOT) et d’un plan climat 
air énergie métropolitain (PCAEM) sur son territoire. 
Par ailleurs, la répartition des compétences entre le 
niveau métropolitain, les EPT et les communes sera 
décidée d’ici la fin 2017.

•  Concernant les EPCI et les EPT, ils ont l’obliga-
tion d’élaborer un plan climat air énergie territorial 
(PCAET), à compter du 1er janvier 2017 pour ceux de 
plus de 50 000 habitants et d’ici fin 2018 pour ceux de 
20 000 à 50 000 habitants.

•  Pour les communes, la décentralisation du stationne-
ment payant interviendra au 1er janvier 2018. 

 
Des solutions de mobilité en pleine mutation

De très nombreuses évolutions techniques et techno-
logiques en lien avec la mobilité ont eu lieu ces der-
nières années ou se produiront dans les années à venir, 
conduisant à des transformations profondes de l’offre 
de transport et des conditions de déplacement. En 
parallèle, cause ou conséquence de ces évolutions, un 
nouveau rapport à la possession et au partage des vé-
hicules se fait jour, principalement pour les générations 
les plus jeunes.

•  La palette des modes de transport urbain s’élar-
git de solutions déjà mises en œuvre dans d’autres 
contextes. Le transport par câble en est un exemple 
emblématique.

•  Les véhicules évoluent vers des véhicules plus propres. 
Les progrès des motorisations n’ont sans doute pas 
eu les effets escomptés. Toutefois, les véhicules élec-
triques ou hybrides rechargeables commencent à se 
répandre, laissant présager un essor important dans 
les années à venir.
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Documents 
à l’échelle régionale

Au 1er janvier 2017

Documents 
à l’échelle locale

  Document établi par la Région et l’État

  Document établi par la Région

  Document établi par l’État

  Document établi par les communes, les EPCI, les EPT ou la Métropole du Grand Paris

  Document établi par les EPCI, les EPT ou des syndicats mixtes

  Est compatible avec

  Prend en compte

   Cohérence à assurer  
(pas de lien réglementaire)
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•  Le développement du numérique et la généralisation 
de l’usage du smartphone ont rendu possible le déve-
loppement d’applications ou de solutions techniques 
qui n’étaient pas envisageables il y a quelques années 
seulement. De nouveaux services facilitant la mobilité 
sont ainsi apparus (vélos ou voitures en libre service, 
information multimodale). Les développements futurs 
sont certainement encore nombreux.

•  Toutefois, l’évolution majeure qui s’annonce est certai-
nement celle liée au développement de la route intelli-
gente et des véhicules autonomes, tant dans la sphère 
des véhicules privés que des véhicules collectifs. Leur 
développement massif et leur pénétration dans les 
parcs privés ou publics ne se feront pas dans un avenir 
immédiat. Il est cependant indispensable d’anticiper et 
d’accompagner dès maintenant leur essor. Différents 
modèles de développement pourraient voir le jour –  
généralisation de services partagés ou, à l’extrême inver- 
se, solution réservée aux conducteurs les plus aisés –  
aux conséquences très différentes sur la mobilité et 
ses impacts tant sociaux qu’environnementaux. Dans 
tous les cas, la transition entre les véhicules actuels et 
l’état à terme sera complexe à organiser.

 
Des objectifs et attentes renforcés concernant les 
exigences environnementales

La loi de transition énergétique et pour la croissance 
verte fixe pour la première fois des objectifs environne-
mentaux à l’horizon 2030. Il s’agit de :

•  réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % 
entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les émissions 
de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 (facteur 4) ;

•  réduire la consommation énergétique finale de 50 % 
en 2050 par rapport à la référence 2012, en visant un 
objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ;

•  réduire la consommation énergétique primaire d’énergies 
fossiles de 30 % en 2030 par rapport à la référence 2012.

Il convient dès l’horizon 2020 d’inscrire les politiques de 
mobilité en Île-de-France dans ces trajectoires.

Par ailleurs, un nouveau plan de protection de l’atmos-
phère en Île-de-France (PPA) est en cours d’élaboration 
par l’État pour une adoption fin 2017. Il vise à répondre 
aux exigences de l’Union européenne concernant l’amé-
lioration de la qualité de l’air en Île-de-France.
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Une élaboration  
en lien étroit avec  

les acteurs franciliens 
de la mobilité

La concertation autour de la feuille de route

De très nombreuses actions en matière de mobilité re-
lèvent d’une maîtrise d’ouvrage locale et d’une approche 
partenariale. Afin d’échanger ensemble pour com-
prendre les difficultés rencontrées et identifier les freins 
à lever, Île-de-France Mobilités a organisé huit séminaires 
de travail en partenariat avec les départements franci-
liens et la chambre de commerce et d’industrie Versailles 
Yvelines. Ces séminaires se sont tenus en mars et avril 
2017 dans chacun des départements. Ils se sont adressés 
aux élus, aux agents des collectivités, ainsi qu’aux autres 
acteurs de la mobilité dans les territoires. 

Les séminaires organisés dans les départements de 
grande couronne ont abordé des thématiques sous un 
angle correspondant aux contextes territoriaux de ces 
départements : intermodalité aux gares, transport à la 
demande, sécurité routière, usages alternatifs de la voi-
ture (covoiturage, autopartage).

Pour la zone dense, une approche thématique a été re-
tenue : la marche, le vélo, le stationnement, les livrai-
sons de marchandises. Les acteurs de l’ensemble de 
la proche couronne, des grandes intercommunalités 
urbaines de grande couronne et Paris ont été invités à 
chacun de ces séminaires thématiques.

Au total, plus de 600 personnes ont participé à ces 
séminaires, qui ont allié présentations de bonnes pra-
tiques et échanges par table. Ces échanges ont permis 

de recueillir des contributions reflétant des attentes 
largement partagées comme la coordination des ac-
teurs à l’échelle locale ou la nécessité de plus partager 
les expériences. Des enjeux particuliers à chaque type 
de territoire ont aussi été évoqués. C’est le cas par 
exemple des priorités en matière de politique cyclable 
qui doivent être adaptées aux contextes locaux.

Les bonnes pratiques à l’échelle locale

La multiplicité du nombre d’acteurs de la mobilité en 
Île-de-France conduit à une richesse d’actions mises en 
œuvre. Toutefois, des collectivités au contexte territo-
rial identique mais situées dans des secteurs géogra-
phiques éloignés de la région ne se connaissent pas. 

L’animation de la mise en œuvre du PDUIF par Île-de-
France Mobilités repose principalement sur le recueil et 
l’échange autour des bonnes pratiques dans le cadre 
des Assises annuelles de la mobilité en Île-de-France et 
des Trophées de la mobilité.

Chacune des bonnes pratiques identifiées fait l’objet 
d’une présentation sur le site internet du PDUIF, pduif.fr. 
Ces bonnes pratiques ont aussi nourri la feuille de route.

Les grands principes  
de la feuille de route
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L’organisation  
du document

La feuille de route est organisée selon les défis du 
PDUIF :

•  Défi 1 : construire une ville plus favorable aux dépla-
cements à pied, à vélo et en transports collectifs, ainsi 
qu’à une logistique durable

•  Défi 2 : rendre les transports collectifs plus attractifs

•  Défis 3 et 4 : redonner à la marche de l’importance 
dans la chaîne de déplacements et donner un nou-
veau souffle à la pratique du vélo

•  Défi 5 : agir sur les conditions d’usage des modes in-
dividuels motorisés

•  Défi 6 : rendre accessible l’ensemble de la chaîne de 
déplacements

•  Défi 7 : rationaliser l’organisation des flux de marchan-
dises et favoriser l’usage de la voie d’eau et du train

•  Défi 9 : faire des Franciliens des acteurs responsables 
de leurs déplacements

•  Les actions à caractère environnemental

•  Un nouveau défi a été créé pour la feuille de route, il 
concerne les actions pour préparer l’avenir.  

Pour chaque défi, on trouve :

•  Un rappel des principes du PDUIF et la liste des ac-
tions qui s’y rapportent

•  Un résumé du bilan à mi-parcours

•  Les principes de la feuille de route

•  Une série d’actions qui reprennent pour l’essentiel 
les thématiques d’action du PDUIF, en précisant ce 
qui doit être renforcé ou accéléré ou en proposant 
des méthodes de mise en œuvre. Ces méthodes sont 
donc issues des bonnes pratiques présentées lors des 
séminaires du printemps 2017 et des bonnes pratiques 
identifiées sur le site internet du PDUIF. 

Chaque action est détaillée dans une fiche qui précise : 

•  le contexte et les enjeux,

•  le plan d’action 2017-2020, voire au-delà, 

•  les responsables de la mise en œuvre et les financeurs, 

•  des éléments de coûts d’investissement lorsqu’ils sont 
disponibles. 

Le dernier chapitre du document concerne les perspec-
tives pour la mise en œuvre de la feuille de route. 
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La portée  
de la feuille de route

La feuille de route vient compléter le PDUIF en lui don-
nant une nouvelle ambition. Elle le précise mais ne s’y 
substitue pas. Elle ne vise pas non plus à l’exhaustivité 
des actions à mener en matière de mobilité. Les ac-
tions retenues sont celles à renforcer ou de nouvelles 
actions. Ainsi, toutes les actions du PDUIF ne sont pas 
reprises dans le document. Celles qui n’y figurent pas 
n’appellent pas d’évolution dans le cadre de la feuille 
de route.

Par ailleurs, les 4 mesures prescriptives du PDUIF 
restent inchangées, à l’exception de celle concernant 
les normes de stationnement pour les vélos, renforcées 
dans le cadre des dispositions prévues par la loi pour la 
transition énergétique et la croissance verte. Un résumé 
des prescriptions du PDUIF est rappelé à chacune des 
actions correspondantes, mais il convient de se reporter 
au PDUIF approuvé en juin 2014 pour le détail de ces 
prescriptions.
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Pour une lecture 
transversale de la 

feuille de route

Les plans d’action d’Île-de-France Mobilités

Plan de modernisation du 
matériel roulant

Défi 2 •  Le train
•  Le métro

Grand Paris des Bus Défi 2 •  Le bus
•  Améliorer l’expérience voyageur

Défi 9 •  Améliorer l’information de tous les voyageurs avec Smart Vianavigo

ENV •  Accompagner le développement des véhicules propres

Plan d’action en faveur des 
services émergents de mobilité

Défi 2 •  Le bus (navettes autonomes)
•  Améliorer l’expérience voyageur
•  Aménager des pôles intermodaux et multiservices

Défi 4 •  Développer des services vélos

Défi 9 •  Améliorer l’information de tous les voyageurs avec Smart Vianavigo

Plan d’action pour les nouvelles 
gares d’Île-de-France, 
intermodales et multiservices

Défi 2 •  Aménager des pôles intermodaux et multiservices

Services numériques aux 
voyageurs

Défi 2 •  Moderniser la billettique pour adapter l’offre tarifaire  
aux pratiques de mobilité

Défi 9 •  Améliorer l’information de tous les voyageurs avec Smart Vianavigo

L’approche par défis conduit à évoquer des politiques 
ou des thématiques qui forment un ensemble dans 
plusieurs actions. Pour une lecture plus transversale 
de la feuille de route, on récapitule ici les actions qui 
correspondent à la Révolution des transports, qui se 
traduit dans les nouveaux plans décidés par le Conseil 
régional d’Île-de-France et par Île-de-France Mobilités.

On retrouve au fil des actions la thématique nouvelles 
mobilités/mobilités émergentes, que l’on peut définir 
comme l’usage de modes déjà existants, mais pour 
lesquels les nouvelles technologies de l’information 
permettent de développer de nouveaux services, ou 
comme l’essor de nouveaux systèmes de déplacement.
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Les plans d’action de la Région Île-de-France 

Changeons d’air en Île-de-
France : plan régional pour la 
qualité de l’air (2016-2021)

Défi 5 •  Optimiser le réseau routier francilien
•  Faciliter la pratique du covoiturage
•  Accompagner le développement de l’autopartage

ENV •  Accompagner le développement des véhicules propres

Défi 4 • Améliorer la cyclabilité du territoire francilien
• Augmenter l’offre de stationnement pour les vélos
• Développer des services vélos
• Promouvoir la pratique du vélo

Plan vélo Défis 3 et 4 • Généraliser la vitesse à 30 km/h sur la voirie locale en zone urbaine
•  Résorber les coupures pour assurer la continuité des itinéraires

Défi 4 • Améliorer la cyclabilité du territoire francilien
• Augmenter l’offre de stationnement pour les vélos
• Développer des services vélos
• Promouvoir la pratique du vélo

Plan « anti-bouchon » et pour 
changer la route

Défi 5 •  Mieux coordonner l’action en faveur d’une plus grande sécurité 
routière

• Optimiser le réseau routier francilien
• Faciliter la pratique du covoiturage
• Accompagner le développement de l’autopartage

Défi 8 •  Élaborer des plans locaux de déplacements

Défi 9 •  Accélérer la mise en place de plans de mobilité dans les entreprises 
et administrations et le développement du conseil en mobilité

• Améliorer l’information de tous les voyageurs avec Smart Vianavigo

Plan fret (en cours 
d’élaboration)

Défi 7 • Développer des espaces logistiques et agir sur le foncier
• Favoriser les modes alternatifs à la route, en particulier la voie d’eau
• Organiser les livraisons et la circulation des poids lourds
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Défi 1
Construire une ville plus 
favorable aux déplacements 
à pied, à vélo et en transports 
collectifs, ainsi qu’à une 
logistique durable
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

Les résultats du recensement de la population montrent 
que la densification urbaine autour des transports col-
lectifs structurants d’Île-de-France a été peu différente 
de celle observée plus généralement dans la région.

L’aménagement et le développement urbains dans 
les secteurs bien desservis par les transports collectifs 
restent donc d’actualité, et cela tout particulièrement 
dans les quartiers accessibles à pied ou à vélo depuis 
les gares du Grand Paris Express.
 

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

La façon dont on aménage la ville détermine fortement 
les pratiques de déplacement. La localisation de l’habitat 
et des emplois, des services et des équipements, mais 
aussi, à une échelle plus locale, l’aménagement urbain 
et la qualité de l’espace public, conditionnent fortement 
l’usage des différents modes et notamment la possibi-
lité de se déplacer à pied et à vélo. D’autres thèmes en 
lien avec la mobilité sont également traités dans les do-
cuments d’urbanisme locaux : le stationnement des vélos 
et des véhicules motorisés dans les espaces privés, les 
projets d’infrastructures de transport, le transport de 
marchandises.

Les impacts sur la mobilité et sur le système de trans-
port doivent donc être pris en compte le plus en amont 
possible dans les décisions d’urbanisme et la concep-
tion des opérations d’aménagement, en tenant compte 
de la diversité des territoires franciliens.

Le titre du défi a été modifié par rapport au PDUIF, pour 
mieux mettre en exergue la dimension relative à la logis-
tique durable dans l’aménagement de la ville.

Les principes d’action du PDUIF

•  Agir à l’échelle locale pour une ville plus 
favorable à l’usage des modes alternatifs à la 
voiture

•  Agir au niveau des documents d’urbanisme 
et des projets d’aménagement parce que leur 
élaboration permet de concevoir l’aménagement 
en lien avec les problématiques de transport

•  Utiliser le levier des projets de transports 
collectifs pour inciter à mettre en œuvre les 
principes d’aménagement favorables aux modes 
alternatifs aux modes motorisés

•  Utiliser le levier de la maîtrise du foncier

Les actions du PDUIF

Action 1.1
Agir à l’échelle locale pour une ville plus favorable 
à l’usage des modes alternatifs à la voiture
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Contexte et enjeux

Le contexte juridique de l’élaboration des documents 
d’urbanisme a évolué avec la loi pour l’accès au loge-
ment et un urbanisme rénové du 24 mars 2014 (dite loi 
Alur). Cette loi prévoit le transfert progressif à l’échelle 
intercommunale de l’élaboration des plans locaux d’ur-
banisme (PLU), documents réglementaires précis de 
mise en œuvre des politiques d’urbanisme, sauf vote 
contraire des communes.

En Île-de-France, les EPT de la Métropole du Grand Paris,  
la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise, ainsi que 
les communautés d’agglomération de Saint-Quentin- 
en-Yvelines et de Val d’Europe disposent déjà de cette 
compétence. Pour la quasi-totalité des autres EPCI d’Île-
de-France, le transfert de cette compétence a été bloqué 
par vote contraire des communes avant l’échéance de 
mars 2017. Ce transfert sera rendu à nouveau possible à 
chaque nouvelle mandature.

Les schémas de cohérence territoriale (SCOT) sont des 
documents stratégiques de mise en cohérence des dif-
férentes politiques territoriales à l’échelle d’un large 
bassin de vie ou d’une aire urbaine. La Métropole du 
Grand Paris élabore un SCOT en associant notamment 
les EPT.

Mieux accompagner l’élaboration des documents d’ur-
banisme locaux est un enjeu essentiel.

Défi 1
Agir à l’échelle locale pour une ville plus favorable  
à l’usage des modes alternatifs à la voiture
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Plan d’action 2017-2020

Veiller à la bonne intégration des problématiques de 
mobilité dans les SCOT, PLU et PLU intercommunaux

•  Veiller à bien intégrer les problématiques de mobilité 
dans les PLU intercommunaux (PLUi).

  Les PLUi constituent un levier important car ils 
concernent des territoires vastes, qui concentrent des 
volumes importants de déplacements et dont cer-
tains vont connaître une croissance urbaine forte. Il 
est donc impératif que ces documents prennent en 
compte l’ensemble des enjeux liés à la mobilité. Île-
de-France Mobilités et la Région s’impliqueront plus 
particulièrement dans l’accompagnement de leur éla-
boration.

•  Veiller à bien intégrer les problématiques de mobilité 
dans les SCOT.

  L’enjeu est particulièrement fort pour les SCOT éla-
borés sur les territoires denses de la région qui 
concentrent de nombreux flux, en particulier le SCOT 
de la Métropole du Grand Paris.

•  Assurer la bonne prise en compte des projets d’in-
frastructures de transports collectifs dans les PLU et 
PLUi aux différents stades d’avancement, afin d’en 
préserver la faisabilité.

•  Préserver ou créer des sites logistiques dans les SCOT, 
PLU et PLUi en veillant à ce que la fonction logistique 

soit bien possible sur ces sites, seule ou en mixité avec 
d’autres fonctions pour favoriser l’insertion urbaine et 
l’équilibre économique de ces sites.

•  Prendre en compte dans les PLU et PLUi les pres-
criptions du PDUIF en matière de normes de sta-
tionnement pour les voitures et les vélos dans les 
constructions neuves.

•  Tenir compte de la hiérarchisation de la trame viaire 
dans les documents stratégiques afin de concevoir un 
aménagement urbain en cohérence avec la nature des 
voies.

Enclencher ou conforter une réelle dynamique 
de développement urbain autour des transports 
collectifs structurants existants ou en projet (Grand 
Paris Express en particulier)

Plus particulièrement, il s’agit d’orienter le développe-
ment urbain dans le rayon permettant un accès facile à 
pied et à vélo, et pas seulement à proximité immédiate 
des gares, tout en préservant l’espace autour de celles-
ci pour faciliter leur accès en modes actifs et en bus.

Cela peut passer par la mise en place d’orientations 
d’aménagements et de programmation (OAP) spéci-
fiques dans les PLU et PLUi sur les secteurs gares.
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Responsables de la mise en œuvre

•  Communes, EPCI/EPT, Métropole du Grand Paris, 
SGP, établissements publics d’aménagement, 
Grand Paris Aménagement, sociétés publiques 
locales

•  Île-de-France Mobilités, Région Île-de-France, État 
pour l’accompagnement des SCOT, PLU et PLUi



Défi 2
Rendre les transports 
collectifs plus attractifs
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

Sur la période 2010-2016, l’offre en transports collectifs 
a augmenté de 9 à 10 % et la fréquentation de 10 à 11 %. 
La croissance de la fréquentation a été particulièrement 
élevée en 2016 sous l’effet de la mise en place des abon-
nements Navigo à tarif unique. Cette augmentation de 
fréquentation n’a cependant pas compensé les pertes 
de recettes qui en ont découlé.

Ces chiffres sont un peu en deçà des objectifs du PDUIF, 
tout en restant dans la dynamique envisagée.

Le développement de l’offre de transports collectifs a 
concerné tous les modes. 

Le réseau ferré a fortement évolué, notamment grâce à 
la création et au prolongement de lignes de tram et de 
métro. Toutefois, certains projets d’infrastructures ont 
pris du retard du fait de difficultés à réunir les finance-
ments nécessaires ou de difficultés techniques locales. 

Le réseau de bus a aussi été renforcé, en particulier en 
petite et grande couronne.  

Évolution de la fréquentation annuelle par mode (en millions de voyages)

Évolution de l’offre commerciale théorique  
annuelle sur le réseau francilien  

(en millions de trains ou véhicules x km)

Les principes d’action du PDUIF

•  Développer l’offre de transports collectifs pour 
qu’elle réponde à la diversité des besoins de 
déplacement et à l’augmentation de la demande

•  Renforcer la qualité du service offert aux 
voyageurs, et en particulier la fiabilité et le 
confort du voyage

•  Faciliter l’usage des transports collectifs pour 
tous les voyageurs, et en particulier améliorer les 
conditions d’intermodalité

Les actions du PDUIF

Action 2.1
Un réseau ferroviaire renforcé et plus performant
Action 2.2
Un métro modernisé et étendu
Action 2.3
Tram et Tzen : une offre de transport structurante
Action 2.4
Un réseau de bus plus attractif
Action 2.5
Aménager des pôles d’échanges multimodaux de 
qualité
Action 2.6
Améliorer l’information voyageurs dans les 
transports collectifs
Action 2.7
Faciliter l’achat des titres de transport
Action 2.8
Faire profiter les usagers occasionnels du passe 
Navigo
Action 2.9
Améliorer les conditions de circulation des taxis et 
faciliter leur usage
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La qualité de service pour le voyageur est au cœur des 
contrats entre Île-de-France Mobilités et les opérateurs.

•  Le matériel roulant train et métro a fait l’objet de ré-
novation et de renouvellement par du matériel neuf. 
Il reste cependant une part importante du parc qui 
est ancien ou non rénové récemment. L’information 
pour les voyageurs a bénéficié d’une amélioration 
notable. La plupart des véhicules sont équipés d’in-
formation sonore et visuelle en temps réel, de même 
que de nombreux points d’arrêt bus et la totalité des 
gares. En revanche, la ponctualité reste l’enjeu majeur, 
le niveau de ponctualité restant au-dessous des ob-
jectifs fixés par Île-de-France Mobilités sur la plupart 
des lignes. 

•  Des schémas directeurs ont été adoptés ou sont en 
cours d’élaboration pour l’ensemble des lignes de train. 
Leur élaboration et leur mise en œuvre ont cependant 
pris du retard par rapport aux objectifs initiaux.

•   Concernant les lignes de bus, l’enjeu majeur en termes 
de qualité de service est celui de la vitesse commer-
ciale et de la régularité. Des aménagements ponctuels 
et des sites propres ont été réalisés. Toutefois, c’est 
plus généralement la question du partage de la voirie 
et de la priorisation des usages qui est en jeu. Le parc 
bus évolue avec l’arrêt de l’achat de véhicules diesel 
au profit de bus hybrides et électriques.

Enfin, de très nombreux pôles d’échanges ont bénéfi-
cié de programmes de rénovation des espaces gares, 
de leurs abords, des Parcs Relais ou des gares rou-
tières, améliorant ainsi les conditions d’intermodalité. 
Toutefois, compte tenu du nombre important de gares 
en Île-de-France, il reste encore du chemin à parcou-
rir pour atteindre les standards de qualité fixés par le 
PDUIF dans tous les pôles franciliens.

L’offre en taxis et VTC (véhicules de transport avec 
chauffeur) a connu une très forte progression, due prin-
cipalement au développement de l’activité VTC. Pour 
l’usager, l’accès à ce type de service est donc devenu 
plus facile, même si les conditions de circulation des 
taxis ne se sont pas améliorées de manière significative.

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

La feuille de route porte une ambition très forte en ma-
tière de transports collectifs. L’effort nouveau ou sup-
plémentaire porte tout particulièrement sur :

•    la modernisation et le renouvellement du matériel roulant,

•    le développement du Smart Navigo afin de profiter 
des nouvelles technologies du numérique dans la bil-
lettique et l’information voyageurs,

•   l’amélioration de l’offre bus dont la souplesse d’évo-
lution permet d’offrir des solutions rapides à mettre 
en œuvre,

•    l’amélioration des pôles d’échanges, dont la création 
de 10 000 places de Parcs Relais,

•   les mesures en lien avec la mise en service du Grand 
Paris Express,

•   la préparation de l’avenir et des nouveaux modes de 
transport qui verront le jour en Île-de-France (câble et 
véhicules autonomes).

Le plan d’action 2017-2020 est décliné d’une part par 
mode, selon les différents modes de transport collectif 
en Île-de-France, et d’autre part pour les services aux 
voyageurs (pôles d’échanges, expérience voyageur et 
billettique).

La période 2017-2020 sera aussi marquée par le lance-
ment de la mise en concurrence pour la désignation des 
exploitants :

•    pour les nouvelles lignes de métro, tram, câble et bus, 

•    pour les lignes de bus exploitées en 2017 dans le cadre 
d’un contrat de type 2 ou 3.

Les modes de transport collectif

•  Le train
•  Le métro
•  Le tram
•  Le bus
•  Le câble
•  Les navettes fluviales

La carte ci-contre présente les projets d’infrastructures 
mentionnés dans les pages suivantes. Les coûts d’in-
vestissement indiqués sont exprimés de manière géné-
rale aux conditions économiques au 1er janvier 2017. Ils 
correspondent aux coûts totaux des projets : une partie 
a pu être financée avant 2017, une partie pourra l’être 
après 2020. Une part importante de ces coûts est finan-
cée dans le cadre du CPER 2015-2020.
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Projets d’infrastructures de transports collectifs

Projets mis en service, engagés en études*
ou en travaux, à �n 2020

Projets mis en service, engagés en études*
ou en travaux, à �n 2020
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N

Projets mis en service entre 2010 et 2016

Sources : Île-de-France Mobilités 2017, IGN BD TOPO 2016   -   Réalisation : Île-de-France Mobilités/DGA-DEV/PE/EG/JD      Septembre 2017

* Études de type dossier d’objectifs et de caractéristiques
principales, schéma de principe ou avant-projet en cours
en juillet 2017
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Métro 4
Métro 11
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Contexte et enjeux

Les lignes de train constituent un maillon essentiel 
du réseau de transports collectifs, empruntées quo-
tidiennement pour des parcours souvent longs. Elles 
connaissent toutefois une irrégularité importante pour 
la majeure partie d’entre elles.

L’état du matériel roulant est déterminant dans la qua-
lité du service offert, tant pour le confort pendant le 
voyage que pour la régularité de l’exploitation, en li-
mitant les risques de panne. La situation s’est amélio-
rée depuis 2010, mais une part importante du matériel 
roulant reste trop ancien. De plus, il est d’ores et déjà 
nécessaire d’anticiper le remplacement de trains qui in-
terviendront au-delà de 2020.

L’état de l’infrastructure est aussi un facteur majeur d’ir-
régularité, qu’il soit cause d’interruptions de trafic ou 
qu’il ne facilite pas, faute d’aménagements adaptés, le 
retour à la normale en cas de situation perturbée. 

Plan d’action 2017-2020/2021

Accélérer le renouvellement du matériel roulant

Île-de-France Mobilités a décidé un programme ambi-
tieux de modernisation du matériel roulant au travers 
du schéma directeur du matériel roulant approuvé en 
juillet 2016. Ainsi, 708 trains neufs ou rénovés seront 
livrés sur la période 2016-2021. Ces livraisons concer-
neront l’ensemble des lignes de train. Par ailleurs, de fu-
tures commandes seront également engagées afin de 
préparer les livraisons de matériels neufs entre 2022 et 
2028. 

Défi 2
Le train
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Un programme d'investissements sans précédent 
pour le renouvellement des trains en Île-de-FranceEN 1 AN...
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Évolution de la composition du parc de matériel 
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 Mis en service depuis moins de 15 ans 
 Rénové depuis moins de 10 ans        Autres

Source : Île-de-France Mobilités, 2017.
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Composition du parc, études et travaux prévus à l’horizon 2020

Moderniser l’infrastructure pour améliorer l’offre

Chaque ligne de train fait l’objet d’un schéma directeur, 
qui identifie les actions à mener à court, moyen et long 
termes. Ces actions peuvent porter sur l’exploitation, 
la maintenance ou l’investissement (infrastructures, si-
gnalisation, matériel roulant, information voyageurs, 
gares…). Ces schémas directeurs visent à fiabiliser et, le 
cas échéant, à renforcer l’offre sur les lignes. 

Toutes les lignes bénéficieront d’un schéma directeur 
approuvé d’ici 2021. Le détail par ligne est donné dans 
le tableau ci-contre.

Ajuster l’offre aux évolutions de la demande

Des évolutions d’offre et des modifications des grilles 
horaires sont mises en œuvre chaque année afin de 
répondre à des besoins ponctuels d’évolution. Il s’agit 
notamment d’ajuster les plages horaires de transition 
entre l’heure de pointe et l’heure creuse, en soirée, en 
week-end ou pour modifier l’amplitude des services.

Au-delà de ces évolutions mineures, des évolutions 
plus marquées sont prévues pour refondre les grilles 
horaires sur les lignes de train A, L3, J6, P, D et C entre 
2017 et 2020. 

Prolonger le Train E

Les travaux du prolongement du Train E à Nanterre La 
Folie sont engagés. Ce projet constituera la première 
phase du prolongement à Mantes-la-Jolie (cf. carte 
page 31). Trois gares nouvelles seront réalisées à Porte 
Maillot, La Défense-CNIT et Nanterre La Folie. 

Préparer la mise en service du Grand Paris Express

Le Grand Paris Express va offrir de nouvelles opportuni-
tés d’interconnexion avec des lignes de train. Les études 

techniques sont en cours pour faire évoluer l’offre aux 
gares d’interconnexion et adapter si nécessaire les 
infrastructures (signalisation, voies...). Ces études sont 
pour la plupart réalisées dans le cadre des schémas 
directeurs pour des horizons postérieurs à 2020.
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Composition du parc à fin 2021
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Financeurs

•  Pour le matériel roulant :  
Île-de-France Mobilités

•  Pour les schémas directeurs de lignes :  
-  Dans le cadre des contrats : Île-de-France 

Mobilités, SNCF Mobilités/RATP
 -  Dans le cadre du CPER 2015-2020 : Région 

Île-de-France, État
•  Pour le prolongement du Train E :  

Région Île-de-France, État, SGP, Ville de Paris, 
Départements des Yvelines et des Hauts-de-
Seine, SNCF Réseau

•  Pour les schémas directeurs de lignes  
et le prolongement du Train E :  
 3,5 Mds€ inscrits au CPER 2012-2020

Éléments de coût

• Pour le matériel roulant :
  8,5 Mds€ sur la période 2016-2021 

(renouvellement et rénovation)
• Pour le prolongement du Train E :
 3,9 Mds€

Responsables de la mise en œuvre

•  Pour le matériel roulant :  
RATP, SNCF Mobilités

•  Pour les schémas directeurs de lignes :  
RATP, SNCF Réseau, SNCF Mobilités

•  Pour le prolongement du Train E :  
SNCF Réseau, SNCF Mobilités



Composition du parc, études et travaux prévus à l’horizon 2020
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Composition du parc à fin 2021 Évolution d’offre 2017-2020 Système d’exploitation/signalisation Travaux

Nouvelle grille horaire à partir  
du service annuel 2018

Pilotage automatique dans le tronçon central (Nanterre – 
Fontenay-sous-Bois/Val de Fontenay) • Extension du système 

d’aide à la conduite (SACEM) jusqu’à Noisy-Champs

Création d’installations de retournement à la station Charles de Gaulle Étoile pour les situations perturbées • 
Extension du terminus de Chessy  • Remplacement Voies Ballast sur le tronçon central •  

Création d’une 4e voie à quai en gare de Cergy-le-Haut (robustesse)

Développement d’offre pour la desserte du 
Plateau de Saclay

Adaptation de la signalisation au sud •  
Étude du déploiement du nouveau système de  

contrôle-commande pour l’horizon 2025

Partie sud de la ligne et fiabilisation des garages/dégarages (Saint-Rémy) •  
Lancement de l’adaptation des infrastructures pour l’arrivée du matériel roulant  

nouvelle génération

Adaptation de la grille horaire  
pour le service annuel 2020

Simplification de l’exploitation du Train C en lien  
avec la mise en service du Tram 12 express Adaptation d’un quai en gare de Paris Austerlitz surface • Renouvellement de la caténaire

Nouvelle grille horaire à partir  
du service annuel 2019 Études pour le déploiement de NExTEO à l’horizon 2025

Travaux de voies, adaptation de quais, mise au gabarit, renforcement électrique pour le déploiement des 
nouveaux trains • Adaptation en ligne pour l’arrivée du matériel roulant nouvelle génération • Création d’un 

site de maintenance à Corbeil-Essonnes • Étude d’une nouvelle branche entre Villiers-le-Bel et Villepinte

Travaux de déploiement du système NExTEO Travaux de prolongement du Train E • Création d’un site de maintenance à Vaires-sur-Marne

Achèvement des études du schéma directeur

Nouvelle grille horaire sur la branche de 
Mantes-la-Jolie via Conflans (en rive droite de 
Seine) et Gisors à partir du service annuel 2018

Achèvement des études du schéma directeur • Adaptation des infrastructures pour l’arrivée du matériel roulant

Achèvement des études du schéma directeur

Nouvelle grille horaire sur la branche de Cergy-
le-Haut à partir du service annuel 2018 Achèvement des études du schéma directeur • Adaptation des infrastructures pour l’arrivée du matériel roulant

Achèvement des études du schéma directeur • Adaptation des infrastructures pour l’arrivée du matériel roulant

Nouvelle grille horaire après l’électrification de 
la branche de Provins

Travaux d’électrification de la branche de Provins et d’adaptation des infrastructures  
au matériel roulant • Renforcement des installations électriques au nord

Achèvement des études du schéma directeur • Adaptation des infrastructures pour l’arrivée du matériel roulant

Achèvement des études du schéma directeur

 Mis en service depuis moins de 15 ans         Rénové depuis moins de 10 ans         Autres



Contexte et enjeux

De manière générale, la qualité de service est bonne 
sur les lignes de métro. Toutefois, certaines lignes 
connaissent des situations de surcharge. Les projets en 
cours de réalisation ou en études doivent réduire ces 
taux de charge dans les prochaines années. L’âge du 
parc de matériel roulant est en revanche un potentiel 
facteur de difficultés d’exploitation à venir.

Plan d’action 2017-2020

Mettre en service de nouvelles lignes 
ou des prolongements de lignes

•  Métro 4 : prolongement de Mairie de Montrouge à Bagneux
•  Métro 12 : prolongement de Front Populaire à Mairie 

d’Aubervilliers
•  Métro 14 : prolongement de Saint-Lazare à Mairie de 

Saint-Ouen

Poursuivre ou engager les études ou les travaux de 
nouvelles lignes ou de prolongements de lignes

•  Métro 1 : prolongement de Château de Vincennes à Val 
de Fontenay

•  Métro 11 : prolongement de Mairie des Lilas à Rosny-
Bois-Perrier

•  Métro 14 nord : prolongement de Mairie de Saint-Ouen 
à Saint-Denis Pleyel

•  Métro 14 sud : prolongement d’Olympiades à Aéroport 
d’Orly

•  Métro 15 sud : Pont de Sèvres – Noisy-Champs
•  Métro 15 ouest : Pont de Sèvres – Nanterre La Folie – 

Saint-Denis Pleyel
•  Métro 15 est : Saint-Denis Pleyel – Champigny Centre
•  Métro 16 : Saint-Denis Pleyel – Noisy-Champs
•  Métro 17 : Saint-Denis Pleyel – Le Mesnil Amelot (tronc 

commun avec le Métro 16 jusqu’à la gare du Bourget)
•  Métro 18 : Aéroport d’Orly – Versailles Chantiers
 
Améliorer la qualité de service 
sur les lignes existantes

Les projets suivants seront réalisés ou engagés en études 
ou travaux :
•  Métro 4 : automatisation de la ligne
•  Métro 11 : modernisation des stations existantes dans 

le cadre des travaux du prolongement
•  Métro 13 : achèvement du déploiement du nouveau 

système d’exploitation OURAGAN
•  Métro 14 : adaptation des stations existantes dans le 

cadre du passage de trains de 6 à 8 voitures

Renouveler et rénover le matériel roulant

Le transfert de la propriété des matériels roulants vers 
Île-de-France Mobilités a permis l’émergence progres-
sive d’une stratégie de gouvernance partagée des in-
vestissements. Un schéma directeur du matériel métro a 
ainsi été élaboré afin de définir la stratégie d’acquisition, 

de rénovation et de mutation des matériels, en étroite 
collaboration avec la RATP (schéma révisé en juillet 
2016). Les opérations suivantes sont prévues :
 
•  Déploiement de 12 nouvelles rames MF01 en 2017 sur 

les lignes 2, 5 et 9

•  Déploiement du nouveau matériel pneu MP14 sur la 
ligne 14 à partir de 2019

•  Poursuite des opérations de rénovation des rames MF77 
des lignes 7 et 8

•   Lancement de l’appel d’offres, en 2017, du nouveau 
matériel métro MF19, pour un déploiement sur les 
lignes 3, 3bis, 7, 7bis, 8, 10, 12 et 13 à partir de 2023

 Faire évoluer l’offre de transport pour répondre  
aux besoins de déplacement

Métro 1 : augmentation de la fréquence de passage en 
hyperpointe le matin et le soir

Étudier le devenir d’Orlyval

La mise en service du Grand Paris Express entraînera une 
diminution du trafic aérien de voyageurs sur la ligne. 
L’étude analysera différents scénarios pour le devenir 
d’Orlyval.

36  Feuille de route 2017 • 2020

Défi 2
Le métro



Feuille de route 2017 • 2020   37

Financeurs

•  Pour les infrastructures :
 - Région Île-de-France
 - État
 - Départements, Ville de Paris
 - SGP
 -  Île-de-France Mobilités ainsi que RATP dans le 

cadre du contrat
•  Pour le matériel roulant :
  Île-de-France Mobilités essentiellement, soit via 

le contrat avec la RATP, soit via le versement 
de subventions d’investissement à des projets 
spécifiques

•  Pour les prolongements de lignes :
 900 M€ inscrits au CPER 2015-2020

Responsables de la mise en œuvre

•  Pour les infrastructures :
 -  Île-de-France Mobilités est maître d’ouvrage 

des prolongements de lignes existantes, en 
coopération ou en coordination avec la RATP.

 -  La SGP est maître d’ouvrage pour les lignes 15 à 18.
•  Pour le matériel roulant :
 -  Île-de-France Mobilités définit, en lien avec 

les opérateurs, les cahiers des charges 
technico-fonctionnels des matériels.

 -  S’agissant du Grand Paris Express, la SGP 
achète le matériel roulant et Île-de-France  
Mobilités est associée au choix de ses 
caractéristiques fonctionnelles.

• Pour l’offre :
 -  Île-de-France Mobilités fixe l’offre de référence et 

les objectifs de régularité et de qualité de service.
 -  L’exploitant a la responsabilité de la 

mise en œuvre opérationnelle de l’offre 
et du niveau de régularité obtenu.
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Composition du parc de matériel roulant sur les lignes de métro en 2020

 Mis en service depuis moins de 15 ans         Rénové depuis moins de 10 ans        Autres

Source : Île-de-France Mobilités, 2017.

Éléments de coût

• Pour les infrastructures :
 33 Mds€
•  Pour le matériel roulant :
  700 M€ sur la période 2017-2020 

(renouvellement et rénovation)



Contexte et enjeux

Les lignes de tram ont fortement contribué ces der-
nières années au développement de l’usage des trans-
ports collectifs dans Paris et le cœur de métropole, 
grâce aux prolongements de lignes existantes et à la 
mise en service de nouvelles lignes.

Elles bénéficient d’une forte attractivité, liée notam-
ment au réaménagement de l’espace public qui ac-
compagne leur mise en œuvre et à leur fréquence de 
desserte. Leur fréquentation est en général élevée et les 
lignes les plus anciennes atteignent des taux de charge 
importants.

Plan d’action 2017-2020

 Mettre en service, poursuivre ou engager 
les études ou travaux de nouvelles lignes  
ou de prolongements de lignes

•  Tram 1 à l’ouest : prolongement des Courtilles (Asnières 
Gennevilliers) à Asnières Quatre Routes, de Asnières 
Quatre Routes à Colombes, puis de Colombes à Rueil-
Malmaison

•  Tram 1 à l’est : prolongement de Noisy-le-Sec à Val de 
Fontenay

•  Tram 3b : prolongement de Porte de la Chapelle à 
Porte d’Asnières, puis à Porte Maillot et Porte Dauphine

•  Tram 4 : nouvelle branche de la gare de Gargan à Clichy-
sous-Bois/Montfermeil

•   Tram 7 : prolongement d’Athis-Mons à Juvisy-sur-Orge
•   Tram 8 : prolongement de Saint-Denis Porte de Paris 

à Rosa Parks
•  Tram 9 : Paris Porte de Choisy – Orly Ville
•  Tram 10 : La Croix de Berny – Place du Garde et pro-

longement au nord
•  Tram 11 express : Épinay-sur-Seine – Le Bourget (mis 

en service en juillet 2017)
•  Tram 11 express ouest : prolongement d’Épinay-sur-

Seine à Sartrouville
•  Tram 11 express est : prolongement du Bourget à 

Noisy-le-Sec
•  Tram 12 express : Massy – Évry, puis de Massy à Ver-

sailles
•  Tram 13 express : Saint-Germain-en-Laye Train A – 

Saint-Cyr l’École, puis branche de Saint-Germain 
Grande Ceinture à Achères-Ville

Améliorer la qualité de service sur les lignes existantes

Le tableau ci-contre récapitule les mesures qui vont 
être mises en œuvre sur les lignes existantes.

Défi 2
Le tram

38  Feuille de route 2017 • 2020



Feuille de route 2017 • 2020   39

Financeurs

•  Pour les infrastructures :
 -  Région Île-de-France
 -  État
 -  Départements, Ville de Paris, EPT, communes
 - SNCF Mobilités (ateliers), SNCF Réseau
•  Pour le matériel roulant :
 -  Pour les trams sous maîtrise d’ouvrage Île-de-

France Mobilités (Trams 9 et 10), Île-de-France 
Mobilités acquiert directement le matériel 
roulant et le finance.

 -  Pour les trams RATP, Île-de-France Mobilités 
verse des subventions d’investissement  
(100 % pour nouvelles lignes, prolongements, 
renforts ; 50 % pour renouvellement).

 -  Pour les trams sous maîtrise d’ouvrage SNCF, 
Île-de-France Mobilités subventionne à 100 % 
l’acquisition et le renouvellement du matériel 
roulant.

•  Pour les nouvelles lignes ou prolongements de 
lignes :

 2,3 Mds€ inscrits au CPER 2015-2020

Responsables de la mise en œuvre

•  Île-de-France Mobilités est maître d’ouvrage des 
études pour l’élaboration du dossier d’objectifs et 
de caractéristiques principales.

•  Au-delà, Île-de-France Mobilités continue à 
assurer la maîtrise d’ouvrage ou désigne le(s) 
maître(s) d’ouvrage du projet (départements, 
gestionnaires d’infrastructures, exploitants, etc.).

Évolution d’offre Travaux sur l’infrastructure/ 
signalisation

Renouvellement/ 
augmentation du parc  

de matériel roulant

Programme d’actions 
coordonnées du 

tramway (PACT)*

Amélioration de l’offre sur 
l’ensemble de la ligne à la mise 
en service du prolongement

•  Amélioration de la sécurité aux 
carrefours : suppression des 
obstacles fixes limitant la visibilité, 
reprise de l’aménagement routier  
et des cycles de feux

•  Amélioration de la priorité aux 
carrefours

•  Adaptation des stations 
(allongement, nouveaux accès)

•  Adaptation du site de maintenance 
et de remisage de Bobigny

Renouvellement du matériel 
roulant à échéance du PACT 
et du prolongement à Val de 
Fontenay

Augmentation de la fréquence 
en heures de pointe le soir

•  Travaux sur le site de maintenance 
et de remisage

•  Amélioration de la signalisation du 
tunnel de La Défense et du terminus 
Porte de Versailles

•  Optimisation de la signalisation et 
expérimentation de la suppression 
de certains feux hors traversées 
routières

Amélioration de l’offre 
à la mise en service du 
prolongement (Tram 3b)

Optimisation de la signalisation et 
expérimentation de la suppression de 
certains feux hors traversées routières

Doublement de la fréquence 
entre Bondy et Gargan

•  Reprise des carrefours sur le tronçon 
Bondy – Gargan

•  Reprise des quais sur la branche 
Bondy – Montfermeil

•  Changement du SAEIV

•  Amélioration de l’offre les 
jours de marché à Saint-
Denis (été et vacances 
scolaires)

•  Amélioration de l’offre en 
heures de pointe

•  Adaptation du site de maintenance 
et de remisage 

•  Optimisation de la signalisation et 
expérimentation de la suppression 
de certains feux hors traversées 
routières

4 rames supplémentaires

* Certaines actions seront mises en œuvre après 2021.

Éléments de coût

Pour les infrastructures : 6,5 Mds€



Contexte et enjeux

Île-de-France Mobilités a décidé d’un grand plan d’ac-
tion pour promouvoir le développement et l’usage du 
bus, le Grand Paris des Bus.

Le Grand Paris des Bus a pour ambition de créer un ré-
seau global à la dimension régionale avec une qualité 
de service améliorée sur l’ensemble du voyage. Ce ré-
seau apportera des réponses différenciées et adaptées 
à chacun des territoires franciliens, en tenant compte 
des évolutions urbaines en cours.

Le Grand Paris des Bus va relever cinq défis pour un ré-
seau de bus :

•  accessible à tous,

•  pour tous les territoires,

•  avec une meilleure continuité dans le temps,

•  confortable et respectueux de l’environnement,

•  100 % numérique.

Par ailleurs, le développement des véhicules autonomes 
constitue une opportunité pour enrichir la palette de 
transports et la qualité de service offertes aux Franciliens 
sur certaines liaisons, avec de meilleures amplitude ho-
raire et fréquence et la création de nouvelles lignes. 

Le développement de l’offre bus se fera dans le contexte 
de la préparation de la mise en concurrence des réseaux.

Plan d’action 2017-2021

Développer l’offre bus

Le développement de l’offre est prévu selon plusieurs 
axes.

•  Améliorer le niveau de service sur les lignes les plus 
chargées en renforçant l’offre et/ou en affectant des 
véhicules plus capacitaires, voire en les faisant évoluer 
vers des bus à haut niveau de service disposant de 
voies réservées pour garantir les temps de parcours.

•  Réorganiser le réseau de bus dans Paris afin de 
rééquilibrer la desserte entre centre et périphérie et 
créer de nouvelles liaisons entre quartiers.

•  Réorganiser les lignes de bus de tous les pôles ur-
bains de moyenne et grande couronne qui le néces-
sitent, en s’appuyant sur la connaissance du territoire 
des collectivités et des opérateurs concernés.

•  Anticiper dès aujourd’hui la création des nouvelles 
lignes de métro du Grand Paris Express, de train 
ou de tram. Des propositions de restructuration sont 
en cours de discussion avec les collectivités locales 
concernées.

•  Développer les lignes de bus Express pour répondre 
aux besoins de nouvelles dessertes régionales. D’ici 
2020, 19 lignes seront renforcées et 6  lignes seront 
créées.

•  Mettre en place des services de transport à la de-
mande (TAD) en continuité des lignes régulières. 
Île-de-France Mobilités octroiera un label et financera 
les services de TAD qui respecteront 11 critères, parmi 
lesquels : non redondance avec les lignes régulières, 
performance économique du service et optimisation 
des moyens, points d’arrêt déterminés et plage ho-
raire précisée à l’avance, recours à la centrale de ré-
servation régionale et application de la tarification 
francilienne.

 

Défi 2
Le bus
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Développer l’offre bus de nuit Noctilien  
à Paris et dans toute la région

Les actions porteront sur :

•  le développement de l’offre des principales lignes 
actuelles (environ 40 lignes) ;

•  la création de nouvelles dessertes pour mieux irriguer 
l’ensemble de l’Île-de-France : 7 lignes en substitu-
tion des trains, 6 lignes de rocade en substitution des 
trams et bus ;

•  le prolongement des lignes radiales ou traversantes 
actuelles, pour mailler et assurer des correspon-
dances avec les nouvelles dessertes et mieux desser-
vir la grande couronne, avec 8 lignes prolongées.

 
Améliorer les correspondances

Il s’agit de mieux harmoniser les grilles horaires des ré-
seaux entre eux et des correspondances bus-train.

Augmenter la capacité de remisage des centres bus 

D’ici 2020, seront engagées :

•  en petite couronne, la construction de 4 nouveaux dépôts,

•  en grande couronne, la construction de 4 nouveaux 
dépôts et les études sur d’autres sites.

Réaliser des sites propres continus sur les lignes  
de bus les plus structurantes

Mettre en service, poursuivre ou engager 
les études ou travaux de nouvelles lignes 
ou de prolongements de lignes

•  Tzen 2 : Sénart – Melun
•  Tzen 3 : Paris 19e – Les Pavillons-sous-Bois
•  Tzen 4 : Viry-Châtillon – Corbeil-Essonnes
•  Tzen 5 : Paris 13e – Choisy-le-Roi
•  TCSP Est Tvm : Créteil – Noisy-le-Grand Mont d’Est
•  TCSP Esbly – Chessy – Val d’Europe
•  TCSP Sénia Orly : Carrefour de la Résistance à Thiais – 

Aéroport d’Orly
•  Altival d’Ormesson à Noisy-le-Grand
•  TCSP Argenteuil – Bezons – Sartrouville – Cormeilles- 

en-Parisis
•  TCSP du Mantois : Rosny-sur-Seine – Mantes-la-Jolie
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Réaliser des aménagements ponctuels  
en faveur des bus

En parallèle de ses engagements forts sur le dévelop-
pement de l’offre bus, Île-de-France Mobilités finance 
aussi la réalisation d’aménagements de voirie et de dis-
positifs visant à fiabiliser les temps de trajet. Les collec-
tivités sont ainsi fortement incitées à réaliser ce type 
d’aménagements, notamment pour l’accès des bus aux 
gares existantes et futures, en particulier pour le Grand 
Paris Express.

Assurer la priorité aux carrefours des lignes  
de bus en site propre et des lignes Mobilien

PDUIF

PR
ES

CRIPTIO
N Il s’agit d’une prescription du PDUIF concer-

nant les gestionnaires de voirie. 

Réaliser des aménagements de voies réservées  
sur les autoroutes et voies rapides

Pour les bus circulant sur autoroutes et voies rapides, 
un programme d’aménagement de voies réservées a 
été défini par l’État (DIRIF), Île-de-France Mobilités et 
la Région Île-de-France pour la période 2014-2020. 
La réalisation d’aménagements sur 9 sections d’auto-
routes et voies rapides est ainsi inscrite au contrat de 
plan État-Région. Les sections sur l’A1 et l’A6 sont déjà 
en service et celle sur l’A10 en travaux en 2017.
 
Expérimenter des navettes autonomes  
sur différents territoires en Île-de-France

Avant de pouvoir déployer largement des navettes au-
tonomes, il est nécessaire de tester ces technologies in-
novantes afin d’en apprécier le domaine de pertinence 
au sein du réseau de transports collectifs. Les premières 
expérimentations permettront de tester l’ensemble des 
aspects liés à cette technologie innovante : la possibilité 

de s’insérer dans des environnements urbains divers 
(par exemple, sur la dalle piétonne de La Défense), 
l’accueil et l’acceptabilité de ce service par les usagers. 
L’objectif est de pouvoir réaliser des tests sans personnel 
à bord.

Étudier l’opportunité du transport fluvial

Une étude a été lancée par Île-de-France Mobilités en 
2017.

11 axes Express en Île-de-France
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Tronçon emprunté par des lignes Express

Voie structurante d’agglomération

Réseau ferré

Grand Paris Express

11 Axes Express en Ile-de-France

Sections à aménager :
Programme prioritaire 
de réalisation 2014-2020

Les principales attentes des 2 500 personnes 
qui ont répondu au questionnaire en ligne  
en octobre et novembre 2016 dans le cadre de 
la concertation pour le Grand Paris des Bus :

•  Adapter les bus et les fréquences des lignes 
surchargées

•  Rééquilibrer le réseau de bus pour mieux desservir 
tous les territoires de la région

•  Développer l’offre aux heures creuses, en soirée 
et le week-end

•  Réaliser des aménagements en faveur des bus 
pour garantir la régularité
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Éléments de coût

• Pour l’offre bus :
 -  Île-de-France Mobilités consacre 30 M€  

au développement de l’offre bus en 2017,  
soit environ 60 M€ sur une année pleine.

 -  Les besoins financiers ultérieurs seront 
déterminés en fonction des propositions 
faites par les collectivités et le résultat des 
expérimentations.

•  Pour les projets de TCSP et Tzen :
 1 Md€
•  Pour le programme prioritaire d’aménagement  

de voies réservées sur autoroutes  
et voies rapides :

 65 M€ sur la période 2014-2020

Financeurs

•  Pour l’offre bus :
 -  Île-de-France Mobilités
 -  Collectivités locales
•  Pour les projets de TCSP et Tzen :
 -  Région Île-de-France
 -  État
 -  Départements
• Pour les aménagements ponctuels :
 -  Île-de-France Mobilités
 -  Région Île-de-France
 -  Départements
 -  EPCI
 -  Communes
• Pour les aménagements sur le réseau national :
 -  État
 -  Région Île-de-France
•  Pour les TCSP, Tzen et aménagements de voies 

sur autoroutes :
 485 M€ inscrits au CPER 2015-2020

Responsables de la mise en œuvre

•  Île-de-France Mobilités
• Opérateurs de transport
• Collectivités territoriales
• État
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Contexte et enjeux

Longtemps limité à la desserte touristique en milieu 
montagnard, le transport par câble aérien fait son ap-
parition en ville depuis quelques années.

Ce mode présente en effet des caractéristiques parti-
culièrement intéressantes pour répondre à des problé-
matiques spécifiques que les autres modes ne peuvent 
pas efficacement résoudre. Il permet de s’affranchir de 
certaines contraintes topographiques et des coupures 
urbaines.

Grâce aux passages réguliers de cabines de petite ca-
pacité, le câble permet d’offrir une capacité comparable 
à celle d’une ligne de tram, et sa vitesse commerciale 
est comparable à celle d’un bus.

L’insertion du câble en milieu urbain présente toute-
fois des contraintes fortes, liées notamment au survol 
de bâti et à l’implantation de stations aux dimensions 
imposantes. 

Défi 2
Le câble

Plan d’action 2017-2020

Poursuivre les études et engager les travaux  
de nouvelles lignes
  
Câble A : entre Créteil Pointe du Lac et Villeneuve-
Saint-Georges

Définir la stratégie en matière de transport  
par câble aérien en Île-de-France

Le Conseil d’Île-de-France Mobilités a décidé, lors de sa 
séance du 13 juillet 2016, d’engager différentes études 
afin de préciser la stratégie de développement des pro-
jets de transport par câble.

Ces différentes études permettront d’identifier le ou les 
projets de câble dont la faisabilité technique est assurée 
et l’opportunité socio-économique avérée.

Éléments de coût

Pour le projet de Câble A :
120 M€ 

Financeurs

Pour les études du projet de Câble A :
• Région Île-de-France
• Département du Val-de-Marne

Responsables de la mise en œuvre

Pour le projet de Câble A :
Île-de-France Mobilités est maître d’ouvrage  
des études jusqu’à l’enquête publique.
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Mantes - Limay

Base aérienne de Brétigny

Orgeval - Poissy - Chanteloup

Plateau de Saclay

Pont de Sèvres - Vélizy

Achères - Conflans-St-Honorine

Les Mureaux - Meulan

Epône - Gargenville

Goussainville - CDG

Romainville - Bobigny

Bagnolet

La Défense
La Garenne-Colombes

- Téléval
Créteil - Villeneuve Saint-Georges

Recensement des projets de transport par câble 
à l’étude par les acteurs locaux en Île-de-France
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Contexte et enjeux

Les pôles d’échanges multimodaux sont les lieux d’in-
terface entre un mode de transport collectif structu-
rant d’un territoire (train, métro, tram, bus Express) 
et les autres modes de déplacement. Ils représentent 
une étape essentielle des déplacements quotidiens des 
voyageurs au cœur des enjeux de mobilité, d’aména-
gement et de développement urbains. Leur conception 
et leur organisation doivent autant que possible limi-
ter l’impact des correspondances, qui restent un facteur 
dissuasif de l’usage des transports collectifs. 

En Île-de-France, les pôles d’échanges sont essentiel-
lement ferroviaires avec 455 gares et 302 stations de 
métro existantes, qui seront complétées par 68 gares 
du Grand Paris Express, dont les deux tiers en corres-
pondance avec une autre gare ou station.

Le PDUIF identifie trois types de pôles d’échanges : 

•   Les grands pôles de correspondance, nœuds ma-
jeurs du réseau de transports collectifs, qui assurent 
des correspondances entre le réseau ferré régional et 
les réseaux de surface structurants qui irriguent les 
territoires.

•   Les pôles de desserte des secteurs denses, situés 
dans des zones denses au cœur des centralités ur-
baines.

•   Les pôles qui permettent l’accès au réseau ferré de-
puis les bassins de vie, situés dans des zones moins 
denses de la région ou à la frange des centralités, et 
dont l’accès se fait pour une grande part par les mo-
des motorisés (voiture, bus).

La feuille de route conforte l’objectif fixé par le PDUIF 
d’atteindre, pour tous les pôles gares franciliens, un 
niveau élevé de qualité de service, avec des objectifs 
différenciés selon les types de pôles en fonction de 
leurs enjeux en termes d’intermodalité.

Lieux de vie et de mobilité, ces pôles doivent s’insé-
rer dans les quartiers et être facilement accessibles par 
tous les modes grâce à l’amélioration de leurs itinéraires 
d’approche au cœur des territoires. Le rôle des acteurs 
locaux est ici essentiel, en particulier pour améliorer la 
qualité des itinéraires pour les modes actifs ou faciliter 
l’accès des transports en commun vers les pôles.

Ils doivent offrir aux usagers des espaces confortables, 
agréables et lisibles, tout en répondant aux enjeux de la 
mobilité d’aujourd’hui et de demain (services, bus élec-
triques, vélo, autopartage, covoiturage…).

Défi 2
Aménager des pôles intermodaux et multiservices
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Plan d’action 2017-2020

Pour répondre aux objectifs de qualité de service, plu-
sieurs actions sont à mettre en œuvre sur la période 
2017-2020.

 À l’intérieur des gares/stations

Les actions concernent :

•  la rénovation ou l’amélioration du confort dans les 
gares : création d’espaces d’attente connectés, confor-
tables et chauffés en gare, amélioration de l’éclairage 
(souterrains, zones sombres...), installation de toilettes...

•  le développement d’espaces commerciaux et de ser-
vices dans une démarche concertée avec les acteurs 
du secteur.

 Aux abords des pôles

Il s’agit de faciliter l’accès par l’ensemble des modes de 
rabattement :

•  optimisation de l’organisation des points d’arrêt de 
bus, création ou rénovation de stations bus, aména-
gements de voirie en faveur des bus,

•   développement ou requalification de stationnement 
vélo, développement de services vélos tels que la lo-
cation vélo ou les services de réparation,

•  réglementation du stationnement sur voirie, création 
ou rénovation de Parcs Relais,

•   expérimentations en matière de glisse urbaine et 
free-floating (service permettant de prendre et de lais-
ser un véhicule/vélo/trottinette à n’importe quel endroit 
d’une zone définie) menées par Île-de-France Mobilités.

 

Les services dans les pôles

•  Poursuite du déploiement du schéma directeur de l’in-
formation voyageurs. 

•  Expérimentation de solutions permettant d’inciter au 
covoiturage en rabattement sur les pôles en grande 
couronne.

•   Réalisation d’une étude par Île-de-France Mobilités 
sur l’optimisation des Parcs Relais existants en petite 
couronne pour favoriser le covoiturage et la réserva-
tion de places aux abonnés Navigo.

10 000 places de stationnement  
complémentaires dans les Parcs Relais

Il existe en 2017 plus de 100 000 places de station-
nement dans près de 550 parkings à proximité des 
gares, dont 51 ont été labellisés Parcs Relais par Île-
de-France Mobilités. Le schéma directeur des Parcs 
Relais, révisé en octobre 2016, ambitionne de créer 
10 000 places complémentaires d’ici 2020 dans les 
gares de grande couronne, où les usagers disposent 
de peu d’alternatives à l’utilisation de leur voiture. 
La carte ci-dessus liste les projets de Parcs Relais 
financés au 1er janvier 2017.

 

Les                        en Île-de-France

Statut de labellisation 

En cours de labellisation 
ou en cours de travaux*

Parcs Relais

Parc Relais non labellisé

Réseau ferré
*Parcs Relais financés 
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10 000 places de stationnement supplémentaires d'ici 2021 !

10 000 places 
supplémentaires 
d'ici 2021 ! 

Nord-ouest : 
objectif environ 2 300 places
(hors gares du prolongement de la ligne E)

Sud-ouest : 
objectif environ 2 100 places Sud-est : 

objectif environ 4 000 places 

Nord-est : 
objectif environ 2 400 places 

5 000  places 
déjà lancées !

- PONTAULT-COMBAULT - 439places
- VERNEUIL-L'ETANG - 360 places
- NANTEUIL-SAACY - 400 places
- MORMANT -340 places 
- ETAMPES - 487 places
- VILLIERS-NEAUPHLE-PONTCHARTRAIN - 265 places
- DAMMARTIN JULLY-SAINT-MARD - 675 places  
- GARANCIERES LA QUEUE - 192 places
- SAINT-MAMMES - 129 places
- CHAMPAGNE SUR SEINE - 144 places
- BURES-SUR-YVETTE - 125 places
- LA HACQUINIERE - 53 places
- L’ISLE ADAM PARMAIN - 160 places
- MARLES EN BRIE - 502 places
- CHANGIS-SAINT-JEAN - 200 places
- MONTEREAU-FAULT-YONNE (ouest) - 450 places
- MONTEREAU-FAULT-YONNE (est) - 440 places
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De la gare routière à la station bus

La gare routière francilienne a souvent été conçue 
comme un espace technique. Elle doit être repen-
sée comme un objet urbain conçu pour le voya-
geur. Le schéma directeur des stations bus, adopté 
en mai 2017, redéfinit les critères d’intervention fi-
nancière d’Île-de-France Mobilités et de labellisa-
tion des stations bus. 
La station bus se définit comme un aménage-
ment polarisant la prise en charge ou la dépose 
des voyageurs de services réguliers de transport 
public routier.
Les 180 stations bus d’Île-de-France peuvent se 
classer en trois catégories :
•  la station bus de niveau régional : avec plus de 

3 lignes de bus en terminus et environ 1 000 courses 
par jour ou plus ;

•  la station bus majeure : avec 2 ou 3 lignes de bus 
en terminus et plus de 500 courses par jour ;

•  la station bus locale : avec au moins 1 ligne de bus 
en terminus. 
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Les modes d’intervention sont différents suivant les 
types de pôles et les espaces :

 L’aménagement des pôles de correspondance 
dans le cadre du contrat de plan État-Région

Le réaménagement des grands pôles de correspondance 
est bien engagé dans le cadre du CPER 2015-2020.

Les travaux des pôles de Châtelet-Les Halles, Versailles 
Chantiers (phase 1), Juvisy-sur-Orge et Chessy Marne-la-
Vallée sont en cours.

Par ailleurs, Île-de-France Mobilités pilote les études du 
réaménagement des grands pôles de correspondance 
suivants inscrits au volet mobilité multimodale du CPER 
2015-2020 pour des premières phases de travaux à par-
tir de 2020 : 

•  Bipôle Gare de l’Est-Gare du Nord

•  Cergy Préfecture

•  Chessy Marne-la-Vallée

•  La Défense / Cœur Transport

•   Mantes-la-Jolie

•  Melun

•  Noisy-le-Sec

•   Poissy

•  Saint-Denis

•  Val de Fontenay

•  Versailles Chantiers (phase 2)

Le tripôle Gare de Lyon-Austerlitz-Bercy fait également 
l’objet d’études financées dans le cadre du CPER 2015-
2020. Le CPER intègre la programmation des travaux 
nécessaires pour l’adaptation des gares existantes 

interconnectées au Grand Paris Express, et en premier 
lieu celles du Métro 15 sud et du Métro 16.

Les pôles du Grand Paris Express (GPE)

Afin de garantir l’attractivité et l’efficacité du nouveau 
réseau, des études de pôle autour de chaque gare du 
Grand Paris Express seront finalisées d’ici 2020 par les 
collectivités territoriales ou les établissements publics 
d’aménagement, en partenariat avec Île-de-France Mo-
bilités et la SGP. L’objectif de ces études est d’élaborer, 
avec l’ensemble des partenaires, un projet de pôle identi-
fiant, pour chaque action/aménagement (espace public, 
station bus, parvis…), un maître d’ouvrage, un ou des fi-
nanceurs, un gestionnaire et un calendrier de réalisation.

Afin de bien inscrire le pôle d’échanges dans son en-
vironnement, la première phase des études porte sur 
un périmètre élargi qui intègre les voies et chemine-
ments d’accès à la future gare, puis sur un périmètre 
plus restreint qui correspond à celui de l’aménage-
ment du pôle. Sa conception doit être pensée pour 
tous les usagers de la ville, garantir l’accueil de tous 
les modes de transport en rabattement (piéton, vélo, 
bus...) sur un espace suffisant en articulation avec la 
vie locale et les projets urbains, tout en n’obérant pas 
les évolutions possibles de la mobilité.
 
 Les pôles de desserte des secteurs denses  
et les pôles d’accès au réseau ferré depuis  
les bassins de vie

Les collectivités territoriales et Île-de-France Mobilités 
effectuent les études nécessaires au réaménagement 
de ces pôles. Ces études visent à aménager la gare et 
ses abords, de façon à :

•  permettre l’accès à la gare dans de bonnes conditions ;

•  faciliter les correspondances entre les modes de 
transport en rabattement sur la gare et avec la gare 
ferroviaire ;

•   offrir aux voyageurs une bonne qualité de service (in-
formation, attente, sécurité…).

 Ces études aboutissent à la réalisation d’un schéma de 
référence de pôle partagé, qui détaille les aménage-
ments à réaliser, les maîtrises d’ouvrage, les coûts, les 
financeurs et le calendrier prévisionnel de réalisation 
des études et des travaux.

Éléments de coût

• Pour les 12 pôles inscrits au CPER 2015-2020 :
 119 M€
•  Pour les pôles de desserte des secteurs denses et 

d’accès au réseau ferré depuis les bassins de vie :
  375 M€ prévus par Île-de-France Mobilités (une 

étude de pôle représente environ 70 000 €)
• Pour les stations bus :
 -  52 stations bus d’intérêt régional : environ 

200 M€ sur 10 ans (2017-2027)
 -  Stations majeures ou locales : réhabilitation 

et création en fonction des programmations 
locales, soit un montant estimatif de 5 M€ par an
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Financeurs

• Île-de-France Mobilités :
 -  Études préliminaires de pôle : 100 % des coûts 

dans la limite de 100 000 €
 -  Études d’avant-projet (AVP) : 70 % 

avec prise en charge dans le cadre d’un 
conventionnement, à part pour les opérations 
importantes ou intégrées rétrospectivement 
dans le dossier de demande de subvention

 -  Parcs Relais : 4 500 €/place au sol et 10 000 €/
place en ouvrage

 -  Station bus : 70 % du coût de l’opération
 -  Stationnement vélo : 70 % du coût de 

l’opération
 -  Cheminements piétons entre les différents 

équipements d’intermodalité et entre ces 
équipements et la gare/station : 70 % du coût 
de l’opération

 -  Équipements techniques (caméras, information 
voyageurs, confort et accessibilité) : jusqu’à 100 %

•  SGP (études de pôle du Grand Paris Express) : 
100 % des coûts dans la limite de 100 000 €

•  Région Île-de-France, État, collectivités 
territoriales et opérateurs de transport :

 les 12 pôles de correspondance
•  226 M€ inscrits au CPER 2015-2020 pour les 

grands pôles de correspondance et l’adaptation 
des gares existantes interconnectées au réseau 
du Grand Paris Express

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes, EPCI/EPT, aménageurs locaux, 
départements (pilote et/ou maître d’ouvrage  
des études de pôle et des aménagements)

•  Île-de-France Mobilités (pour les grands pôles  
de correspondance)

•  SGP (maître d’ouvrage des gares et des lignes du 
Grand Paris Express)

•  Opérateurs de transport



Contexte et enjeux

En Île-de France, les déplacements en transports collectifs 
durent en moyenne 48 minutes (porte à porte, y compris 
les temps d’accès, d’attente ou de correspondance), 
une durée qui a augmenté de 7 % entre 2001 et 2010.

Cette moyenne cache de fortes disparités. 25 % des dé-
placements en transports collectifs durent entre 1h et 
1h30 et moins de 10 % durent plus de 1h30. Ces déplace-
ments longs sont réalisés majoritairement pour des 
motifs obligés comme le travail ou les études. 

Il s’agit de rendre le temps de trajet en transports collectifs 
« utile » et agréable pour le voyageur, que ce soit lorsqu’il 
attend son mode de transport ou lorsqu’il se déplace. 

Plan d’action 2017-2020

 Les actions mises en place d’ici 2021 concernent à la fois 
les lieux d’attente et les véhicules.

Plus de services dans les gares d’Île-de-France 

Dans le cadre du plan d’action des nouvelles gares dé-
cidé par Île-de-France Mobilités, plusieurs mesures vont 
concourir à l’amélioration de la qualité de service et de 
l’expérience du voyageur (cf. Aménager des pôles inter-
modaux et multiservices).

•  150 espaces connectés ou espaces de coworking, 
confortables et chauffés, équipés de prises électriques 
et d’une connexion Wifi gratuite, seront déployés en 
gares avant 2019, la mise en œuvre ayant débuté en 
2017. Ces aménagements seront pour partie financés 
dans le cadre du plan quadriennal d’investissements 
inscrit dans le contrat entre Île-de-France Mobilités et 
la SNCF. D’ici 2019, des espaces de microworking se-
ront déployés dans 70 gares.

•  145 gares – soit toutes les gares accueillant plus de 
5  000 voyageurs par jour – seront équipées de toi-
lettes accessibles aux personnes à mobilité réduite 
d’ici fin 2019, en plus des gares déjà équipées. 

•  Il s’agira aussi de repenser la place des commerces et 
services dans les gares.

Poursuivre le renouvellement des véhicules

Le programme d’investissements dans le matériel roulant 
permettra d’améliorer considérablement le confort du 
voyageur, que ce soit sur les lignes de train, de métro, de 
tram ou de bus (cf. Le train, Le métro, Le tram, Le bus). 

Déployer l’accès au réseau de données

Wifi et 4G seront déployés dans les métros, trains et gares.

À fin 2018, l’intégralité des réseaux ferrés et métro seront 
équipés en 4G.

En 2017, une expérimentation est en cours concernant 
la mise en place de Wifi sur les lignes de bus Express.

Renforcer la présence humaine sur les réseaux

La présence humaine sur les réseaux est une néces-
sité. Les agents rassurent, informent, canalisent les 
flux et accompagnent les plus fragiles. 3 200 agents 
de sûreté vont être déployés sur le réseau ferroviaire 
francilien.

Déployer de la vidéoprotection

En 2017, la totalité des bus du réseau RATP et 80 % des 
bus des réseaux Optile sont équipés en vidéoprotec-
tion. Tous les bus le seront à fin 2018.

Les trams sont d’ores et déjà tous équipés de vidéopro-
tection, ainsi que les stations de métro. 

D’ici 2021, l’ensemble des trains seront équipés. 

Améliorer la signalétique et la lisibilité  
des modes de transport

Île-de-France Mobilités adoptera en 2017 une nouvelle 
charte signalétique des différents modes de transport 
collectif. Elle a pour but de permettre une plus grande li-
sibilité pour l’ensemble des voyageurs (Franciliens, mais 
aussi visiteurs français comme étrangers). Cette charte 
sera déployée à la fois sur l’information voyageurs en 

Défi 2
Améliorer l’expérience voyageur
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Île-de-France Mobilités améliore le confort des voyageurs en gare

Installation de 
toilettes dans  
120 gares d’ici 2021
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Gares concernées
  
- ABLON  
- ARGENTEUIL  
- ATHIS-MONS  
- AUBERGENVILLE-ELISABETHVILLE  
- AUVERS-SUR-OISE  
- BECON-LES-BRUYERES  
- BESSANCOURT  
- BOIS-LE-ROI  
- BONNIERES  
- BOURAY  
- BOUSSY-SAINT-ANTOINE  
- BRUNOY  
- CHAMP DE COURSES D'ENGHIEN  
- CHAMPAGNE-SUR-SEINE  
- CHANTELOUP-LES-VIGNES  
- CLAMART  
- COMBS-LA-VILLE-QUINCY  
- CONFLANS-FIN-D'OISE  
- CONFLANS-SAINTE-HONORINE  
- CORBEIL-ESSONNES  
- CORMEILLES-EN-PARISIS  
- COURBEVOIE  
- DAMMARTIN-JUILLY-SAINT-MARD  
- DEUIL-MONTMAGNY  
- DOMONT  
- ECOUEN-EZANVILLE  
- EPINAY-SUR-ORGE  
- EPINAY-VILLETANEUSE  
- EPONE-MEZIERES  
- ERMONT-HALTE  
- ETRECHY  
- EVRY  
- GAGNY  
- GARCHES-MARNES-LA-COQUETTE  
- GARGES-SARCELLES  
- GOUSSAINVILLE  
- GROS-NOYER-SAINT-PRIX  
- HERBLAY  
- INVALIDES  
- JUVISY  
- LA BARRE-ORMESSON  
- LA CELLE-SAINT-CLOUD  
- LA FERTE-ALAIS  
- LAGNY-THORIGNY  
- LE BOURGET  
- LE RAINCY-VILLEMOMBLE-MONTFERMEIL  
- LE STADE  
- LE VERT-DE-MAISONS  
- LES ARDOINES  
- LES BOULLEREAUX-CHAMPIGNY  
- LES CLAIRIERES-DE-VERNEUIL  
- LES MUREAUX  
- LES VALLEES  
- LES YVRIS-NOISY-LE-GRAND  
- LES-ESSARTS-LE-ROI  
- L'ISLE-ADAM-PARMAIN  
- LONGUEVILLE  
- MAISONS-ALFORT-ALFORTVILLE  
- MANTES-STATION  
- MARLY-LE-ROI  
- MAROLLES-EN-HUREPOIX  
- MENNECY  
- MEUDON-VAL-FLEURY  
- MEULAN-HARDRICOURT  

- MONTEREAU  
- MONTIGNY-SUR-LOING  
- MONTSOULT-MAFFLIERS  
- MORET-VENEUX-LES-SABLONS  
- MUSEE D'ORSAY  
- NANGIS  
- ORANGIS-BOIS DE L'EPINE  
- ORLY VILLE  
- OZOIR-LA-FERRIERE  
- PARC DES EXPOSITIONS  
- PEREIRE-LEVALLOIS  
- PERSAN-BEAUMONT  
- PIERREFITTE-STAINS  
- PLAISIR-GRIGNON  
- PLAISIR-LES-CLAYES  
- POISSY  
- PONT-CARDINET  
- PROVINS  
- RIS-ORANGIS  
- ROSNY-BOIS-PERRIER  
- ROSNY-SOUS-BOIS  
- RUNGIS-LA FRATERNELLE  
- SAINT-CLOUD  
- SAINT-CYR  
- SAINT-DENIS  
- SAINT-GRATIEN  
- SAINT-LEU-LA-FORET  
- SAINT-NOM-LA-BRETECHE-FORÊT-DE-MARLY  
- SAINT-OUEN  
- SAINT-OUEN-L'AUMONE  
- SANNOIS  
- SARCELLES-SAINT-BRICE  
- SAVIGNY-LE-TEMPLE-NANDY  
- SAVIGNY-SUR-ORGE  
- SEVRAN-LIVRY  
- SEVRES RIVE GAUCHE  
- SOUPPES  
- STADE DE FRANCE-SAINT-DENIS  
- TAVERNY  
- TOURNAN  
- TRILPORT  
- VAIRES-TORCY  
- VAL D'ARGENTEUIL  
- VALMONDOIS  
- VERNOUILLET-VERNEUIL  
- VERSAILLES-CHANTIERS  
- VERT-GALANT  
- VIGNEUX-SUR-SEINE  
- VILLENNES-SUR-SEINE  
- VILLIERS-LE-BEL-GONESSE-ARNOUVILLE  
- VIROFLAY RG  
- VIRY-CHATILLON  
- YERRES  

Réseau ferroviaire existant (hors métro)

Gares déjà équipées

Gares prévues d’être équipées

ligne (Vianavigo), mais aussi dans les lieux d’intermo-
dalité et dans les véhicules. 

Associer les voyageurs aux choix concernant  
le design et/ou le confort des véhicules

Île-de-France Mobilités a déjà consulté les Franciliens 
sur leurs préférences pour le design du tram et le choix 
des tissus qui habilleront les sièges des futures rames 
de train. D’autres consultations seront organisées dans 
les années à venir.

Financeur

Île-de-France Mobilités

Responsables de la mise en œuvre

•  Île-de-France Mobilités
•  Opérateurs de transport



Contexte et enjeux

Le système billettique actuel est ancien et doit être 
renouvelé. Le programme de modernisation de la bil-
lettique (PMB) a été lancé par Île-de-France Mobilités 
en 2013. Il vise à tirer parti des nouvelles technologies 
pour simplifier l’accès des voyageurs aux transports 
collectifs et offrir de nouveaux services. L’objectif est 
aussi d’enrichir l’offre tarifaire pour l’adapter à chaque 
catégorie de clientèle. La nouvelle billettique réduira les 
coûts d’interopérabilité entre de multiples exploitants.

En 2016, Île-de-France Mobilités a regroupé des ser-
vices qui étaient offerts aux voyageurs sur différents 
sites (navigo.fr, rechargercommandernavigo.fr, agence 
en ligne RATP, imagine-r.com, solidaritetransport.com) 
vers un nouveau site de référence navigo.fr. Il est désor-
mais possible pour le voyageur de gérer son compte 
client, souscrire un abonnement Navigo annuel, com-
mander un nouveau passe ou le recharger et accéder à 
des services après-vente.

Plan d’action 2017-2020

Développer les services en ligne

En 2017, le voyageur aura la possibilité de souscrire en 
ligne son forfait Navigo annuel ou imagine R. 

Développer des offres multiservices de mobilité

Il s’agit d’étendre l’utilisation du passe Navigo pour 
s’identifier et accéder à d’autres services de mobilité, 
au-delà de ce qui existe déjà (Parcs Relais, consignes 
Véligo, Autolib’, Vélib’...).

Permettre d’acheter son titre et de voyager  
avec son smartphone

 À partir de 2018, pour les usagers dont le téléphone est 
compatible, certains titres de transport pourront être direc-
tement chargés sur le téléphone, qui remplacera le passe 
pour voyager. À partir de 2019, il sera également possible, 
après l’achat en ligne de titres de transport, de charger son 
passe de transport directement avec son téléphone. 

 Développer des supports « sans contact »  
pour les voyages occasionnels

En 2019, un passe sans contact, anonyme et cessible, per-
mettra d’offrir le sans contact aux usagers occasionnels, 
permettant le chargement de carnets de tickets T+ et de 
forfaits courts. Il évoluera pour intégrer également les tickets 
« origine-destination », puis sera transformé après 2020 en 
un porte-monnaie valable sur tout le réseau francilien. 

Introduire le paiement à l’usage

 L’objectif est de permettre aux voyageurs qui ne se dé-
placent pas assez pour acheter un forfait Navigo illimité 

de payer leurs déplacements en fonction de leur consom-
mation réelle de transport. Un service de post-paiement 
des voyages effectués sera créé. Le passe Navigo et le 
smartphone NFC pourront être utilisés.

 En 2019, le service sera déployé pour les trajets cou-
verts par la tarification T+ (bus, tram, métro). À partir 
de 2021, il sera déployé sur l’ensemble du réseau. 

La tarification à l’usage apporte davantage de flexibili-
té et permet des offres tarifaires adaptées aux besoins 
de catégories d’usagers spécifiques (seniors, ménages 
modestes, voyageurs fréquents, touristes...). 

Préparer le paiement par carte bancaire sans contact

Île-de-France Mobilités permettra en 2019 le paiement 
direct par carte bancaire sur des services tels que Roissy-
bus et Orlybus. Cela préfigurera l’acceptation de la carte 
bancaire sur tous les valideurs après que le système bil-
lettique aura été entièrement renouvelé.

Défi 2
Moderniser la billettique pour adapter l’offre tarifaire aux pratiques de mobilité
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Financeur

 Île-de-France Mobilités

Responsables de la mise en œuvre

•  Île-de-France Mobilités
• Comutitres
• Opérateurs de transport
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2019-2021

2019-2021



Défis 3 et 4
Redonner à la marche  
de l’importance dans la  
chaîne de déplacements  
et donner un nouveau souffle 
à la pratique du vélo
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

En 2010, selon l’EGT, plus de 650 000 déplacements 
étaient réalisés intégralement en vélo en Île-de-France, 
dont plus du tiers pour des déplacements domicile- 
travail ou domicile-études. En outre, plus de 50 000 dé-
placements par jour combinaient le vélo avec un autre 
mode de déplacement. Le vélo est majoritairement 
utilisé pour des déplacements courts, d’une portée 
moyenne de 2 kilomètres. 

Le bilan à mi-parcours des Défis 3 et 4 est contrasté sui-
vant les thématiques, certaines actions étant fortement 
avancées, d’autres moins.

La plupart des communes franciliennes de plus de 
10 000 habitants ont instauré une ou plusieurs zones de 
circulation apaisée (zones 30, zones de rencontre, aires 
piétonnes) : l’objectif du PDUIF est ainsi quasiment at-
teint. Toutefois, peu d’entre elles ont généralisé la vi-
tesse à 30 km/h sur la voirie locale. 

Seules 24 % des principales coupures urbaines identi-
fiées au PDUIF et qui pénalisent les piétons et les cy-
clistes ont été résorbées à fin 2015. 

Le linéaire du réseau cyclable francilien a augmen-
té de 75 % de 2011 à 2015, avec la création de plus de 
2 400 kilomètres d’aménagements. La majorité de ces 
aménagements ont été réalisés sur la voirie locale, alors 
que 1 100 kilomètres ont concerné le réseau régional cy-
clable structurant. 

En matière de stationnement pour les vélos, l’équipe-
ment progresse aux abords des gares sous l’impulsion du 
programme Véligo financé par Île-de-France Mobilités, 
même si seulement 20 % de l’objectif est réalisé. En re-
vanche, hormis à Paris, le nombre de places offertes sur 
le reste de l’espace public est en général très limité, alors 
même qu’il s’agit d’une mesure prescriptive du PDUIF 
dont le coût est peu élevé et qui s’avère un levier efficace.

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

L’objectif est de développer considérablement l’usage 
du vélo en tant que mode de déplacement du quotidien 
pour tous les Franciliens, au travers :

•  des aménagements en faveur du vélo,

•  du stationnement vélo,

•  des services vélos,

•  de la promotion de l’usage du vélo auprès des usagers.

Dans le cadre du plan vélo régional, adopté en mars 
2017, la Région Île-de-France subventionne prioritaire-
ment les collectivités territoriales mettant en œuvre un 
document stratégique territorial intégrant une réflexion 
globale sur le maillage, les services et la promotion du 
vélo et se déclinant en un plan opérationnel à court 
terme. Ce document peut constituer un volet du plan 
local de déplacements lorsqu’il existe.

La place du piéton en ville doit également être réaffir-
mée afin de conforter la marche dans l’ensemble des 
quartiers urbains. C’est d’autant plus important que la 
population francilienne va continuer à vieillir et que la 
marche est le mode de déplacement privilégié des per-
sonnes âgées.

Certaines mesures à mettre en œuvre concernent 
ces deux modes de déplacement. La feuille de route 
conforte ainsi la nécessité de pacifier la voirie locale afin 
d’améliorer la qualité et la sûreté des espaces publics 
pour les piétons et les vélos.

Les mesures prises dans le cadre de la mise en acces-
sibilité de la voirie profitent aussi plus généralement à 
l’ensemble des piétons (cf. Défi 6).

La feuille de route s’appuie sur les nouvelles politiques 
de la Région Île-de-France et d’Île-de-France Mobilités 
concernant les modes actifs. Le développement de ces 
modes concerne tous les territoires d’Île-de-France, 
tant urbains que ruraux. 

Les principes d’action du PDUIF

•  Favoriser un aménagement urbain plus favorable 
aux modes actifs

•  Rendre plus sûrs et plus agréables les 
déplacements à pied et à vélo

•  Faciliter la pratique de la marche et du vélo

Les actions du PDUIF

Action 3/4.1 
Pacifier la voirie pour redonner la priorité  
aux modes actifs
Action 3/4.2 
Résorber les principales coupures urbaines
Action 3.1 
Aménager la rue pour le piéton
Action 4.1 
Rendre la voirie cyclable
Action 4.2 
Favoriser le stationnement des vélos
Action 4.3 
Favoriser et promouvoir la pratique  
du vélo auprès de tous les publics



Contexte et enjeux

L’objectif quantifié du PDUIF d’au moins un quartier 
apaisé dans toutes les communes de plus de 10 000 ha-
bitants à fin 2015 est quasiment atteint.

La réduction de la vitesse en ville est un levier important 
pour améliorer la sécurité routière, rendre plus agréables 
les déplacements à pied et à vélo et diminuer le bruit en 
ville. Elle permet une meilleure cohabitation des usages 
de l’espace public.

Plan d’action 2017-2020

Pour améliorer considérablement la cyclabilité et la 
marchabilité des territoires, c’est la généralisation de la 
vitesse à 30 km/h sur la voirie locale en zone urbaine 
qu’il faut viser. Sur la voirie urbaine du réseau d’intérêt 
régional (cf. carte page 78), la réduction de vitesse à 
30  km/h est à apprécier en fonction du contexte local. 

Pour atteindre 100 % de la voirie urbaine locale à 
30 km/h, il est recommandé de procéder par étapes en 
fixant, chaque année, un pourcentage de voies à passer 
en zone 30 pour une commune donnée. 

La réduction de la vitesse en ville se met en œuvre, quar-
tier après quartier, en concertation avec les habitants, 
pour une meilleure appropriation de l’espace public et 
une compréhension des enjeux. Pour un bon respect de 
la vitesse, des aménagements de modération de vitesse 
doivent être mis en place là où cela est nécessaire :

•  plateaux surélevés,

•  coussins berlinois,

•  chicanes,

•  réduction des largeurs de chaussée,

•  réduction des diamètres des intersections  
et carrefours,

•  marquage au sol,

•  signalétique.

Défis 3 et 4
Généraliser la vitesse à 30 km/h sur la voirie locale en zone urbaine
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Financeurs

•  Région Île-de-France : entre 25 et 50 % des coûts 
d’investissement 

•  Communes
• ECPI/EPT
• Départements

Responsables de la mise en œuvre

Gestionnaires de voirie :  
communes, EPCI/EPT, départements
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Temps de réaction : environ 1 seconde (freinage par temps sec)

À 30 km/h, 
si un enfant s’élance 

à 13 m devant un  
automobiliste, celui-ci  

peut s’arrêter à temps.

Temps de réaction

8 m

Freinage

5 m
Total : 13 m

À 50 km/h, 
l’automobiliste  

n’aura même pas 
commencé à freiner 

et renversera l’enfant.

Temps de réaction

14 m

Freinage

12 m
Total : 26 m

Allure au pas 20 km/h 70 km/h30 km/h 50 km/hVitesse maximale

Équilibre
vie locale/
circulation

Statut de la zone  
ou de la voie

Aire piétonne Zone de rencontre Zone 30 Agglomération Section 70

Source : Sécurité routière, repris par le Cerema, 2008.

Source : Cerema, 2008.



Contexte et enjeux

Outre la résorption des 100 principales coupures iden-
tifiées au PDUIF, la résorption des coupures plus locales 
est aussi un enjeu important.

Plan d’action 2017-2020

Il s’agit en particulier de résorber les coupures pour 
les itinéraires d’accès aux transports en commun, aux 
équipements régionaux (notamment lycées, centres 
de formation des apprentis et îles de loisirs), aux pôles 
d’éducation et d’emploi.

Résorber les principales coupures régionales

Parmi les 100 coupures identifiées au PDUIF, 76 sont 
encore à résorber. Ces lieux constituent de véritables 
points noirs pour les piétons et les cyclistes. L’aména-
gement d’itinéraires de part et d’autre de ces coupures 
ne suffit pas à lever les difficultés.

Par ailleurs, lorsque ces coupures sont résorbées, le 
maillage avec les réseaux locaux doit être étudié à une 
échelle fine : des solutions doivent donc être recher-
chées par les acteurs locaux, dans le cadre d’une straté-
gie cyclable de territoire.
 

Résorber les coupures locales

Pour améliorer la marchabilité et la cyclabilité d’un ter-
ritoire, il convient de réaliser des aménagements selon 
des logiques d’itinéraires : en aménageant les sections 
mais aussi les intersections et en résorbant les coupures 
à franchir.

La résorption de coupures peut se faire dans différents 
contextes : 

•  dans le cadre d’un projet de transports plus vaste  : 
réaménagement d’un pôle d’échanges, création d’une 
ligne de transport en commun en site propre ;

•  dans le cadre d’un projet de requalification de voirie : 
réaménagement d’une route départementale ;

•  dans le cadre d’un projet urbain : création d’un quar-
tier par exemple ;

•  par la création d’un ouvrage d’art spécifique : élargis-
sement d’un pont, création d’une passerelle ;

•  par un projet dédié uniquement à la coupure : amé-
nagements de voirie légers tels que réorganisation du 
nombre de files, création d’un cheminement piéton et 
d’un cheminement cyclable…

Défis 3 et 4 
Résorber les coupures pour assurer la continuité des itinéraires
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Financeurs

•  Région Île-de-France : opérations financées à 
hauteur de 25 à 50 % maximum des dépenses 
subventionnables

•  Métropole du Grand Paris dans le cadre du Fonds 
d’investissement métropolitain 2016 et du Pacte 
État-métropoles en 2016

Responsables de la mise en œuvre

•  Gestionnaires de voirie :  
communes, EPCI/EPT, départements

•  Gestionnaires d’infrastructures  
(voies ferrées, cours d’eau)
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Classification des coupures

Coupures à résorber

Coupures résorbées 
entre 2010 et 2015

N

Principales coupures urbaines à résorber Coupures restant à résorber

1 Porte de la Chapelle 34 Centre commercial 
Belle-Épine 69 Pont de Champagne

2 Porte de Clichy 35  Interruption de la 
piste sur la RN186  70 Pont de Seine

3 Porte Maillot 36 Passerelle « Gaz de 
France » 71 Christ de Saclay

4 Porte de 
Clignancourt 37 Pont de Choisy  72 ZAE Courtabœuf 

Ouest

5 Porte de la Villette 38 Passerelle SNCF 73 Longjumeau

6 Porte de Montreuil 39 Pont de Villeneuve-
le-Roi 74 RN7 / RD250

7 Bercy-Charenton 40 Écluse d’Ablon-sur-
Seine 75 Centre de Montgeron / 

Vallée de l’Yerre

8
Passage sous le 
Train A / Pont de 
Joinville

42 Carrefour 
Pompadour 76 Pont de Juvisy

11 Quai d’Issy 44 Traversée de la 
Marne 78 Gare RER de 

Ris-Orangis

12 Porte de Saint-Cloud 45 Traversée de la 
RN19 80 A6 / A104 / RN449

14 Pont d’Épinay 48 Pont de Bezons 81 RN7

15 Confluence 49 Pont d’Argenteuil 82 Pont de Meulan

16 Pont de Saint-Ouen 50 Pont de Clichy 83 Centre commercial

17 Carrefour Pleyel 51 La Défense / Pont de 
Neuilly 84 Piste de la RD190

18  Franchissement du 
réseau ferré 52 Pont de Saint-Cloud 85 Carrefour de Bel-Air

19 Parc de la 
Courneuve 53 Pont de Sèvres 86 Pont du Pecq

20 A1 / RN2 56 Petit Clamart 89 RD11

21 RD40 / RD115 57 Haras de Jardy 90 Quartier de Satory

23 A3 / RD115 58 Échangeur de 
Villeparisis 92 Versailles-Buc- 

Plateau de Saclay

24 Canal de l’Ourcq / 
Pont de Bondy 59 Canal de l’Ourcq 94 Place du Pont

25
Centres commer-
ciaux Rosny 2 et 
Domus

60 Pont d’Annet 95 RD119

26 Ponts Nelson 
Mandela 63

Gare Bussy-Saint-
Georges / Forêt de 
Ferrières

96 Gare RER 
Cergy-Préfecture

27 Passerelle 
d’Ivry-Charenton 66 RD306 / A5a 97 Liaison Cergy 

Université

29 Pont de Nogent 67 Pont de Melun 98 RD14

33 Passerelle du Halage 68 Pont de Valvins 100 Aéroport Roissy- 
Charles de Gaulle



Contexte et enjeux

D’après l’EGT 2010, près de 16 millions de déplacements 
sont réalisés chaque jour à pied en Île-de-France. Tou-
tefois, la pratique de la marche diffère fortement selon 
les territoires. 

Pour autant, l’activité physique est recommandée pour 
lutter contre l’obésité et les maladies cardio-vascu-
laires. Les déplacements à pied s’inscrivent ainsi dans 
les 30 minutes par jour d’activité physique modérée ou 
vigoureuse recommandées par le Programme national 
nutrition santé.

Maillon de base de la chaîne de déplacements, la 
marche à pied doit être valorisée et considérée comme 
un mode de déplacement à part entière, nécessitant 
une politique dédiée et des aménagements spécifiques.

Plan d’action 2017-2020

Développer des plans marche ou plans piétons 

Un plan marche est un outil opérationnel composé 
d’actions spécifiques pour améliorer et développer 
la marche à pied sur un territoire. Il s’appuie sur un 
diagnostic des conditions et des usages de la marche. Il 
doit être élaboré en lien avec le plan de mise en acces-
sibilité de la voirie et des aménagements des espaces 
publics et peut constituer un volet du plan local de dé-
placements lorsqu’il existe.

Ce type de plan doit être élaboré en concertation avec 
les habitants, usagers et salariés du territoire.

Les actions suivantes peuvent être définies dans le 
cadre d’un plan marche : 

•   Identifier les itinéraires piétons les plus usuels pour 
cibler l’action.

•   Réaliser des aménagements pour résorber les 
conflits entre piétons et autres usages de l’espace 
public : sécurisation des traversées piétonnes, élargis-
sement de trottoirs, désencombrement des espaces, 
compacité des carrefours, pacification de la voirie, 
accessibilité PMR...

•   Déployer une signalétique dédiée aux piétons dé-
taillant les directions et les temps de parcours vers les 
lieux de vie et d’activité du territoire.

•   Reconquérir l’espace public pour les piétons : voi-
rie pacifiée, travail sur les ambiances diurnes et noc-
turnes, amélioration de l’éclairage, végétalisation, 
aménagement des lieux de halte, installation de mo-
bilier urbain confortable, requalification et aménage-
ment de places ou d’aires piétonnes…

•   Sensibiliser les habitants, salariés et usagers du ter-
ritoire à la marche.

Un plan marche peut s’inscrire dans le cadre d’un plan 
local de déplacements.

Défi 3
Élaborer des plans en faveur de la marche
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Financeurs et responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI/EPT
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Contexte et enjeux

Malgré les 5 600 km d’aménagements cyclables existants, 
le territoire francilien n’est pas encore cyclable, principale-
ment à cause des nombreuses discontinuités d’itinéraires.

Pour favoriser un développement important de l’usage 
du vélo, l’accent doit être mis en premier lieu sur les 
aménagements qui facilitent les déplacements du quo-
tidien à l’échelle locale.

À cet égard, les priorités de la Région Île-de-France sont :

•  Développer les itinéraires d’accès cyclables aux lignes 
structurantes de transport collectif.

•  Améliorer l’accès en vélo aux équipements régionaux, 
notamment lycées, centres de formation des appren-
tis et îles de loisirs.

•   Développer l’accès aux pôles d’emploi et d’éducation.

Ces priorités concernent l’ensemble des territoires 
franciliens.

Plan d’action 2017-2020

Les actions à mener concernent les aménagements 
physiques sur la voirie ainsi que le jalonnement. Elles 
doivent s’inscrire dans une stratégie de développement 

de la pratique cyclable à une échelle territoriale perti-
nente pour un usage quotidien du vélo. Cette stratégie 
doit viser un maillage cohérent et continu.

Déployer tous les outils d’aménagements cyclables

La réglementation évolue et de nouveaux types d’amé-
nagements cyclables sont dorénavant autorisés, une 
évolution qui concerne notamment des solutions peu 
coûteuses. Les aménagements peuvent être de diffé-
rentes natures :

•  piste cyclable,

•  bande cyclable,

•  double-sens cyclable,

•  couloir bus ouvert aux vélos,

•  chaussée à voie centrale banalisée,

•  sas vélo aux feux tricolores,

•   cédez-le-passage cycliste aux feux tricolores,

•  zone de circulation apaisée  
(zone 30, zone de rencontre, aire piétonne),

•   voie verte.

Le choix entre ces différents types d’aménagements doit 
être réalisé en fonction des caractéristiques des voies.

Jalonner l’espace public

Le jalonnement des itinéraires cyclables facilite l’usage 
du vélo. Il reste utile malgré le développement des 

applications smartphone. D’une part, ces applications ne 
sont pas toujours aisées à utiliser en pédalant. D’autre 
part, le jalonnement donne aussi de la visibilité au vélo 
pour les autres usagers de l’espace public.

Le jalonnement doit être défini à une échelle territoriale 
cohérente et pertinente dans une logique d’itinéraire : 
communale, voire intercommunale. Une réflexion sur 
les pôles générateurs de déplacements à jalonner doit 
être menée en amont de sa mise en place.
 
Développer des dispositifs de suivi et d’évaluation

 Des compteurs automatiques vélos ont été posés par 
différents gestionnaires de voirie, mais leur déploie-
ment reste encore très hétérogène.

L’implantation généralisée de ces compteurs est néces-
saire afin de mesurer annuellement les évolutions de la 
pratique du vélo et donc de s’assurer de l’efficacité de 
l’investissement public.

Parallèlement, il reste nécessaire de réaliser des comp-
tages manuels et des enquêtes qualitatives pour qua-
lifier ces données (typologie des cyclistes…) ou pour 
disposer d’ordres de grandeur de la fréquentation sur 
des axes non équipés de compteurs.

Défi 4
Améliorer la cyclabilité du territoire francilien
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Zoom sur les résultats de l’appel à contributions 
de la Région Île-de-France

Près d’un millier de personnes ont répondu à l’ap-
pel à contributions de la Région Île-de-France dans 
le cadre de l’élaboration de son plan vélo régional, 
qui était structuré autour de 3 axes :
•  Infrastructure, stationnement et intermodalité
• Services vélos
• Promotion et gouvernance
L’attente est très forte sur le volet infrastructure, 
stationnement et intermodalité, qui est abordé 
dans 95 % des contributions.
Viennent ensuite les questions relatives à la pro-
motion du vélo et à la gouvernance, abordées dans 
76 % des contributions.
Enfin, le volet services vélos est abordé dans 59 % 
des contributions.

Zoom sur les attentes des acteurs de la mobilité

Lors du séminaire pour la feuille de route 2017-
2020 dans le Val-de-Marne, les participants ont in-
sisté sur le développement de la culture vélo, et ce 
dès le plus jeune âge. Ils souhaitent donner une vi-
sibilité à ce mode de déplacement dans la ville. La 
notion à retenir est celle de la pédagogie. La paci-
fication de la voirie a également été mise en avant, 
pour un meilleur partage de l’espace avec les mo-
des individuels motorisés. Enfin, une coordination 
à une échelle plus large que la commune semble 
nécessaire pour mettre en place des aménage-
ments cohérents et continus.

Financeurs

• Communes
•  EPCI/EPT
•  Départements
•  Région Île-de-France : entre 25 et 50 % des coûts 

d’investissement des aménagements cyclables, 
des travaux liés à la mise en œuvre d’un plan de 
jalonnement ou pour l’implantation de points de 
comptage vélo

Responsables de la mise en œuvre

Gestionnaires de voirie :  
communes, EPCI/EPT, départements
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Contexte et enjeux

Pouvoir stationner son vélo (qu’il soit classique, à as-
sistance électrique ou cargo) en toute sécurité en tous 
lieux (à son domicile, à la gare, sur son lieu de travail, 
près de ses loisirs, à proximité d’un équipement pu-
blic…) est essentiel pour favoriser l’usage du vélo.

Le stationnement des vélos au domicile est un réel en-
jeu. En Île-de-France, 71 % des ménages vivent en habi-
tat collectif, dont 30 % dans un logement social. 

Sur la voirie, rares sont les communes qui offrent plus de 
10 places de stationnement vélo pour 1 000 habitants.

87 % des Franciliens habitent d’ores et déjà à moins de 
2 km d’une gare. L’enjeu d’intermodalité vélo + train ou 
métro est donc très fort, tant sur les gares existantes 
que sur les futures gares.

PDUIF

PR
ES

CRIPTIO
N Rappel des prescriptions du PDUIF 

en matière de stationnement vélo

•  Réserver une partie des places de stationnement 
sur voirie pour du stationnement vélo dans un 
rayon de 800 mètres autour des pôles d’échanges 
multimodaux et dans l’intégralité des zones ur-
baines et à urbaniser des PLU (zones U et AU). Le 
ratio à appliquer diffère selon les territoires fran-
ciliens. Pour mettre en place cette prescription, 
des arrêtés municipaux sont nécessaires.

•  Prévoir des espaces dédiés au stationnement 
vélo dans les constructions nouvelles par la mise 
à jour des normes dans les règlements des PLU.

Plan d’action 2017-2020

Il convient d’agir selon trois axes.

Accélérer la réalisation des stationnements 
Véligo aux abords des gares et stations de métro 
franciliennes existantes et futures

 Le schéma directeur du stationnement vélo en gare réa-
lisé par Île-de-France Mobilités a fixé un objectif de créa-
tion de 20 000 places de stationnement vélo (en consigne 
Véligo ou en arceaux Véligo en libre accès) d’ici 2020.  

Au 31 décembre 2016, seulement 20 % de l’objectif a été 
réalisé. Il convient donc d’en accélérer la mise en œuvre. 

Tout ou partie des places en consigne Véligo pourront 
permettre le rechargement d’un VAE.
 
Augmenter l’offre en stationnement vélo  
sur l’espace public 

Pour atteindre les niveaux correspondant à la prescrip-
tion du PDUIF, il est nécessaire de développer massive-
ment l’offre de stationnement vélo sur l’espace public. 
Cet objectif doit être intégré aux stratégies territoriales 
de développement de la pratique cyclable, et décliné en 
plan d’action.

Les principes suivants devraient être appliqués : 

1.  Créer du stationnement pour les vélos, de préférence 
à proximité des centralités et équipements publics.

2.  Systématiser le stationnement vélo aux abords des 
passages piétons et des carrefours, en implantant les 
places de stationnement vélo en lieu et place du sta-
tionnement pour les véhicules motorisés dans les 5 à 
10 mètres en amont, conformément au plan d’action 
pour les mobilités actives présenté par le gouverne-
ment le 6 mars 2014. 

Cette mesure, à faible coût, permet en premier lieu d’aug-
menter l’offre en stationnement vélo, mais aussi :

Défi 4
Augmenter l’offre de stationnement pour les vélos
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•  d’améliorer la visibilité mutuelle des piétons et des au-
tomobilistes, ce qui engendre un impact positif sur la 
la sécurité routière aux traversées piétonnes ;

•  d’optimiser l’usage de l’espace public en donnant une 
fonction à un espace qui pourrait sinon rester vide ;

•  de dissuader physiquement le stationnement sauvage 
des véhicules motorisés par la mise en place de disposi-
tifs d’accroche des vélos (arceaux...) sur les espaces ainsi 
libérés aux abords des traversées piétonnes.

Le développement de dispositifs de suivi et d’évalua-
tion de l’occupation des différents stationnements vélo 
sur l’espace public ou en gare permettra de définir un 
objectif quantitatif annuel cohérent et d’adapter au fil 
des ans l’offre nécessaire.

Favoriser le stationnement vélo  
dans les espaces privés

Le manque de stationnement vélo sécurisé à domicile 
ou sur le lieu de travail est un réel frein à la pratique du 
vélo au quotidien. Les PLU ou PLUi doivent intégrer des 
normes en matière de réalisation de places de station-
nement vélo pour les constructions nouvelles.

 Le PDUIF comporte une prescription en matière de réa-
lisation de places de stationnement vélo à traduire dans 
les PLU et PLUi.

Toutefois, en application de l’article 41 de la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte, le décret et l’arrêté 
du 13 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 3  février 2017 
précisent les exigences en termes de stationnement 

vélo dans les constructions nouvelles et modifient le 
code de la construction et de l’habitation. Cette nou-
velle réglementation exige pour certains usages (in-
dustriel, ensemble commercial, cinéma...) la mise en 
place de stationnement vélo dans les bâtiments pos-
sédant un parking pour les véhicules motorisés. Elle 
est plus contraignante que la prescription du PDUIF 
et la remplace donc. Dans les autres cas, il convient 
de respecter les normes fixées par la prescription du 
PDUIF (action 4.2 du PDUIF) sur le stationnement vélo.

Le tableau ci-contre fait la synthèse des normes appli-
cables aux PLU et PLUi en Île-de-France (en gras les 
dispositions induites par l’arrêté du 13 juillet 2016, modi-
fié par l’arrêté du 3 février 2017).

En fonction des besoins des usagers, tout ou partie des 
places aménagées pourront permettre le rechargement 
d’un VAE.

Le déploiement de stationnement vélo dans le bâti 
existant est en général difficile à envisager. Toutefois, 
la Région Île-de-France souhaite engager une réflexion 
sur le stationnement au domicile pour évaluer les leviers 
d’action de la Région Île-de-France dans ce domaine.

 Parmi les solutions envisageables, on peut citer :

•   inciter les bailleurs à équiper le parc locatif social ;

•  trouver des solutions de stationnement sécurisé dans 
les espaces urbains denses anciens où l’installation 
de stationnement dans l’espace privé est impossible. 
C’est principalement le cas en cœur de métropole. La 
création de parkings vélo dans les parcs de stationne-
ment pour les voitures en ouvrage ou la réalisation de 
parkings couverts sur la voie publique sont des solu-
tions à envisager. 

Déploiement de stationnement vélo sur l'espace public
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Bâtiments neufs à usage principal 
d’habitation (+ de 2 logements)

•  0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales 

•  1,5 m² par logement dans les autres cas

•  Superficie minimale de 3 m²

Bâtiments neufs à usage de bureaux 1,5 % de la surface de plancher

Bâtiments neufs à usage d’activités 
ou commerces de plus de 500 m² 

de surface de plancher

•  Nombre de places vélo = 10 % de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le bâtiment

•  Prévoir du stationnement pour les visiteurs

Bâtiments neufs à usage principal 
industriel ou équipements d’intérêt 

collectif ou services publics

•  Bâtiments avec un parc de stationnement destiné aux salariés : 
Nombre de places vélo = 15 % de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le bâtiment

•  Autres bâtiments :  
Nombre de places vélo = 10 % de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le bâtiment

•  Pour tous les bâtiments : prévoir du stationnement pour les visiteurs

Bâtiments neufs à usage principal tertiaire
Bâtiments avec un parc de stationnement destiné aux salariés :
Nombre de places vélo = 15 % de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le bâtiment

Bâtiments neufs constituant un ensemble 
commercial ou accueillant un établissement 

de spectacles cinématographiques

Ensemble ou établissement avec parc de stationnement :

•  dont la capacité est inférieure ou égale à 40 places : 
Nombre de places vélo = 10 % de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 2 places

•  dont la capacité est supérieure à 40 places mais inférieure ou égale à 400 places : 
Nombre de places vélo = 5 % de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 10 places

•  dont la capacité est supérieure à 400 places :  
Nombre de places vélo = 2 % de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 
20 places et avec une limitation de l’objectif réglementaire fixée à 50 places

Établissements scolaires 

En moyenne, 1 place pour huit à douze élèves. 
Il est recommandé aux collectivités de suivre les recommandations visées ci-après pour adapter l’offre 
de stationnement vélo selon le niveau de l’établissement scolaire concerné : 

•  écoles primaires : une place pour huit à douze élèves ;

•  collèges et lycées : une place pour trois à cinq élèves ;

•  universités et autres : une place pour trois à cinq étudiants.
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Financeurs

•  Île-de-France Mobilités pour le stationnement 
Véligo dans les gares et stations :

 -  70 % du coût d’investissement du stationnement 
Véligo

 -  participation à l’exploitation pour les consignes 
Véligo

•  Région Île-de-France : 50 % du coût 
d’investissement pour du stationnement vélo en 
dehors des espaces d’intermodalité, y compris 
les équipements de sécurisation

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI/ EPT
•  Départements
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Contexte et enjeux

D’après l’EGT 2010, il y a plus de 5 millions de vélos en Île-
de-France, mais 52 % des ménages franciliens n’en pos-
sèdent pas, notamment car il leur est difficile de les garer.

Les services vélos sont des leviers essentiels au déve-
loppement de sa pratique, à la fois pour permettre un 
accès plus large des Franciliens à un vélo et pour opti-
miser l’usage des vélos existants.

Depuis 2007, le service Vélib’ a permis à de nombreux 
Franciliens de renouer avec la pratique du vélo et de lui 
donner plus de visibilité. Le nombre de déplacements 
annuels en Vélib’ n’a cessé d’augmenter au fil des ans.

Une étude pilotée par l’Ademe en 2016 sur les services 
vélos en France montre l’impact des services de loca-
tion longue durée de vélos sur la démotorisation. Pour 
les services de location longue durée de vélos à assis-
tance électrique (VAE), 1 abonné sur 6 se sépare de sa 
voiture. C’est 1 abonné sur 10 dans le cas de la location 
de vélos classiques.

Plan d’action 2017-2020

Poursuivre le service Vélib’

Le renouvellement du service Vélib’ pour la période 
2018-2032 et sur un territoire légèrement élargi confor-
tera l’usage du vélo en cœur de métropole.

 Déployer une offre de location vélo longue durée

Compte tenu de ses nouvelles compétences, Île-de-
France Mobilités va mettre en place un service régio-
nal de location vélo longue durée complémentaire aux 
systèmes de vélos en libre service afin de répondre aux 
différents besoins des Franciliens. D’ici le printemps 
2019, l’objectif est de déployer a minima 10 000 VAE. En 
fonction du succès rencontré par le service, le nombre 
pourra être porté à 20 000 et une flotte de vélos-cargos 
pourrait également être proposée.

 Encourager le déploiement de services  
d’entretien et de réparation

L’entretien est une problématique importante qui peut 
freiner nombre d’usagers à se remettre en selle ou à pé-
renniser leur pratique. En Île-de-France, il existe trop 
peu de lieux de réparation et de maintenance des vé-
los. Le déploiement de services de réparation doit donc 
être encouragé. 

Les ateliers de réparation proposés par le milieu asso-
ciatif pourraient être développés sur le territoire fran-
cilien. Ces ateliers mettent à disposition un lieu et des 
outils pour que les adhérents entretiennent eux-mêmes 
leur vélo. Les services de réparation mobiles, notamment 
en gare, se développent et rencontrent un succès impor-
tant. Les collectivités territoriales peuvent accompagner 
ces acteurs en mettant à leur disposition un local ou en 
leur permettant d’occuper le domaine public.

La glisse urbaine

La glisse urbaine se développe avec de nouveaux sys-
tèmes : trottinettes à assistance électrique, gyropodes... 

Il s’agit de :

•  préciser les conditions de circulation de ces modes de 
déplacement au sein de l’espace public pour leur per-
mettre une circulation fluide tout en garantissant la 
sécurité pour tous les usagers de la voirie ;

•  expérimenter des services de trottinettes en libre service.

Défi 4
Développer des services vélos
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Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI/EPT
•  Départements
•  Île-de-France Mobilités 
•  Syndicat Vélib’ Métropole
•  Associations

Financeurs

•  Pour le service Vélib’ :
 -  Métropole du Grand Paris
 - Communes
 - EPCI/EPT
 - Départements
•  Pour le service location VAE longue durée :
 -  Île-de-France Mobilités
 - Région Île-de-France à hauteur de 10 M€
•  Pour les autres services :
 -  Région Île-de-France : 50 % du coût 

d’investissement pour les études de faisabilité 
sur le développement de services vélos et pour 
les ateliers de réparation, vélo-écoles, services 
en entreprises

 - Île-de-France Mobilités
 - Métropole du Grand Paris
 - Communes
 - EPCI/EPT
 - Départements
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Contexte et enjeux

L’éducation à la circulation à vélo ainsi que les cam-
pagnes de communication autour du vélo sont des ac-
tions qui contribuent à l’essor de sa pratique.

Plan d’action 2017-2020

 Intégrer le vélo dans le calculateur  
d’itinéraires Vianavigo

Dès 2017, dans le cadre du développement de vianavigo.fr, 
le mode vélo est intégré pour des trajets réalisés entiè-
rement en vélo. L’intégration des services de vélos en 
libre service sera aussi prise en compte dans le calcula-
teur d’itinéraires. À compter de 2018, il intègrera aussi 
des trajets combinés vélo/transports collectifs.

Soutenir et développer les formations vélo  
aux scolaires et aux adultes

Une majorité des personnes ne faisant pas de vélo ont 
besoin d’être accompagnées pour reprendre ou décou-
vrir la pratique du vélo, en particulier en milieu urbain. 
Les vélo-écoles peuvent redonner confiance, aider à 
bien se positionner dans le trafic, à anticiper les risques 
éventuels, à adopter les bons réflexes, à choisir le bon 
matériel. Les séances de remise en selle permettent 
également de changer les a priori sur le vélo, notam-
ment sur sa dangerosité.

La part modale du vélo des scolaires a beaucoup bais-
sé, surtout parmi les collégiens et lycéens. Elle stagne 
parmi les étudiants. Les actions restent limitées dans ce 
domaine, alors qu’il s’agit des cyclistes de demain. L’ob-
jectif serait de toucher toutes les classes d’âge au moins 
une fois en primaire puis au collège. Des actions spéci-
fiques peuvent également être mises en œuvre par les 
collectivités locales lors de la Semaine nationale de la 
marche et du vélo organisée par le ministère de l’édu-
cation nationale dans le cadre du plan national d’action 
« mobilités actives ».

Développer les actions de communication 

Deux niveaux de communication peuvent être mis en 
œuvre :

•  une communication en direction des élus pour mieux 
faire connaître les actions et les bénéfices d’une poli-
tique cyclable ;

•  une communication en direction du grand public pour 
mettre en avant les messages positifs sur la pratique 
du vélo : liberté, indépendance, efficacité, bien-être, 
santé, environnement, économie…

Plusieurs moyens de communication devront être en-
visagés : de l’affichage, des outils numériques, des ar-
ticles de presse…

Défi 4
Promouvoir la pratique du vélo

Financeurs

•  Région Île-de-France
•  Communes, EPCI/EPT, départements  

(soutien à des associations)

Responsables de la mise en œuvre

•  Région  Île-de-France
•  Île-de-France Mobilités
•  Communes
•  EPCI/EPT
•  Départements
•  Associations



Défi 5
Agir sur les conditions d’usage 
des modes individuels 
motorisés
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

En matière de sécurité routière, la tendance globale 
est à l’amélioration, mais elle est loin d’être suffisante 
au regard de l’objectif du PDUIF de diviser par deux le 
nombre de tués et blessés hospitalisés en Île-de-France 
sur la période du PDUIF. En effet, en comparant les 
accidents de ces 5 dernières années aux 5 années de 
référence (2006-2010), le nombre de tués et de blessés 
hospitalisés n’a baissé que de 10 %. 
 
Concernant les politiques de stationnement, 153 com-
munes sont concernées par la recommandation du PDUIF 
de mettre en place une réglementation du stationnement 
sur voirie dans un secteur de leur territoire. À fin 2015, un 
tiers de ces communes n’ont pas de zone réglementée ou 
payante, alors même que plusieurs d’entre elles ont bé-
néficié de mises en service récentes de lignes de tram ou 
vont être concernées par le Grand Paris Express. 

Les communes franciliennes qui ont instauré une ré-
glementation du stationnement l’ont plutôt fait par 

nécessité de gestion de la rotation des véhicules dans 
leur centre-ville que dans le cadre d’une politique 
de mobilité visant à renforcer l’usage des transports 
collectifs. 

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

Il s’agit de conforter les principes suivants :
•  améliorer la sécurité routière et mieux coordonner 

l’action à une échelle territoriale ;
•  encourager un fort développement des usages partagés 

de la voiture ;
•  encourager la généralisation des véhicules propres.

De nouvelles orientations doivent être mises en œuvre : 
•  mettre en œuvre une nouvelle politique en faveur d’un 

usage optimisé de la route au travers du plan régional 
« anti-bouchon » et pour changer la route ;

•  appliquer un cadre régional pour la mise en œuvre 
de la réforme de dépénalisation du stationnement 
payant sur voirie.

Les principes d’action du PDUIF

•  De manière générale, limiter les nuisances dues à 
l’usage des modes individuels motorisés, et tout 
particulièrement améliorer la sécurité routière

•  Là où des alternatives à la voiture existent, limiter 
l’usage de cette dernière en agissant sur les 
leviers disponibles (stationnement, partage de la 
voirie plus favorable aux autres modes)

•  Là où la voiture restera encore longtemps 
incontournable, développer les usages partagés 
de la voiture et mieux utiliser les capacités 
routières existantes

Les actions du PDUIF

Action 5.1
Atteindre un objectif ambitieux  
de sécurité routière
Action 5.2
Mettre en œuvre des politiques de stationnement 
public au service d’une mobilité durable 
Action 5.3
Encadrer le développement  
du stationnement privé
Action 5.4
Optimiser l’exploitation routière  
pour limiter la congestion
Action 5.5
Encourager et développer la pratique  
du covoiturage
Action 5.6
Encourager l’autopartage 0
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Nombre de tués sur les routes en Île-de-France, par catégorie d’usagers

Source : DRIEA Île-de-France – Observatoire régional de la sécurité routière.



Contexte et enjeux

De multiples facteurs sont la cause de l’insécurité rou-
tière, notamment les comportements des usagers de 
la voirie (non-respect des règles, consommation de 
drogues ou d’alcool) et l’infrastructure (ses caractéris-
tiques, son entretien).

En zone urbaine, l’aménagement de l’espace public 
est un levier essentiel pour réduire l’accidentalité et 
la gravité des accidents qui touchent les usagers non 
motorisés. Sensibilisation et contrôle sont tout aussi né-
cessaires.

La coordination entre les acteurs est indispensable pour 
une action efficace.

Plan d’action 2017-2020

Les actions décrites ci-après ne constituent pas une 
liste exhaustive des mesures à prendre, mais leur mise 
en œuvre est simple et du ressort des collectivités lo-
cales et gestionnaires de voirie. Certaines sont détail-
lées plus précisément dans d’autres défis.

•  Réaliser les aménagements de voirie visant à l’amé-
lioration de la sécurité routière. La Région Île-de-
France soutient financièrement la mise en œuvre de 
ces actions. Les aménagements peuvent être de dif-
férentes natures :

 -  aménagements de sécurité routière de carrefours, 
 -  traitement de sections d’approche d’agglomération,
 -  création de giratoires. 

•  Systématiser le stationnement vélo en amont des 
traversées piétonnes afin d’améliorer la visibilité 
des piétons par les automobilistes et réciproquement, 
comme le recommande le plan d’action pour les modes 
actifs élaboré par le gouvernement (cf. Défis 3 et 4).

•  Généraliser la vitesse à 30 km/heure sur la voirie 
locale en zone urbaine afin de minimiser les consé-
quences des accidents entre véhicules motorisés et 
usagers vulnérables (piétons, cyclistes, usagers des 
deux-roues motorisés) (cf. Défis 3 et 4).

•  Optimiser l’exploitation du réseau routier et attein- 
dre les objectifs de qualité de service sur le réseau 
routier d’intérêt régional définis par la Région Île-de-
France dans le plan régional « anti-bouchon » et pour 
changer la route.

•  Nommer au sein des EPCI/EPT un référent sécurité 
routière qui centralise l’information sur les actions 
des différents acteurs sur le territoire (police natio-
nale, gestionnaires de voirie, éducation nationale, 

associations...) afin de rechercher une plus grande 
coopération et coordination. 

•  À l’échelle d’un EPCI/EPT, sensibiliser le public aux 
enjeux de sécurité routière propres au territoire. 

•  Accompagner la mutation du secteur automobile – 
développement de l’assistance à la conduite et 
de l’automatisation des véhicules – pour une plus 
grande sécurité (technologies de communication 
véhicules-véhicules ou infrastructures-véhicules...).

Défi 5
Mieux coordonner l’action en faveur d’une plus grande sécurité routière
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Financeurs

•  État
•  Région Île-de-France
•  Départements
•  EPCI/EPT
•  Communes

Responsables de la mise en œuvre

•  État
•  Départements
•  EPCI/EPT
•  Communes
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Contexte et enjeux

La réglementation du stationnement sur voirie est au-
jourd’hui globalement mal respectée, si bien que les po-
litiques de stationnement jouent souvent mal leur rôle 
de régulation de l’occupation de l’espace public.

La réforme de décentralisation du stationnement 
payant sur voirie (loi MAPTAM du 27 janvier 2014) fait 
évoluer le régime juridique du stationnement payant 
sur voirie à compter du 1er janvier 2018.

En Île-de-France, il revient aux communes de mettre en 
œuvre cette réforme. Le stationnement payant corres-
pond désormais à une occupation du domaine public, 
pour laquelle la commune peut percevoir une redevance. 
L’amende pénale forfaitaire de 17 € est supprimée : en 
cas de non-paiement ou de dépassement de la durée de 
stationnement, les usagers doivent acquitter un forfait 
de post-stationnement (FPS) dont le montant est aussi 
fixé par les communes. Ce FPS devant être intégré à la 
grille tarifaire (son montant ne pouvant être supérieur à 
celui de la redevance maximale de la grille horaire consi-
dérée), l’adaptation de la tarification est nécessaire. Les 
communes restent libres de modifier en profondeur ou 
d’ajuster à la marge le reste de la grille tarifaire, en fonc-
tion du contexte. 

La mise en œuvre de la réforme donne l’opportunité 
d’une meilleure articulation entre qualité/amélioration 
de la desserte en transports collectifs et politiques de 
stationnement.

Défi 5
Renforcer l’efficacité des politiques de stationnement payant sur voirie

  Aujourd’hui À compter du  
1er janvier 2018

Espace public monopolisé par 
des véhicules « ventouses »

Optimiser l’offre 
de stationnement

Tarifs adaptés et surveillance 
plus efficace : rotation des 

véhicules améliorée

 Automobilistes à la recherche 
d’une place : jusqu’à 20 % 
de la circulation en ville

Fluidifier la 
circulation et 

améliorer la 
qualité de l’air

Plus grande disponibilité 
des places et diminution des 

émissions de polluants

Usage de la voiture individuelle 
favorisé par des réglementations 

de stationnement et un 
contrôle inadaptés

Favoriser les 
pratiques de 

mobilité durable 
et l’amélioration 

du cadre de vie

Des leviers pour gérer la pression 
sur le stationnement en zone 

dense et aménager et gérer des 
espaces publics de qualité

 Mauvaise gestion du 
stationnement : accessibilité 

dégradée aux commerces 
pour les automobilistes, 

piétons et cyclistes

Renforcer 
l’attractivité 

commerciale des 
centres-villes

Tarification modulée selon 
l’usage, rotation améliorée, 

espaces publics pacifiés : gains 
d’accessibilité et d’attractivité

Fonctionnement du 
stationnement financé par les 
30 % d’usagers qui respectent 

les règles et le contribuable

Lutter contre le 
manque de civisme 

et la fraude

Paiement immédiat favorisé, 
ressources garanties pour assurer 
un service de stationnement de 
qualité : civisme récompensé



Plan d’action 2017-2020

La feuille de route 2017-2020 du PDUIF propose un cadre 
francilien pour faciliter l’application de la réforme. Le cadre 
régional repose sur un zonage d’application et une grille 
tarifaire.

Le cadre proposé constitue une recommandation 
visant à assurer une cohérence des grilles tarifaires 
avec les enjeux de déplacements et la qualité de la 
desserte en transports collectifs. Il n’est en aucun 
cas prescriptif. Les grilles tarifaires n’ont qu’une va-
leur indicative.

Ce cadre a été établi au cours d’ateliers avec des col-
lectivités territoriales franciliennes et débattu lors du 
séminaire de concertation consacré au sujet du station-
nement qui s’est tenu à Paris en avril 2017.

Le zonage d’application recommandé

Le PDUIF formulait des recommandations en termes de 
politique de stationnement sur voirie selon une typolo-
gie des communes franciliennes. Le zonage d’applica-
tion de la réforme recommandé par la feuille de route 
s’appuie sur cette typologie, ainsi que sur l’accessibilité 
en transports en commun à l’horizon 2025.

Pour une part importante des communes de proche 
couronne, l’accessibilité en transports en commun s’est 
déjà améliorée ces dernières années grâce aux prolon-
gements de métro, aux lignes de tram et aux renforts 
d’offre sur les lignes de train-rer. Cette amélioration va 
être amplifiée par le Grand Paris Express et les autres 
projets en cours de réalisation.
 
 L’étendue du stationnement payant recommandée 
pour chaque commune diffère selon sa densité urbaine 
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Accessibilité à l’horizon 2025 (nombre de Franciliens habitant à moins de 40 minutes  
en transports collectifs de chaque point sur la carte) 

Source : Île-de-France Mobilités, 2017.
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et la qualité globale de sa desserte en transports col-
lectifs.

Les préconisations tarifaires

Ces préconisations constituent des minima de tarifs à 
mettre en œuvre. Les valeurs recommandées ont été 
fixées afin d’assurer un équilibre entre l’offre de station-
nement, l’accessibilité en transports collectifs et la de-
mande de stationnement.

Pour les communes qui ne bénéficient pas encore des 
infrastructures de transports collectifs en cours de 
réalisation (lignes du Grand Paris Express notamment), il 
s’agit donc d’objectifs à l’horizon de ces mises en service.

Les préconisations portent sur :

•  le tarif minimum recommandé pour la première heure 
de stationnement pour les zones rotatives (ou courte du-
rée) et pour les zones de stationnement longue durée ;

•  le montant minimum recommandé pour le forfait 
post-stationnement ;

•  les abonnements ou tarifs préférentiels éventuels 
pour les résidents ;

•  les abonnements ou tarifs préférentiels pour les pen-
dulaires lorsque cela est pertinent.

L’existence ou non de tarifs préférentiels ou abonne-
ments à destination des résidents ou des pendulaires 
relève d’une décision des communes. Il n’est aucune-
ment préconisé d’introduire des systèmes d’abonne-
ments s’ils n’existent pas déjà.

Assurer une cohérence entre communes voisines

 Les décisions concernant les zonages et tarifications en 
matière de stationnement payant sur voirie sont du res-
sort des communes. Toutefois, il importe que les com-
munes et les EPCI/EPT franciliens se concertent :

•  pour veiller à ce que la problématique du stationne-
ment soit adressée à l’échelle des bassins de vie ;

•  pour agir en cohérence sur le stationnement aux abords 
des gares situées au carrefour de plusieurs communes.

Le PLD est ainsi l’outil privilégié pour coordonner les 
politiques de stationnement à l’échelle d’un territoire.

Créer des comités locaux du stationnement  
payant à l’échelle des EPCI/EPT 

 La création de ces comités doit permettre l’articulation 
de la mise en œuvre du stationnement payant entre 
communes d’un même territoire, et permettre des re-
tours d’expérience sur l’efficacité des politiques mises 
en œuvre et du contrôle effectué.

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI/EPT
•  Île-de-France Mobilités et la Région Île-de-France 

contribueront à la diffusion d’informations et 
de ressources méthodologiques sur la mise en 
œuvre de la réforme.
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Un zonage qui tient compte des enjeux territoriaux

Les couleurs 
correspondent aux 

zones de la carte du 
zonage d’application.

Le zonage est  
à valeur indicative.

Paris et 22 communes limitrophes
Stationnement payant élargi, 
généralisation à l’ensemble de la 
commune à étudier

36 communes avec une bonne 
accessibilité en transports collectifs

Stationnement payant élargi à une 
grande partie du territoire communal

94 communes du cœur d’agglomération 
ou communes centres des 
agglomérations en grande couronne

Stationnement payant sur les secteurs 
présentant des conflits d’usage

Autres communes
Pertinence de stationnement payant à 
apprécier localement

Tarifs minimaux proposés 

Zone à vocation rotative 
(durée max. ≤ 4h)

Zone à vocation longue durée  
(durée max. > 4h)

Franchise de  
gratuité éventuelle

 Pas de franchise de gratuité

 Franchise de gratuité limitée à 20 min

 Franchise de gratuité limitée à 30 min

Tarif minimal  
pour la 1re heure

 1,50 €

 1,20 €

 1 €

 1,20 €

 1 €

 0,80 €

Tarif progressif  
jusqu’à la durée max.  

de stationnement

Tarif progressif (2e heure plus 
chère que la 1re et ainsi de suite)

  Pas de dégressivité du tarif

  2,50 € minimum pour 4h de stationnement

FPS minimal (hors 
minoration éventuelle)

 30 €

 25 €

 20 €

 25 €

 20 €

 17 €

Abonnements ou  
avantages éventuels 

accordés aux résidents

  Équivaut à 30 €/mois  
(limitation à 1 par foyer)

  Équivaut à 25 €/mois 
(majoration à étudier à partir 
de la 2e voiture)

  Équivaut à 20 €/mois

  Équivaut à 25 €/mois  
(limitation à 1 par foyer)

  Équivaut à 20 €/mois (majoration  
à étudier à partir de la 2e voiture)

  Équivaut à 15 €/mois

Abonnements ou avantages 
éventuels accordés aux 

pendulaires venant travailler 
sur la commune

     Pas d’abonnement  
ni d’avantage tarifaire

  Pas d’abonnement ni d’avantage tarifaire

  Éviter les abonnements ou avantages 
tarifaires, en particulier à moins de 500 m 
des arrêts de transports en commun 
structurants. Dans le cas où un tarif est 
instauré, il est recommandé un tarif équivalant 
à 35 €/mois.

  Tarif équivalant à 25 €/mois. À proximité 
des gares équipées d’un Parc Relais, 
restreindre l’accès aux seuls pendulaires 
des activités riveraines pour éviter tout 
stationnement de rabattement.
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Contexte et enjeux

Tous les Franciliens n’ont pas accès aux transports en 
commun ferrés et nombreux sont ceux qui n’ont pas 
d’autre choix que de prendre leur voiture pour leurs 
déplacements. L’infrastructure routière, qui est aussi le 
support des déplacements en bus, en véhicules parta-
gés, ainsi que du fret routier, joue un rôle majeur pour 
répondre aux besoins de mobilité des territoires, parti-
culièrement en grande couronne.

Le plan « anti-bouchon » et pour changer la route, 
adopté par le Conseil régional d’Île-de-France, s’articule 
autour de trois axes stratégiques : 

•  Traiter les principaux points noirs de dysfonction-
nement du réseau, générateurs de congestions ré-
currentes.

•  Définir un réseau routier d’intérêt régional assurant un 
bon niveau de qualité de service à ses usagers, au bé-
néfice de la performance économique de la région et 
de la qualité de vie de ses habitants.

•  Développer la route intelligente au service de la « smart 
région », comme support d’usages modernes, perfor-
mants et respectueux de l’environnement.

 
Le réseau routier d’intérêt régional (RRIR) a été défini 
en mars 2017. Il comprend :

•  le réseau routier national relevant de « l’intérêt national 
et européen » selon la loi et donc d’intérêt régional,

•  le boulevard périphérique de Paris,

•  les principales routes départementales et parisiennes 
ainsi que certaines sections de routes intercommu-
nales ou locales qui assurent des continuités d’itiné-
raire d’intérêt régional.

Au sein de cet ensemble, sont distingués deux niveaux 
1 et 2, avec des objectifs de qualité de service diffé-
renciés. 

Plan d’action 2017-2020

Atteindre un niveau de qualité de service  
sur le réseau routier d’intérêt régional 

L’état des routes a une incidence importante sur la sé-
curité, les temps de parcours, le confort de roulement 
ou encore l’usure des véhicules. De plus, un réseau rou-
tier mal entretenu accroît les coûts de gestion. Le plan 
« anti-bouchon » et pour changer la route de la Région 
Île-de-France a défini des objectifs de qualité de service 
à atteindre sur le réseau routier d’intérêt régional. 

Ils concernent l’entretien courant, la viabilité hivernale, 
la propreté, la signalisation horizontale et verticale, le 
jalonnement et l’information des usagers. Les niveaux 
de service attendus diffèrent selon les typologies de ré-
seaux concernés. Les financements de la Région Île-de-
France sont conditionnés à une contractualisation entre 
la Région et le gestionnaire de voirie.

Défi 5
Optimiser le réseau routier francilien

Les critères de qualité de service du réseau 
routier d’intérêt régional de niveau 1

• Entretien courant 
 -  Fréquence du nettoyage des chaussées,  

de l’entretien des abords
 -  Campagnes d’enlèvement des déchets
• Viabilité hivernale 
 -  Fréquence d’intervention pour le saumurage 

ou autres traitements préventifs 
 -  Délai de retour aux conditions de référence
•  Fonctionnement des équipements (éclairage, 

signalisation lumineuse tricolore) 
 -  Fréquence de la maintenance
 -  Délai d’intervention en cas de panne  

ou de dégradation
•  Viabilité 
 -  Fréquence de patrouille
 -  Délai d’intervention en procédure d’urgence, 

de mise en sécurité en cas de détérioration  
ou d’incident

•  Guidage et jalonnement
 -  Fréquence des campagnes de rénovation  

des marquages et de la signalisation police
 -  Délai d’intervention pour remise en état  

des éléments défectueux ou manquants
•  Information des usagers en cas d’incident  

ou de travaux 
 -  Délai de mise à disposition des informations 

auprès des réseaux d’information (médias, 
applications, sites web…) 

 -  Délai de pose de panneaux en amont  
de la perturbation



78  Feuille de route 2017 • 2020

Réseau routier d’intérêt régional
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 Créer de nouvelles infrastructures routières

Afin de répondre aux besoins de mobilité des territoires, 
le réseau routier doit être complété et maillé.

Ces projets sont détaillés dans la carte ci-après.

Résorber les points noirs de circulation

 Afin d’améliorer le fonctionnement du réseau routier, 
des aménagements ponctuels ou des requalifications 
lourdes sont prévus dans toute la région. Le plan « anti- 
bouchon » et pour changer la route prévoit l’engagement 
des travaux de 12 projets sur le RRIR d’ici 2020. 

Moderniser les trois centres de gestion du trafic  
en proche couronne

Ces centres de gestion de nouvelle génération doivent 
permettre de mieux réguler les flux, coordonner les 
feux tricolores, agir de manière dynamique sur les vi-
tesses maximales et l’usage des voies – notamment des 
bandes d’arrêt d’urgence – et améliorer la remontée 
d’informations en temps réel : 

•   SITER (système informatisé de télésurveillance et de 
régulation du trafic) dans les Hauts-de-Seine ;

•   Gerfaut II, poste central de circulation en Seine-Saint-
Denis ;

•   extension de PARCIVAL (centre de gestion des feux 
de circulation) dans le Val-de-Marne.

 
 La modernisation de l’exploitation dynamique sur les voies 
auxiliaires du tronc commun A4/A86 est en cours en 2017.

Étudier les futures priorités pour la modernisation 
du réseau routier 

Outre la réalisation d’infrastructures et le réaména-
gement de certains axes ou points durs, de nouvelles 
études seront menées d’ici 2020 pour améliorer à plus 
long terme le réseau routier francilien.

Expérimenter et innover

Le plan « anti-bouchon » et pour changer la route de 
la Région Île-de-France prévoit de faciliter les expéri-
mentations et les innovations concernant la route et les 
actions permettant de maîtriser la demande de dépla-
cements liées à l’infrastructure routière, l’exploitation et 
aux véhicules.

La sécurité routière et les passages à niveau

Parmi les passages à niveau (PN) à sécuriser inscrits en 
2012 sur la liste définie par l’instance de coordination 
de la politique nationale d’amélioration de la sécurité 
des passages à niveau et de SNCF Réseau, le PN 16 à 
Limay a été supprimé. D’ici 2020, le PN 9 à Antony sera 
supprimé également.

Par ailleurs, des mesures d’amélioration de la sécurité 
sont à mettre en œuvre sur les PN où les trains circulent 
à plus de 40 km/h (267 en Île-de-France), suite aux dia-
gnostics partagés conduits par SNCF Réseau avec les 
gestionnaires de voirie.

Éléments de coût

•  Région Île-de-France : 250 M€ vont être investis 
d’ici à 2020 au titre du plan « anti-bouchon », 
dont 60 M€ en faveur de « la route intelligente »

•  CPER 2015-2020 :
 - 278,6 M€ par la Région Île-de-France
 - 338,9 M€ par l’État
 - 198,5 M€ par les autres collectivités

Financeurs

•  Région Île-de-France
•  État
•  Départements

Responsables de la mise en œuvre

•  État
•  Départements
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Projets routiers engagés, en travaux ou réalisés en Île-de-France à l’horizon 2020
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Contexte et enjeux

Avec un taux d’occupation moyen des véhicules de 
1,3 personne en Île-de-France, il y a de très nombreuses 
places libres dans les voitures en circulation. Pour autant,  
dans la journée, les conducteurs font, pour plus de la moi-
tié d’entre eux, au moins un trajet avec des passagers. Il 
s’agit le plus souvent d’accompagnement (famille, amis).

Si le covoiturage longue distance a déjà trouvé son 
marché, en revanche, pour les trajets du quotidien, le 
covoiturage ne représente qu’une faible part des dépla-
cements domicile-travail (3 à 4 % des déplacements en 
voiture domicile-travail – source Parcauto 2015).

L’avantage économique n’est pas toujours suffisam-
ment important pour inciter les conducteurs à offrir des 
places.

Plan d’action 2017-2020

La politique à mettre en œuvre pour encourager le 
covoiturage repose sur des mesures touchant les in-
frastructures d’une part, et l’offre de services d’autre part. 

Rendre possible l’ouverture des voies réservées  
sur autoroute aux covoitureurs

Plusieurs tronçons d’autoroute vont bénéficier de voies 
réservées à la circulation des bus. Leur ouverture aux 

covoitureurs sera étudiée au cas par cas. Une évolution 
de réglementation pourrait être nécessaire. 

Il est ainsi envisagé dans le cadre du plan « anti-bou-
chon » et pour changer la route de la Région Île-de-
France de lancer des expérimentations destinées à 
contrôler automatiquement le taux d’occupation réel 
des véhicules partagés. Une étude sera également me-
née pour l’ouverture de voies réservées aux taxis, auto-
partage et covoiturage dans Paris.

Développer des aires de covoiturage  
en milieu rural ou à proximité des nœuds  
du réseau routier structurant

L’objectif de ces aires est triple : 

•  faciliter l’organisation du covoiturage pour ceux qui le 
pratiquent déjà occasionnellement ou régulièrement 
afin de le rendre encore plus attractif ;

•  intégrer le covoiturage à des pratiques multimodales 
en réalisant, lorsque c’est pertinent, des aires multi-
modales rassemblant arrêts de lignes de bus Express, 
stationnement vélo, etc. ;

•  donner plus de visibilité au covoiturage pour les auto-
mobilistes qui empruntent le réseau routier. 

Donner des avantages tarifaires aux covoitureurs 
dans les Parcs Relais

•  Développer les incitations tarifaires et les places ré-
servées dans les Parcs Relais pour les covoitureurs.

•  Explorer le potentiel des Parcs Relais de petite cou-
ronne, aujourd’hui peu utilisés en rabattement sur les 
lignes de transports collectifs, pour une utilisation par 
des covoitureurs afin de limiter le nombre de véhi-
cules rentrant dans Paris.

Faciliter l’accès aux services de mise en relation 
entre conducteurs et passagers

  Île-de-France Mobilités développe dans Vianavigo un 
moteur de recherche qui permettra de lister tous les ré-
sultats disponibles chez les opérateurs de covoiturage 
pour un trajet donné en une seule recherche.

L’utilisateur pourra alors choisir de basculer sur le site 
ou l’application de l’opérateur de covoiturage.

Il s’agit aussi de s’appuyer sur la généralisation des 
plans de mobilité d’entreprises pour développer la pra-
tique du covoiturage (cf. Défi 9).

Défi 5
Faciliter la pratique du covoiturage 
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Financeurs

•  Région Île-de-France
•  Départements
•  EPCI
•  Communes
•  Île-de-France Mobilités
•  État

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI
•  Départements
•  Île-de-France Mobilités
•  État 

Encourager l’autostop organisé dans les secteurs 
ruraux peu desservis par les transports collectifs

L’autostop organisé permet d’apporter une offre com-
plémentaire à l’offre de transports collectifs dans les 
secteurs où l’offre régulière décroît fortement, notam-
ment aux heures creuses. 

Des solutions de covoiturage pour desservir des 
territoires moins denses 

Le Parc naturel régional du Gâtinais français d’une 
part, et des communes du sud des Yvelines regrou-
pées au sein d’une association Pouces d’Yvelines 
d’autre part, ont choisi de développer sur leur ter-
ritoire un réseau d’autostop de proximité, organisé 
et sécurisé, en partenariat avec la société coopé-
rative d’intérêt collectif (SCIC) Rézo Pouce. Le dis-
positif fonctionne comme de l’autostop ordinaire, 
sans prise de rendez-vous préalable. En revanche, 
les usagers (conducteurs et passagers) sont identi-
fiés préalablement par une inscription sur la plate-
forme Rézo Pouce. Les arrêts de prise en charge 
sont localisés en fonction des besoins identifiés 
par les collectivités et matérialisés par un panneau 
« Arrêt sur le pouce » afin de sécuriser l’attente de 
l’autostoppeur et l’arrêt du conducteur.
Dans le sud du Val d’Oise et le nord des Yvelines, 
des collectivités ont choisi de développer la solu-
tion Covoit’ici pour déployer un système innovant 
de covoiturage « instantané », avec des bornes en 
bord de route permettant d’indiquer aux automo-
bilistes de passage qu’un voyageur recherche un 
véhicule pour l’amener à destination.
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Contexte et enjeux

Différents types de services d’autopartage existent :

•  l’autopartage en boucle (le véhicule doit être ramené 
à son point d’origine), proposé par un opérateur ;

•  l’autopartage en trace directe (le véhicule peut être ra-
mené dans d’autres points), proposé par un opérateur ;

• l ’autopartage entre particuliers.

Ces services permettent une diminution de la motorisa-
tion des ménages utilisateurs, plus importante pour les 
services en boucle qu’en trace directe. Ils permettent 
également une diminution de l’emprise de la voiture sur 
l‘espace public en réduisant le nombre de places de sta-
tionnement (source : Étude 6T, Enquête nationale sur 
l’autopartage, édition 2016). 

Le développement de l’autopartage en Île-de-France a 
reposé essentiellement sur le développement d’Autolib’, 
qui offre de l’autopartage en trace directe. On recense 
aussi une dizaine d’opérateurs d’autopartage en boucle, 
dont la très grande majorité à Paris et dans le cœur de 
métropole. Ces différents services offrent pour la plu-
part des véhicules électriques ou hybrides.

Les services existants n’ont pas atteint une rentabilité 
économique, alors même qu’ils sont implantés dans les 
secteurs denses de l’Île-de-France, où la motorisation 
des ménages est la moins élevée.

Plan d’action 2017-2020

Les mesures qui peuvent être prises pour développer 
l’autopartage par les collectivités territoriales sont les 
suivantes : 

Mettre à disposition des places de stationnement sur 
voirie

L’objectif est de donner de la visibilité aux services. C’est 
un facteur indispensable pour faire connaître l’offre.

Inciter au développement d’offre d’autopartage 
dans les opérations importantes de logement

L’offre d’autopartage accompagne une politique volon-
tariste en termes de limitation du nombre de places 
de stationnement offertes par rapport au nombre de 
logements créés.

Faciliter l’accès aux services d’autopartage pour les 
utilisateurs

En 2017, Île-de-France Mobilités a mis en place un accès à 
Autolib’ avec le passe Navigo afin de rendre plus simple 
l’accès à ce service.

Défi 5
Accompagner le développement de l’autopartage

Financeurs

•  Communes
•  EPCI

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI
•  Île-de-France Mobilités 



Défi 6
Rendre accessible  
l’ensemble de la chaîne  
de déplacements
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

La mise en accessibilité de l’ensemble de la chaîne de 
déplacements a été rendue obligatoire à l’échéance de 
2015 par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. Toutefois, cette obligation est 
encore loin d’être concrétisée. Il n’existe pas de recen-
sement exhaustif de l’accessibilité de la voirie en Île-de-
France. Cependant, les éléments partiels recueillis pour 
le bilan à mi-parcours montrent qu’il reste encore beau-
coup à faire. 

Pour les transports collectifs, les réalisations ont été 
plus lentes qu’envisagé par le schéma directeur d’ac-
cessibilité (SDA) adopté en 2009 par Île-de-France 
Mobilités et partie intégrante de l’annexe accessibilité 

du PDUIF. Le SDA Ad’AP (SDA agenda d’accessibilité 
programmée), approuvé par Île-de-France Mobilités en 
juillet 2015 et par le préfet de la Région Île-de-France en 
mars 2016, a confirmé la dynamique. 

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

L’accessibilité est un enjeu majeur en Île-de-France. Un 
jour donné, 40 % des Franciliens sont concernés : 12 % 
des Franciliens sont en situation de handicap vis-à-vis 
de la mobilité, les autres connaissent une gêne tempo-
raire (gêne physique, accompagnement d’enfants en 
bas âge, transport d’objets encombrants…).

Il est donc indispensable d’accélérer la mise en accessibilité. 

•  Pour la voirie, il faut continuer à privilégier une ap-
proche pragmatique en réalisant déjà les mesures les 
plus simples et en renforçant la priorisation dans le 
cadre d’une programmation financière pluriannuelle 
des travaux à mettre en œuvre.

•  Pour les transports collectifs, le SDA Ad’AP prévoit 
des échéances de réalisation concrètes et des enga-
gements des maîtres d’ouvrage.

•  L’ensemble des actions doivent être réalisées de ma-
nière cohérente afin d’assurer l’accessibilité de l’en-
semble de la chaîne de déplacements.

Les principes d’action du PDUIF

•  Adopter une approche pragmatique face à 
l’ampleur des travaux de mise en accessibilité

•  Prioriser les travaux de mise en accessibilité de 
la voirie : réaliser sur l’ensemble de la voirie les 
aménagements simples qui lèvent la majorité 
des situations bloquantes et rendre totalement 
accessibles les cheminements les plus usuels

Les actions du PDUIF

Action 6.1 
Rendre la voirie accessible
Action 6.2 
Rendre les transports collectifs accessibles



Bande passante encombrée Bande 
de stationnement

Aménagements peu accessibles

Bande passante dégagée Bande  servante

Aménagements accessibles

Contexte et enjeux

De manière générale, les plans d’accessibilité de la voi-
rie et des espaces publics (PAVE), dont l’adoption était 
obligatoire avant fin 2009, sont loin de couvrir tout le 
territoire francilien.

Parmi les communes les plus accessibles, on trouve no-
tamment des communes de plus de 10 000 habitants 
du cœur de métropole. Toutefois, le niveau d’accessibi-
lité de la voirie ne s’explique pas seulement par la taille 
des communes ou leur situation géographique au sein 
de la région, mais plutôt par leur capacité à prioriser la 
réalisation des aménagements. 

La plupart des travaux de mise en accessibilité sont 
menés à l’occasion de chantiers de voirie habituels. Les 
communes qui avancent plus rapidement que les autres 
ont ainsi mis en place une priorisation en lien avec une 
programmation financière pluriannuelle.

Plan d’action 2017-2020

Pour rendre la voirie accessible, les principes suivants 
apparaissent les plus efficaces :

•  Coordonner les multiples acteurs concernés par la voi-
rie (communes, EPCI/EPT, départements, opérateurs 
de transport) sur la base d’un diagnostic et d’un plan 
d’action partagés. L’identification d’un chef de file à 

l’échelle communale ou intercommunale est un facteur 
de succès.

•  Coordonner les services au sein des collectivités pour 
faciliter la priorisation (services en charge de la voirie, 
des bâtiments, des espaces verts, des établissements 
scolaires, de la culture…).

•  Former les agents de tous niveaux (par exemple, par 
des mises en situation) afin qu’ils appréhendent les 
mesures à prendre, qu’ils évaluent sur le terrain les 
aménagements réalisés et se sentent concernés par 
l’accessibilité de la voirie.

•  Prioriser les travaux à réaliser sur la base de critères 
objectifs : 

 -  en tenant compte de la mise en accessibilité des éta-
blissements recevant du public et des transports en 
commun (gares, arrêts de bus et cars),

 
 -  en identifiant des itinéraires prioritaires et continus.
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Des exemples concrets

Défi 6
Rendre la voirie accessible
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Priorisation de la mise en accessibilité de la voirie

Pôles générateurs 
de déplacements
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Priorisation de la mise en accessibilité de la voirie Financeurs

•  Communes
•  EPCI/EPT
•  Départements

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI/EPT
•  Départements

Priorisation de la mise en accessibilité de la voirie

Pôles générateurs 
de déplacements

Arrêts de bus

École
ou bâtiment public

Niveau 1 - Itinéraire bus
Lien entre les arrêts de bus et les bâtiments publics
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pour les personnes les plus vulnérables
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Contexte et enjeux

L’accessibilité des transports collectifs concerne les vé-
hicules, les gares ou arrêts, l’information voyageurs, ainsi 
que les équipements. L’objectif est que les personnes à 
mobilité réduite puissent entrer, circuler et utiliser l’en-
semble des services comme les autres voyageurs. 

Le SDA Ad’AP fixe les actions à mettre en œuvre, les 
responsables de ces actions, ainsi que la programma-
tion des réalisations et leur financement.

Plan d’action 2017-2020

Mettre en accessibilité le réseau ferroviaire

Concernant les lignes de train, l’objectif est que 268 gares 
du réseau soient accessibles, correspondant à 95 % du 
trafic ferroviaire francilien. L’accessibilité doit se faire 
de la voirie jusqu’au train. L’accès du quai au train peut 
nécessiter l’intervention d’agents tant que les matériels 
ne sont pas renouvelés ou rénovés ou dans certaines 
configurations.
 
Par ailleurs, à fin 2021, la quasi-totalité du parc de ma-
tériel roulant sera mis en service depuis moins de 15 ans 
ou rénové depuis moins de 10 ans et offrira ainsi des 
annonces sonores et visuelles dans les trains. 
 

Mettre en accessibilité les lignes de bus et cars

La mise en accessibilité concerne 865 lignes prioritaires 
qui correspondent à 93 % du trafic voyageurs bus et cars. 
L’ensemble des lignes parisiennes et de proche couronne 
sont incluses dans cet ensemble, en substitution au mé-
tro, ainsi que les lignes structurantes en grande couronne.

La mise en accessibilité concerne les véhicules et les 
points d’arrêt.

À fin 2016, 379 lignes étaient accessibles. Ce sont donc en-
viron 500 lignes qui doivent être rendues accessibles sur 
la période 2017-2021, soit environ 9 000 points d’arrêt.

Les bus et cars des lignes concernées sont quant à eux 
déjà équipés de palettes et de dispositifs d’information 
sonore et visuelle pour la totalité du parc RATP et SNCF 
Mobilités (Noctilien) et en quasi-totalité sur le réseau 
Optile. Les véhicules acquis depuis 2009 sont systéma-
tiquement accessibles.

L’accessibilité des autres modes du réseau 
de transports collectifs

L’ensemble des lignes de tram sont d’ores et déjà acces-
sibles. Leurs prolongements le seront aussi, ainsi que 
les lignes de tram express.

Pour le métro, les prolongements de lignes existantes 
sont rendus accessibles : cela concernera, d’ici 2020, les 
prolongements des lignes 4 à Bagneux et 12 à Mairie 
d’Aubervilliers.

Rendre accessible l’information voyageurs

Il existait à fin 2016 deux sites et applications d’Île-de-
France Mobilités en matière d’information voyageurs en 
Île-de-France :

•  Vianavigo, site d’informations générales et de re-
cherche d’itinéraires

•  Infomobi, site d’informations à destination des per-
sonnes en situation de handicap

Défi 6
Rendre les transports collectifs accessibles
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Nombre de gares accessibles

À fin
2016

À fin
2017

À fin
2018

160
180

199
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POISSY

VERSAILLES R.D

PROVINS

MITRY-
CLAYE

MANTES-
LA-JOLIE

LUZARCHES
AEROPORT
CHARLES
DE GAULLE 2-
TGV

CHESSY -
MARNE-LA-VALLEE

CRECY-
LA-CHAPELLE

ST-MARTIN-
D'ETAMPES MALESHERBES

ESBLY

MELUN

COULOMMIERS

ST-NOM-LA-BRETECHE-
FORET-DE-MARLY

SAINT-GERMAIN-
GRANDE-CEINTURE

NOISY-
LE-ROI

HAUSSMANN-
ST-LAZARE

ERMONT-
EAUBONNE

CHELLES-
GOURNAY

TOURNAN

BOISSY-
ST-LEGER

ROBINSON

CORBEIL-
ESSONNES

MASSY-PALAISEAU

VERSAILLES R.G

VERSAILLES-
CHANTIERS

ST-QUENTIN-
EN-YVELINES

LA VERRIERE

RAMBOUILLET

MONTEREAU
DOURDAN-
LA-FORET

PERSAN-BEAUMONT

CERGY
LE HAUT

PONTOISE

GARE
ST-LAZARE

GARE 
DU NORD

GARE
DE L'EST

GARE
DE LYON

GARE
MONTPARNASSE

LA DEFENSE-
GRANDE ARCHE

ST-GERMAIN-
EN-LAYE

CREIL

GISORS
CREPY-EN-VALOIS

LA FERTE
MILON

CHATEAU-
THIERRY

MONTARGIS

DREUX

PARIS-BERCY

ST-REMY-
LES-CHEVREUSE

Sources : Île-de-France Mobilités 2017, 
données Île-de-France Mobilités-ISM
Réalisation : Île-de-France Mobilités/DGA-DEV/PE/EG/JD  -  Juin 2017

Programmation de la mise en accessibilité des gares

Gares accessibles à fin 2016

Mise en accessibilité
entre 2017 et 2021

Mise en accessibilité
entre 2022 et 2024

Programme de mise en accessibilité des gares, SDA-Ad’AP (Île-de-France Mobilités)
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Ces deux sites fusionnent en 2017 afin de proposer sur 
un seul portail des services d’information pour tous les 
publics, y compris ceux à mobilité réduite. Des évolu-
tions se poursuivront sur les médias Vianavigo, en lien 
avec les retours des utilisateurs. La plateforme télépho-
nique Infomobi existera toujours pour les personnes qui 
n’utilisent pas internet. 
 
Les services spécialisés PAM et les transports 
scolaires adaptés

Les services PAM sont des services de transport collec-
tif à la demande pour les personnes qui ne peuvent pas 
utiliser les transports collectifs du fait de leur handicap, 
dans l’objectif de leur assurer une meilleure insertion 
dans la société. 

Les services PAM ont assuré environ 450 000 courses 
en 2015. Le cadre régional de ce service sera revu pour 
s’adapter à l’évolution du contexte et notamment tenir 
compte de l’amélioration de l’accessibilité des lignes 
régulières. Il s’agit ainsi de mieux articuler les services 
dans une logique de complémentarité. Les critères 
d’accès au service PAM évolueront aussi.

Île-de-France Mobilités organise les transports scolaires 
de plus de 10 000 élèves et étudiants handicapés par 
année scolaire.

En 2017, la prise en charge des trajets des étudiants 
en situation de handicap sera étendue à tous les étu-
diants dont la formation est effectuée dans un établis-
sement dont le diplôme est reconnu par l’État ou inscrit 
au registre national des certifications professionnelles 
(RNCP). La prise en charge des trajets des élèves et 
étudiants en alternance (apprentissage ou contrat de 
professionnalisation) sera étendue aux périodes d’ap-
prentissage.

Éléments de coût

  •  Pour les gares : 
665 M€ pour la période 2017-2021

 •  Pour les arrêts de bus et cars :  
environ 17 M€ par an pour Île-de-France 
Mobilités, dans l’hypothèse de réaliser 
le programme de mise en accessibilité 
(9 000 arrêts restant à rendre accessibles, soit 
1 500 arrêts par an)

Financeurs

•  Pour les gares :
 -  50 % Île-de-France Mobilités 
 -  25 % Région Île-de-France
 -  25 % SNCF Réseau ou SNCF Mobilités, chacun 

sur son périmètre
•  Pour les arrêts de bus et cars :
 -  70 % Île-de-France Mobilités : pour les points 

d’arrêt des lignes prioritaires du SDA Ad’AP 
ou pour les dossiers présentant la mise en 
accessibilité de toute une commune ou de 
toute une ligne hors lignes prioritaires

 -  30 % collectivités locales

Responsables de la mise en œuvre

 •  Pour les gares :
 -  SNCF Réseau et SNCF Mobilités
 -  RATP (pour 2 gares)
•  Pour les arrêts de bus et de cars :
 -   Les gestionnaires de voirie sont en charge 

de la réalisation des travaux d’aménagement 
des points d’arrêt bus et cars. Île-de-France 
Mobilités anime l’Ad’AP routier pour inciter les 
collectivités à s’engager sur la réalisation des 
travaux. 

 -  Un point de situation du SDA Ad’AP a été 
adressé au préfet de Région ainsi qu’à chaque 
préfet de département pour la partie le 
concernant en avril 2017, soit un an à l’issue de 
l’approbation du SDA Ad’AP par les préfets. 

 -  Un bilan intermédiaire sera effectué en mars/
avril 2019, puis un bilan d’achèvement en 
mars/avril 2022. Ces bilans seront également 
transmis au préfet de la Région Île-de-France et 
à chaque préfet de département pour la partie 
les concernant.
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Défi 7
Rationaliser l’organisation 
des flux de marchandises et 
favoriser l’usage de la voie 
d’eau et du train
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

La préservation des sites logistiques a été assez contras-
tée. La vocation et l’activité logistique des plus grands 
sites ont, en général, été bien maintenues. En revanche, 
le dynamisme de l’activité n’est pas au rendez-vous sur 
les sites de taille plus modeste. Beaucoup d’entre eux 
pâtissent de l’absence de projet logistique, en particu-
lier pour les sites d’intérêt territorial. Peu de sites de pe-
tite envergure, d’intérêt local, se sont développés sur la 
première moitié de la décennie. 

En matière de répartition modale du transport de mar-
chandises, les statistiques manquent pour établir une 
réelle tendance. On constate toutefois un dynamisme du 
transport fluvial, alors que le fret ferroviaire ne donne pas 
de signe apparent de progression, que ce soit à l’échelle 
nationale ou pour l’approvisionnement régional. 

Concernant les livraisons et la logistique urbaine, force 
est de constater que les initiatives sont assez peu nom-
breuses eu égard à la taille de la région et à l’impor-
tance de ses bassins de vie. Des projets innovants ont 
pu voir le jour, presque tous situés sur le périmètre de 
la ville de Paris.

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

Il s’agit de conforter les principes suivants :

•  maintenir la préservation des sites logistiques ;

•  continuer à favoriser le report modal, plus particuliè-
rement vers le fluvial, dont le potentiel de développe-
ment est important ;

•  mieux organiser les livraisons dans le cadre d’une 
approche pragmatique quartier par quartier.

De nouvelles orientations doivent être mises en œuvre : 

•  favoriser l’adaptation des sites logistiques existants 
aux besoins des logisticiens ; 

•  anticiper systématiquement les besoins logistiques 
dans le développement de la ville ;

•  rechercher du foncier utilisable pour la logistique 
urbaine ;

•  prendre en compte le développement du e-commerce ;

•  favoriser les modes de livraison respectueux de l’envi-
ronnement : véhicules propres, vélos ;

•  accompagner et anticiper les mutations technolo-
giques permises par le numérique ou les nouveaux 
véhicules (véhicules autonomes, drones).

Les principes d’action du PDUIF

•  Agir sur l’armature logistique régionale 
(infrastructures de transport, sites logistiques)

•  Agir sur les réglementations de circulation et de 
stationnement

•  Susciter l’innovation technique

•  Développer une gouvernance pour les 
marchandises afin d’assurer la concertation et la 
coordination de l’action

Le périmètre d’action du PDUIF correspond au 
territoire francilien. Il exclut l’organisation des 
grandes liaisons nationales, européennes ou 
mondiales.

Les actions du PDUIF

Action 7.1
Préserver et développer des sites à vocation 
logistique
Action 7.2
Favoriser l’usage de la voie d’eau
Action 7.3
Améliorer l’offre de transport ferroviaire
Action 7.4
Contribuer à une meilleure efficacité du transport 
routier de marchandises et optimiser les 
conditions de livraison
Action 7.5
Améliorer les performances environnementales  
du transport de marchandises



Contexte et enjeux

Les espaces logistiques urbains sont indispensables à 
l’organisation du transport de marchandises et des 
livraisons. Si les grands sites sont facilement identifiés 
et préservés, il n’en est pas de même des sites d’intérêt 
territorial ou local fonctionnant à une échelle infra- 
départementale ou plus fine.

Plan d’action 2017-2020

Maintenir les sites logistiques existants

 Malgré l’obligation de préserver 133 sites identifiés par 
le SDRIF Île-de-France 2030 et le PDUIF, leur préserva-
tion et leur maintien en activité restent un enjeu majeur.

Les collectivités doivent veiller à ce que, dans les SCOT, 
PLU et PLUi, la fonction logistique soit bien possible 
sur ces sites. Les documents d’urbanisme peuvent soit 
réserver explicitement ces sites à la fonction logistique, 
soit mixer plusieurs fonctions pour favoriser l’insertion 
urbaine et l’équilibre économique des sites logistiques.

Faciliter l’émergence d’espaces logistiques en ville 

Les témoignages des acteurs concernés par la logis-
tique urbaine identifient des principes de méthode à 
mettre en œuvre afin de faciliter l’émergence d’espaces 
logistiques en ville. 

•  La recherche du foncier disponible qui pourrait être 
utilisé à des fins d’espaces logistiques est un préa-
lable. Elle doit être faite de préférence à une échelle 
intercommunale.

•  Le foncier peut être de natures très diverses. Il peut 
s’agir de délaissés, d’espaces disponibles en rez-de-
chaussée, comme d’anciens commerces. 

•  Il faut aussi prévoir de manière plus systématique des 
espaces logistiques dans les projets d’aménagement.

L’objectif est d’étudier pour tout foncier disponible en 
zone urbaine l’opportunité de lui donner un usage lo-
gistique, adapté à sa taille et sa localisation. 

Il convient de coordonner les besoins des logisticiens et 
le foncier disponible pour aboutir à des projets concrets. 

Pour la recherche de foncier, l’échelle intercommunale 
est la bonne échelle, en association avec les communes 
qui ont la maîtrise du foncier. Cette coordination peut 
s’appuyer sur différents outils :

•  Une base de données cartographiques actualisée des 
espaces à l’échelle d’un EPCI permet de rendre vi-
sibles les espaces fonciers disponibles.

•  Un travail collaboratif avec les logisticiens présents sur 
le secteur.

•  La méthode des appels à projet sur les espaces iden-
tifiés a aussi montré son efficacité.

Enfin, les centres de distribution mutualisés doivent 
être encouragés. 

Défi 7
Développer des espaces logistiques et agir sur le foncier 
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Responsables de la mise en œuvre

•  Région Île-de-France
• Métropole du Grand Paris 
• EPCI/EPT
• Communes
•  Gestionnaires d’infrastructures (SNCF Réseau, 

SNCF, Haropa Ports de Paris)
• Établissements publics d’aménagement 
• Établissements publics fonciers
•  Sociétés d’économie mixte ou sociétés publiques 

locales d’aménagement
• Propriétaires fonciers
• Logisticiens
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Armature logistique régionale à Paris, cœur de métropole et agglomérations des pôles de centralité



Défi 7
Favoriser les modes alternatifs à la route, en particulier la voie d’eau
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Contexte et enjeux

Le transport fluvial dispose d’un potentiel de dévelop-
pement important pour le transport de certaines caté-
gories de marchandises. 

Plan d’action 2017-2020

Exploiter les possibilités du transport fluvial

L’Île-de-France va connaître ces prochaines années la 
réalisation de nombreux chantiers d’infrastructures et 
de projets d’aménagements urbains, avec notamment 
la construction des lignes de métro du Grand Paris 
Express. Ces projets sont souvent situés à proximité des 
voies d’eau franciliennes, qui devront être utilisées pour 
évacuer les déblais et approvisionner en matériaux de 
construction. 

Les nombreux ports urbains franciliens doivent égale-
ment jouer un rôle pour l’approvisionnement dans les 
secteurs denses. De premiers projets ont vu le jour, il 
convient d’en rendre possibles de nouveaux, en lien 
avec les logisticiens. 

Exploiter les possibilités du fret ferroviaire quand 
c’est possible

Le développement du fret ferroviaire doit s’envisager 
sans altérer la fiabilité de la desserte voyageurs. Des 

projets sont déjà en cours de mise en œuvre, comme 
par exemple Chapelle Internationale. D’autres projets 
pourront être encouragés en fonction des demandes 
exprimées par les acteurs privés.

De manière générale, il convient d’intégrer le fret dans 
la conception des projets de transports en commun, 
particulièrement pour les transports ferrés, afin d’étu-
dier systématiquement l’opportunité d’une articulation 
transport de personnes et transport de marchandises 
sur les mêmes infrastructures. 

Simplifier le transfert modal

Le développement de procédures innovantes pourrait 
contribuer à rendre moins pénalisantes les ruptures 
de charge (par exemple le développement d’unités de 
transport plus adaptées au dernier kilomètre comme 
des caisses mobiles).

L’émergence de ces projets nécessitera l’implication 
des transporteurs et/ou des chargeurs.

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI/EPT
•  SGP
•  Gestionnaires d’infrastructures : SNCF Réseau, 

SNCF, Haropa Ports de Paris, VNF
•  Établissements publics d’aménagement 
•  Établissements publics fonciers 
•  Sociétés d’économie mixte ou sociétés publiques 

locales d’aménagement
•  Propriétaires fonciers
•  Aménageurs
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Défi 7
Organiser les livraisons et la circulation des poids lourds

Contexte et enjeux

Les livraisons en ville restent encore trop souvent syno-
nymes de nuisances pour les riverains ou les autres usa-
gers de l’espace public. Une prise en compte en amont 
des besoins de livraison est indispensable.

De manière générale, la circulation des poids lourds est 
aussi difficile à accepter.

Plan d’action 2017-2020

Agir sur l’organisation des livraisons en ville

La mise en place d’une approche pragmatique com-
mençant par les quartiers où les enjeux de livraison 
sont les plus prégnants est essentielle. La démarche 
suivante peut être adoptée :

•  Quantifier les besoins de livraison pour estimer le 
nombre de places nécessaires. Le logiciel FRETURB 
(modèle développé à l’initiative de l’État, fondé sur 
les enquêtes marchandises en ville et utilisable par 
les bureaux d’études transport) est un outil pertinent 
à l’échelle d’un quartier, d’une commune ou d’un en-
semble de communes.

•  Identifier les quartiers et axes à enjeux au vu : 
 -  de l’estimation des besoins, 
 - des remontées des riverains (commerçants ou usagers), 

 -  de l’impact des livraisons sur la circulation, notam-
ment des bus,

 -  de la hiérarchisation de la voirie. 

•  Adapter la manière d’organiser les circulations et l’arrêt 
des véhicules dans le cadre d’une concertation avec 
l’ensemble des parties prenantes, en particulier les 
transporteurs. La réforme du stationnement payant 
est une opportunité pour mieux contrôler le respect 
des aires de livraison sur voirie. 

•  Dans les projets d’aménagement, prévoir des espaces 
de livraison.

•  Faciliter la mise en place de consignes en ville dans 
des lieux de passage.

Agir sur les véhicules utilisés 

•  Développer les réseaux d’approvisionnement en GNV.

•  Faciliter la circulation et les livraisons par les modes 
alternatifs : vélos à assistance électrique, vélos-cargos...

•  Évaluer l’impact de mesures de restriction de circula-
tion prises à une échelle locale. En matière de restric-
tion de la circulation (zone de circulation restreinte), il 
est important que les décisions locales soient bien éva-
luées pour éviter les effets de report sur des axes non 
adaptés. 

•  Aider au verdissement des flottes (pour les artisans et 
très petites entreprises).

Financeurs

•  Communes
•  EPCI/EPT
•  Région Île-de-France
•  Transporteurs
•  Logisticiens

Responsables de la mise en œuvre

•  Communes
•  EPCI/EPT
•  Syndicats d’énergie
•  Établissements publics d’aménagement
•  Établissements publics fonciers
•  Sociétés d’économie mixte ou sociétés publiques 

locales d’aménagement
•  Propriétaires fonciers
•  Aménageurs



Défi 9
Faire des Franciliens  
des acteurs responsables  
de leurs déplacements
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

En matière de plans de mobilité, nouvelle appellation 
pour les plans de déplacements d’entreprises, inter- 
entreprises et d’administrations (PDE, PDIE et PDA), 
l’objectif du PDUIF était de parvenir à toucher environ 
30 % des salariés en ciblant prioritairement les entre-
prises et/ou zones d’emploi d’au moins 250 salariés.

En 2015, cet objectif était loin d’être atteint, puisque 
354 000 actifs étaient concernés par un plan de mobilité 
entreprise ou inter-entreprises, ou encore un plan de 
mobilité administration, soit 7 % des salariés franciliens.

En matière d’information voyageurs, Vianavigo fournis-
sait fin 2016 l’intégralité des informations relatives aux 
transports publics (horaires théoriques, temps réel et 
informations trafic) pour tous les opérateurs franciliens 

(RATP, SNCF et Optile), ainsi que la localisation des 
stations Vélib’ et Autolib’. Toutefois, les autres modes 
de déplacement n’étaient pas ou peu intégrés dans 
Vianavigo.

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

Il s’agit, en premier lieu, d’amplifier la dynamique d’éla-
boration des plans de mobilité, qui constituent un levier 
pour modifier les habitudes de déplacement à l’échelle 
d’un établissement ou d’une zone d’activités.

Au-delà des entreprises et des administrations, le 
conseil en mobilité permet d’apporter des informations 
ou des solutions de mobilité à un public plus large, en 
s’adaptant aux besoins de chaque individu. Il s’appuie 
sur l’information voyageurs multimodale.

Concernant l’information aux voyageurs, le développe-
ment des applications sur smartphone et la diffusion 
des données en open data rendent possible le dévelop-
pement d’une information réellement multimodale et 
en temps réel. Cette information simplifie l’expérience 
voyageur en limitant les ruptures et les complexités 
(changement de mode, achat des titres de transport, 
validation…), notamment pour toutes les situations de 
correspondances. 

Les principes d’action du PDUIF

•  Mettre à disposition une information adaptée sur 
l’ensemble des modes de transport

•  Accompagner les Franciliens dans leurs choix en 
matière de mobilité

Les actions du PDUIF

Action 9.1
Développer les plans de déplacements 
d’entreprises et d’administrations
Action 9.2
Développer les plans de déplacements 
d’établissements scolaires 
Action 9.3
Donner une information complète, multimodale, 
accessible à tous et développer le conseil en mobilité



Défi 9
Accélérer la mise en place de plans de mobilité dans les entreprises 
et administrations et le développement du conseil en mobilité
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Contexte et enjeux

La loi de transition énergétique et pour la croissance 
verte du 17 août 2015 a rendu les plans de mobilité obli-
gatoires pour «  toute entreprise regroupant au moins 
cent travailleurs sur un même site » au 1er janvier 2018. 

Le plan de protection de l’atmosphère en cours de révi-
sion par l’État devrait étendre cette obligation aux per-
sonnes morales de droit public d’au moins 100 agents 
sur un même site.

Ces dispositions amènent à 70 % le taux de salariés 
devant être concernés par un plan de mobilité d’en-
treprise ou d’administration en 2019.

La réalisation de plans de mobilité a notamment été 
rendue possible par l’action des chargés de mission 
« conseil en mobilité » présents dans les territoires. Leur 
rôle consiste à mobiliser les entreprises et administra-
tions et à apporter une aide au pilotage des plans de 
mobilité, principalement inter-entreprises. Il est primor-
dial à la fois pour étendre le nombre de démarches et 
pour assurer la qualité des plans d’action et le suivi de 
leur mise en œuvre.

Plan d’action 2017-2020

Pour atteindre ce nouvel objectif, il s’agit de démultiplier 
le travail réalisé par les chargés de mission « conseil en 
mobilité » sur les territoires, sensibiliser et mobiliser les 
établissements qui ne seraient pas encore informés et 
leur apporter le soutien nécessaire.
Il s’agit ainsi de :

 Mettre en place une plateforme internet  
de recueil des plans

Comme prévu par la loi de transition énergétique et 
pour la croissance verte, Île-de-France Mobilités va 
recueillir, à compter du 1er janvier 2018, les plans de 
mobilité qui doivent être établis en Île-de-France. Île-
de-France Mobilités mettra en place à cet effet en 2017 
une plateforme internet qui permettra aux entreprises 
et administrations de déposer leur plan de mobilité de 
manière dématérialisée et de répondre à un question-
naire sur les actions mises en place. Cette plateforme 
permettra le suivi et l’évaluation des plans de mobilité. 
 
Mettre à disposition de l’information sur les  
plans de mobilité à destination des entreprises  
et administrations via le réseau Pro’Mobilité

Le réseau Pro’Mobilité rassemble plusieurs acteurs 
régionaux : Région Île-de-France, Ademe Île-de-France, 
Île-de-France Mobilités, Arene Île-de-France, Direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement et 

énergie, DRIEA, Chambre de commerce et d’industrie  
Paris Île-de-France, IAU Île-de-France, Caisse régionale 
d’assurance maladie, Cerema. Pro’Mobilité tient à jour 
et diffuse les ressources utiles à l’élaboration des plans 
de mobilité : information, guides méthodologiques, 
bonnes pratiques, contacts, organisation de rencontres 
annuelles...

Mener des actions de mobilisation et de 
sensibilisation pour toucher plus d’entreprises  
et d’administrations

La mobilisation doit se poursuivre via les actions de 
Pro’Mobilité et via les chargés de mission sur les territoires. 
En particulier, seront pérennisées les rencontres 
annuelles de l’éco-mobilité organisées par le réseau 
Pro’Mobilité, qui regroupent chaque année des entre-
prises ayant réalisé des plans de mobilité et des entre-
prises souhaitant se lancer dans la démarche.

Augmenter la couverture du territoire régional  
par des chargés de mission « conseil en mobilité » 
et renforcer l’animation du réseau

Les postes de chargés de mission sont essentiellement 
situés au sein d’EPCI/EPT, des chambres de commerce 
et d’industrie ou de gestionnaires de parcs d’activités. 
L’animation du réseau des chargés de mission, assurée 
par Pro’Mobilité, est à renforcer pour pouvoir l’élargir à 
de nouveaux chargés de mission.
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Expérimenter et développer des outils ou services 
innovants pour le conseil en mobilité

Le conseil en mobilité vise à favoriser le report modal, 
changer les comportements de mobilité, améliorer 
l’accessibilité à l’ensemble des modes de déplacement 
et services de transport pour toutes les catégories de 
population et tous les territoires. Son développement se 
fait notamment au travers d’agences locales de mobilité 
(ALM), dont les services s’adaptent aux besoins du 
territoire et à l’évolution de l’offre de mobilité.

Financeurs

•  Région Île-de-France
•  Ademe
•  Île-de-France Mobilités
•  EPCI/EPT
•  Communes
•  Chambres de commerce et d’industrie
•  Gestionnaires de parcs d’activités ou associations 

d’entreprises

Responsables de la mise en œuvre

•  Entreprises et personnes morales de droit public, 
dont les collectivités territoriales

•  Île-de-France Mobilités 
•  Partenaires du réseau Pro’Mobilité



Défi 9
Améliorer l’information de tous les voyageurs avec Smart Vianavigo  
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Contexte et enjeux

Île-de-France Mobilités s’est dotée d’un plan d’action 
ambitieux pour développer les services numériques 
destinés aux voyageurs, en vue de faciliter et d’amélio-
rer leurs déplacements en Île-de-France. 

Ce plan permettra de mettre en place progressivement 
des services utiles et innovants améliorant la capacité 
de tous les voyageurs à choisir des modes de déplace-
ment durables et adaptés à leurs besoins. Il intègre de 
nouveaux services sur l’information – pour l’ensemble 
des modes, y compris le covoiturage, l’autopartage, le 
vélo, les taxis – en temps réel et de manière prédictive, 
et sur la billettique, permettant ainsi un déplacement 
« sans couture ». 

Par ailleurs, l’open data offre de nouvelles opportuni-
tés pour développer des services aux voyageurs par la 
création d’applications et de sites internet. 

En 2016, Île-de-France Mobilités a ouvert un site en 
open data incluant notamment les informations sur 
l’offre de transport et les référentiels associés.

Elle a aussi ouvert l’accès à des interfaces permettant 
l’utilisation de ses applications pour une réutilisation 
dans des applications tiers (accès aux interfaces de 
programmation API). 

Plan d’action 2017-2020

 Le calculateur d’itinéraires Vianavigo va devenir un véri-
table calculateur d’itinéraires multimodal, qui constituera 
un outil pratique d’aide à l’optimisation des parcours en 
temps réel pour les Franciliens.

En 2017, deux évolutions majeures seront mises en 
œuvre :

•  La prise en compte du vélo : Vianavigo intégrera des 
trajets en vélo et en vélo en libre service. Une prévi-
sion de la disponibilité des vélos en libre service aux 
points de départ et des places de stationnement à 
l’arrivée sera prise en compte.

•  La mise en œuvre d’une fonction de recherche de 
solutions de covoiturage, parmi l’ensemble des opé-
rateurs et plateformes de mise en relation.

Île-de-France Mobilités actualisera en continu sa base 
de données relative aux aménagements cyclables exis-
tants en Île-de-France, afin de proposer des itinéraires 
offrant les meilleures conditions de cyclabilité.

En 2018 :

•  Mise en place d’un nouveau calculateur intégrant du 
prévisionnel, du prédictif et des critères plus qua-
litatifs (critères de confort/saturation, par exemple) 
afin que les voyageurs s’orientent en fonction de leurs 
besoins et préférences.

•  Élargissement des modes proposés dans Vianavigo 
pour couvrir l’ensemble des modes alternatifs à la voi-
ture particulière utilisée par un conducteur seul : auto-
partage, taxis, VTC… 

•  Identification et mise en place des usages perti-
nents du crowdsourcing et de l’usage des retours 
d’informations issus des voyageurs pour améliorer le 
service rendu.

•  Intégration de l’information voyageurs et de la billet-
tique sur un même site internet ou application inté-
grant Vianavigo et Navigo, pour simplifier les interfaces 
pour le voyageur (cf. Défi 2-Moderniser la billettique 
pour adapter l’offre tarifaire aux pratiques de mobilité).

En parallèle, Île-de-France Mobilités mène un travail sur 
les données, avec la mise en œuvre d’une plateforme 
régionale des données de mobilité pour mettre à dis-
position les données de référence sur tous les modes, y 
compris ceux complémentaires aux transports collectifs 
(covoiturage, vélo, VTC, taxis...), via des partenariats.

Financeur et responsable de la mise en œuvre

Île-de-France Mobilités 
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Île-de-France Mobilités

Électrique



ENV
Les actions à caractère 
environnemental
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Le bilan à mi-parcours 2010-2015

Le développement de nouveaux véhicules plus sobres 
en matière de consommation d’énergie, de bruit et 
d’émission de polluants n’en est qu’à son début :

•  Pour les véhicules particuliers, on ne comptait à fin 2015 
qu’environ 20 000 véhicules électriques et hybrides  
rechargeables en Île-de-France, loin de l’objectif de 
400 000 véhicules électriques fixé dans le schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE, 
approuvé par le Conseil régional d’ Île-de-France puis 
arrêté par le préfet de Région en décembre 2012), 
repris dans le PDUIF. De même, l’infrastructure de 
charge ouverte au public sur ou hors voirie reste en-
core peu développée en dehors du réseau Autolib’, 
qui offre 6 200 points de charge sur 7 500 à fin 2016.

•  Pour les transports collectifs, Île-de-France Mobilités 
s’est engagée dans un vaste plan de renouvellement 
avec l’acquisition de nombreux bus hybrides et le 
développement des bus GNV (certifiés bio GNV pour 
les bus RATP). Les bus hybrides et GNV représen-
taient 5 % du parc fin 2015 et près de 15 % fin 2016.

•  Pour les poids lourds, quelques stations de distribu-
tion de gaz naturel pour véhicules (GNV) ouvertes au 
public sont implantées à proximité des grands axes et 
des pôles logistiques et elles ne sont pas reliées au 
réseau de distribution de gaz naturel.

En ce qui concerne les nuisances sonores routières et 
ferroviaires, plusieurs opérations ont permis de réduire 
ponctuellement ces nuisances.

Un autre enjeu environnemental important est celui de 
la préservation de la biodiversité et des milieux na-
turels, qui passe notamment par la préservation et la 
restauration des continuités écologiques. Le schéma 
régional de cohérence écologique (SRCE) a défini les 
composantes de la trame verte et bleue en Île-de-
France pour la préservation de la biodiversité. Ce sujet 
est en général bien traité dans le cadre des projets d’in-
frastructures nouvelles. En revanche, il l’est rarement à 
l’occasion des travaux de rénovation ou d’amélioration 
du réseau existant.

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

Il s’agit de poursuivre et d’amplifier les efforts pour réduire 
les consommations d’énergie, les émissions de gaz à 
effet de serre et de polluants et les nuisances sonores 
liées aux transports routier et ferroviaire. Pour cela, 
il convient d’agir à la fois sur les véhicules et sur les 
infrastructures :

•  en favorisant le développement et l’usage de véhi-
cules plus sobres et moins bruyants ;

•  en déployant des infrastructures de recharge pour 
carburants alternatifs ;

•  en traitant les infrastructures routières et ferroviaires 
pour réduire le bruit.

Les principes d’action du PDUIF

•  Développer l’usage de véhicules urbains, plus 
sobres en matière de consommation d’énergie, 
de bruit et d’émission de polluants

•  Réduire le bruit lié aux transports routier et 
ferroviaire en développant des véhicules moins 
bruyants et en traitant les infrastructures

Les actions du PDUIF

Action ENV1
Accompagner le développement de nouveaux 
véhicules
Action ENV2
Réduire les nuisances sonores liées aux transports



ENV
Accompagner le développement des véhicules propres
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Contexte et enjeux

Le cadre réglementaire a fortement évolué ces dernières 
années, notamment avec la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 :

•  identification des véhicules selon leur niveau de pollution ;

•  possibilité pour les communes ou EPCI disposant du 
pouvoir de police de circulation de créer des zones à 
circulation restreinte (ZCR) ;

•  obligation d’acquérir des véhicules à faibles émissions 
lors du renouvellement des flottes de l’État et des col-
lectivités locales ;

•  obligation d’équiper certaines places de stationnement 
de prises de recharge dans les constructions neuves, etc.

Plan d’action 2017-2020

Le développement de l’usage de véhicules plus sobres 
en consommation d’énergie et moins émetteurs de 
bruit, de polluants et de gaz à effet de serre implique 
des actions à destination des véhicules et des in-
frastructures.

Poursuivre le déploiement d’infrastructures  
de recharge électrique publiques

•  Les communes et EPCI compétents en matière d’ur-
banisme s’assurent de la prise en compte des obli-
gations en matière d’équipement des places de 
stationnement pour les véhicules électriques dans les 
constructions neuves.

•  Les Parcs Relais labellisés par Île-de-France Mobilités 
sont désormais équipés de bornes de recharge.

•  Des dispositifs de recharge peuvent être déployés 
dans le cadre du déploiement de flottes de véhicules 
propres mutualisés, soit dans le cadre d’un service 
public, soit dans le cadre d’un plan de mobilité d’en-
treprise ou d’administration. Les offres d’accès public 
interopérables peuvent bénéficier d’une aide régionale.

Donner des avantages en termes de circulation  
aux véhicules moins polluants

La Ville de Paris met en place une ZCR sur son terri-
toire depuis le 1er janvier 2017, en plusieurs étapes de 
plus en plus restrictives. Des réflexions sont également 
en cours sur une ZCR élargie à l’échelle métropolitaine, 
équivalant à un périmètre à l’intérieur de l’autoroute 
A86.

Il conviendra de s’assurer de l’équité de ces dispositions 
au vu d’une évaluation de leurs impacts.

Inciter au renouvellement des véhicules

Plusieurs dispositifs d’aide à l’achat de véhicules moins 
polluants existent, ciblant particuliers et/ou profession-
nels (État, Région Île-de-France, Métropole du Grand 
Paris, Ville de Paris, certains EPCI/communes).

Développer un réseau de bus propres

Les objectifs fixés par Île-de-France Mobilités sont :

•  pour 2020, 30 % de bus propres (hybrides, tout élec-
triques ou au bio-GNV) dans la flotte francilienne ;

•  en 2025, pour les zones urbaines les plus polluées, in-
tégralité du parc en bus propres ;

•  en 2029, l’ensemble des véhicules neufs propres. 

Les centres d’exploitation et de maintenance bus seront 
adaptés aux nouvelles technologies avec pour objectif, 
en 2020, 8 centres bus GNV et 7 centres bus pouvant 
accueillir des bus électriques.

Les expérimentations de bus de technologies diffé-
rentes (bus tout électriques, bus à l’hydrogène) se 
poursuivent.
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Créer un réseau maillé de stations de gaz naturel 
comprimé réparties au plus près des besoins

Cela nécessite une vision régionale des besoins, des 
moyens financiers importants et du foncier disponible 
(1 000 à 2 000 m² pour une station). L’intervention pu-
blique permet ainsi de compléter, pour la zone dense, le 
maillage initié par les acteurs privés dans les secteurs 
où l’implantation est plus aisée.

Soutenir l’innovation et l’expérimentation

Les expérimentations visant à développer de nou-
velles motorisations et énergies seront encouragées. 
Ces tests en conditions réelles devront être évalués tant 
d’un point de vue technologique que social (accep-
tation, usage). La Région pourra apporter un soutien 
financier à ces projets.

Responsables de la mise en œuvre

• Pour le déploiement des bornes de recharge :
  État, EPCI, communes, entreprises, gestionnaires 

de parkings
• Pour la mise en place des ZCR :
  communes et EPCI dotés du pouvoir de police de 

la circulation
• Pour le renouvellement du parc de bus :
  opérateurs de transport
• Pour le déploiement des stations GNV :
  syndicats d’énergie

Financeurs

•  Pour le déploiement des bornes de recharge et 
des stations GNV :

 -  Région Île-de-France : pour les prises de 
recharge rapide de véhicules électriques et les 
équipements de distribution d’autres énergies 
alternatives pour les véhicules propres (gaz 
naturel, hydrogène, etc.) sur ou à proximité du 
réseau routier d’intérêt régional

 -  Ademe, gestionnaires d’infrastructures, 
fournisseurs d’énergie, EPCI/EPT, communes, 
entreprises, gestionnaires de parkings, 
syndicats d’énergie

• Pour l’aide à l’achat de véhicules :
  État, Région Île-de-France, Métropole du Grand 

Paris, Ville de Paris, autres communes/EPCI
• Pour le renouvellement du parc de bus :
  Île-de-France Mobilités essentiellement, soit via 

les contrats d’exploitation, soit via le versement 
de subventions d’investissement à des projets 
spécifiques
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ENV
Réduire les nuisances sonores liées aux transports

Contexte et enjeux

Le bruit constitue, avec la qualité de l’air, une préoc-
cupation environnementale et sanitaire majeure en 
Île-de-France. Les transports sont l’une des sources im-
portantes de nuisances sonores.

L’élaboration de cartes stratégiques du bruit et de plans 
de prévention du bruit dans l’environnement a été ren-
due obligatoire par une directive européenne. Un tra-
vail est en cours pour produire une carte harmonisée à 
l’échelle de l’aire urbaine francilienne.

Les plans de prévention du bruit dans l’environnement 
doivent recenser les mesures visant à prévenir ou ré-
duire le bruit dans l’environnement, arrêtées au cours 
des dix années précédentes et prévues pour les cinq 
années à venir par les autorités compétentes et les ges-
tionnaires des infrastructures, y compris les mesures 
prévues pour préserver les zones calmes.

L’élaboration des plans relatifs aux grandes infrastruc-
tures relève :

•  des préfets de département pour les autoroutes, les 
routes d’intérêt national ou européen, les infrastruc-
tures ferroviaires ;

•  des conseils départementaux pour le réseau routier 
départemental ;

•  des communes ou EPCI pour le réseau routier com-
munal ou communautaire (le cas échéant).

L’élaboration des plans relatifs aux agglomérations (donc 
multi-sources) relevait jusqu’à présent de l’échelon com-
munal, ce qui a rendu complexe leur application sur le 
territoire de l’agglomération parisienne et a engendré 
un retard important. Elle est désormais placée sous 

l’égide des principales intercommunalités franciliennes : 
la Métropole du Grand Paris, la communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise ainsi que douze communautés 
d’agglomération.

Des mesures prises dans d’autres cadres permettent 
de réduire les nuisances sonores, comme le renouvelle-
ment des véhicules ou la pacification de la voirie.
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Plan d’action 2017-2020

L’élaboration obligatoire des plans de prévention du 
bruit dans l’environnement constitue un cadre intéres-
sant pour établir un diagnostic et un plan d’action parta-
gé par les différents acteurs concernés sur un territoire.

La réduction des nuisances sonores liées aux transports 
passe notamment par les actions suivantes :

•  Poursuivre la résorption des principales nuisances 
sonores routières en mettant en œuvre les opérations 
inscrites au CPER 2015-2020 : 

 – RN118 : protections acoustiques de Bièvres (91) ;
 – A6 : qualité et protections phoniques (91) ;
 –  A13 : protections acoustiques du Viaduc de Saint-

Cloud (92) ;
 –  A4/A86 : protections phoniques Saint-Maurice/

Maisons-Alfort/Créteil (94).

•  Élaborer et mettre en œuvre les plans de prévention 
du bruit dans l’environnement.

•  Expérimenter des techniques innovantes permettant 
d’améliorer le confort acoustique des voies routières 
(enrobés à hautes performances notamment), en 
particulier dans le cadre du plan « anti-bouchon » 
et pour changer la route de la Région Île-de-France. 
Des revêtements antibruit innovants permettant de 
diviser par trois l’énergie sonore liée au roulement des 
véhicules vont ainsi être expérimentés par la DIRIF sur 

quatre tronçons du réseau routier national (sur A4, 
A4/A86, A6, RN13), afin d’évaluer leurs performances 
mécaniques et acoustiques sur une période de trois 
ans. La modération de la vitesse telle que définie dans 
les Défis 3 et 4 est également un levier de réduction 
du bruit en ville.

•  Renouveler le matériel roulant bus et ferroviaire par 
des matériels moins bruyants.

Responsables de la mise en œuvre

•  Pour les plans de prévention du bruit :
  Métropole du Grand Paris, communauté urbaine 

Grand Paris Seine & Oise et douze communautés 
d’agglomération

•  Pour le matériel roulant :
 opérateurs de transport
•  Pour la résorption des nuisances liées  

aux infrastructures :
  gestionnaires de voirie et opérateurs de transport 

Financeurs

•  Pour la résorption des principales nuisances 
sonores ferroviaires :

  État, Région Île-de-France, collectivités locales, 
opérateurs de transport

•  Pour la résorption des principales nuisances 
sonores routières :

 État, Région Île-de-France
•  Pour le matériel roulant transports collectifs :
 Île-de-France Mobilités
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Depuis quelques années, l’innovation est particulière-
ment importante dans le domaine des transports grâce 
à l’essor de solutions technologiques nouvelles. Ces 
solutions permettent le développement de nouveaux 
services à la mobilité, l’innovation dans les véhicules et 
les systèmes d’exploitation.

La feuille de route du PDUIF 2017-2020 porte de nom-
breuses actions en la matière, qui sont détaillées au fil 
des défis.

•  Défi 2
  Le train – Le métro : renouvellement des systèmes 

d’exploitation et développement du métro automatique

•  Défi 2
  Le câble : adaptation du transport par câble  

en milieu urbain 

•  Défi 2
  Moderniser la billettique pour adapter l’offre tarifaire 

aux pratiques de mobilité

•  Défi 4
  Améliorer la cyclabilité du territoire francilien : 

accompagnement du développement de la glisse 
urbaine

•  Défi 4
  Développer des services vélos : location de vélos 

longue durée, vélos en libre service

•  Défi 5
  Faciliter la pratique du covoiturage

•  Défi 5
  Accompagner le développement de l’autopartage 

•  Défi 9
  Améliorer l’information de tous les voyageurs avec 

Smart Vianavigo (y compris le développement de 
l’open data)

•  ENV
  Accompagner le développement de nouveaux 

véhicules

Toutes ces innovations vont contribuer à faciliter les 
déplacements des Franciliens. Mais le bouleversement 
majeur sera certainement celui du développement des 
véhicules autonomes. Il fait l’objet d’un développement 
spécifique dans ce chapitre.
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Contexte et enjeux

  Évolution récente

Le développement des véhicules autonomes a connu 
une accélération majeure ces dernières années. 

•  Les véhicules particuliers de haut de gamme sont déjà 
équipés de nombreux systèmes avancés d’aide à la 
conduite automatisée. 

•  De nombreuses expériences de poids lourds circulant en 
convois autonomes guidés par un conducteur dans le 
premier véhicule (mode de conduite dit platooning) ont 
été menées sur autoroute en Europe ou dans le monde.

•  En matière de transports collectifs, le développement de 
navettes autonomes donne de la visibilité à cette nou-
velle technologie, en particulier en France, leader en la 
matière. Des expériences avec des bus de plus grande 
taille ont aussi eu lieu, notamment aux Pays-Bas.

•  Des expériences de taxis sans conducteur ont vu le 
jour à Singapour ou à Pittsburg.

 
Ces expériences ont été rendues possibles grâce à l’essor 
de capteurs performants qui équipent les véhicules (radars, 
lidars, sonars à ultrasons, caméras, caméras 3D, caméras à 
infrarouge). Ces capteurs permettent au véhicule d’ap-
précier son positionnement et d’anticiper les obstacles : 
régulateur de vitesse adaptatif, freinage actif d’urgence, 

systèmes d’alerte de franchissement de ligne, de distance 
de sécurité, de survitesse avec reconnaissance des pan-
neaux de signalisation, avertisseur d’angle mort. 

En parallèle, se développent également des systèmes 
de communication des véhicules avec leur environ-
nement extérieur : « infotainement », géolocalisation, 
appel d’urgence (eCall, bientôt obligatoire dans les 
pays de l’Union européenne), connexion automatique 
du véhicule avec le constructeur, l’équipementier ou le 
réparateur, boîtier relié à l’assureur, etc.

Enfin, les communications V2V (véhicule-véhicule) et 
V2I (véhicule-infrastructure), grâce au développement 
de la « route intelligente » pouvant avertir les véhicules 
en cas de situation anormale, devraient permettre de 
renforcer encore la sécurité routière en parallèle de l’au-
tomatisation des véhicules.
 
Le classement le plus utilisé pour apprécier le degré d’au-
tonomie des véhicules est celui de la SAE International 
(norme J3016 de janvier 2014 – Society of automotive 
engineers), comportant 6 degrés numérotés de 0 à 5. 

Pour les niveaux 0 à 2, c’est le conducteur humain qui 
contrôle l’environnement de conduite. À partir du ni-
veau 3, c’est le système de conduite automatisée. 

Niveau Type de conduite Définition
Contrôle volant et 

accélération/
décélération

Surveillance de 
l’environnement 

de conduite

Reprise de la 
conduite Situations de conduite

0 Aucune automatisation L’ensemble de la conduite est accomplie par le conducteur Conducteur Conducteur Conducteur s. o.

1 Assistance à la conduite
Une fonction aide le conducteur dans la conduite  

en assumant le contrôle de la direction du véhicule  
ou de l’accélération/décélération

Conducteur/système 
d’assistance

Conducteur Conducteur Quelques situations

2 Automatisation partielle
Une ou plusieurs fonctions aident le conducteur  

en assumant le contrôle de la direction du véhicule  
et de l’accélération/décélération

Système Conducteur Conducteur Quelques situations

3 Automatisation conditionnelle
Le système de conduite automatisée accomplit l’ensemble 

des tâches de la conduite et le conducteur doit être 
disponible pour intervenir et conduire au besoin

Système Système Conducteur Quelques situations

4 Automatisation élevée
Le système de conduite automatisée accomplit l’ensemble 
des tâches de la conduite, même si le conducteur n’est pas 

disponible pour intervenir et conduire au besoin
Système Système Système Quelques situations

5 Automatisation complète
Le système de conduite accomplit la totalité de la conduite  

dans toutes les circonstances, sans la nécessité d’une 
intervention du conducteur

Système Système Système Toutes les situations

Source : SAE International, 2014.

Classification des niveaux d’autonomie des véhicules
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Niveau Type de conduite Définition
Contrôle volant et 

accélération/
décélération

Surveillance de 
l’environnement 

de conduite

Reprise de la 
conduite Situations de conduite

0 Aucune automatisation L’ensemble de la conduite est accomplie par le conducteur Conducteur Conducteur Conducteur s. o.

1 Assistance à la conduite
Une fonction aide le conducteur dans la conduite  

en assumant le contrôle de la direction du véhicule  
ou de l’accélération/décélération

Conducteur/système 
d’assistance

Conducteur Conducteur Quelques situations

2 Automatisation partielle
Une ou plusieurs fonctions aident le conducteur  

en assumant le contrôle de la direction du véhicule  
et de l’accélération/décélération

Système Conducteur Conducteur Quelques situations

3 Automatisation conditionnelle
Le système de conduite automatisée accomplit l’ensemble 

des tâches de la conduite et le conducteur doit être 
disponible pour intervenir et conduire au besoin

Système Système Conducteur Quelques situations

4 Automatisation élevée
Le système de conduite automatisée accomplit l’ensemble 
des tâches de la conduite, même si le conducteur n’est pas 

disponible pour intervenir et conduire au besoin
Système Système Système Quelques situations

5 Automatisation complète
Le système de conduite accomplit la totalité de la conduite  

dans toutes les circonstances, sans la nécessité d’une 
intervention du conducteur

Système Système Système Toutes les situations

Source : SAE International, 2014.

Classification des niveaux d’autonomie des véhicules
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  Évolution future

Le chemin à parcourir d’ici à la généralisation du niveau 5 
de cette classification pose de nombreuses questions 
de différents ordres.

Sur le plan technique des équipements nécessaires 
au mode de fonctionnement autonome

Si, en théorie, ces véhicules doivent pouvoir circuler en 
autonomie, en pratique, il leur faut pouvoir communi-
quer entre eux, avec l’infrastructure routière ou avec 
des données précisant les caractéristiques des voiries 
empruntées. 

L’utilité ou la nécessité d’équiper les voiries, d’en modi-
fier les caractéristiques (revêtement, marquage au sol, 
etc.) ou la signalisation devra être précisée. Le coût et 
les modalités de financement de ces mesures devront 
aussi être analysés.

Les algorithmes de conduite doivent continuer à être 
enrichis afin de pouvoir gérer toutes les situations de 
conduite, et en particulier les situations non habituelles 
ou conflictuelles.

La question de l’accès aux données et de la standar-
disation des options techniques entre constructeurs et 
selon les pays sera cruciale.

Sur le comportement des conducteurs

La période de transition sera une phase d’apprentis-
sage et d’appropriation des nouvelles règles et usages 
liés à la conduite.

Le comportement des conducteurs devra s’adapter aux 
évolutions successives et à une automatisation crois-
sante. Des formations spécifiques seront certainement 
à organiser.

Il est probable que pendant un temps les conducteurs de-
vront alterner conduite automatique et conduite manuelle. 
La gestion de cette transition n’est pas simple à envisager 
compte tenu des temps de réaction des conducteurs et du 
fait que les compétences de conduite diminueront avec le 
développement de la conduite autonome.

Les autres usagers de la route et de l’espace public, 
piétons et cyclistes notamment, devront certainement 
aussi adapter leur comportement.

Sur le plan de la transition entre la situation actuelle 
et l’état à terme

La période transitoire pendant laquelle cohabiteront vé-
hicules classiques et véhicules autonomes risque d’être 
longue compte tenu du temps de diffusion des nou-
velles technologies dans le parc automobile. Il importe 
d’anticiper cette contrainte qui pourra s’avérer forte.

Par exemple, le déploiement de ces véhicules auto-
nomes pourrait dans un premier temps être limité à cer-
tains types de voies (sites propres pour les navettes de 
transports collectifs, réseau structurant pour les véhi-
cules particuliers ou les convois de poids lourds en pla-
tooning) ou certains secteurs.

Sur le plan juridique

Le déploiement des véhicules autonomes nécessitera 
certainement des adaptations du code de la route.

Par ailleurs, la gestion des situations d’accidents est 
un des sujets majeurs à régler. Il s’agit d’une part de 
pouvoir attribuer les responsabilités en cas d’accident 
(entre le conducteur, le constructeur du véhicule…). Il 
s’agit aussi de déterminer ce que la voiture doit faire en 
cas d’accident inéluctable.

Dans un avenir plus lointain, faudra-t-il continuer à exi-
ger la présence d’un conducteur pour la circulation des 
véhicules autonomes ? 

Sur le plan organisationnel du développement des 
véhicules autonomes

On peut anticiper plusieurs options de développement 
et généralisation des véhicules autonomes. 

Les services qui s’appuieraient sur le développement 
de véhicules partagés circulant à la demande offriraient 
des avantages certains en termes de taux d’occupation 
des véhicules ou de capacité à assurer des dessertes 
dans des secteurs peu denses. Il s’agirait alors de sys-
tèmes de robots-taxis ou de navettes de petite capa-
cité.

D’autres options sont toutefois envisageables et no-
tamment celle qui conduirait à ce qu’une part de plus 
en plus importante du parc de véhicules particuliers soit 
équipée. Les coûts associés pourraient rapidement être 
assez limités comparé au coût d’achat d’un véhicule 
neuf. L’utilisation qui sera faite de ces véhicules dépen-
dra des réglementations qui seront fixées.

Sur le plan de la sécurité

Le facteur humain est la cause principale des accidents 
de la circulation. L’avènement de véhicules autonomes 
doit donc permettre une réduction de l’accidentalité. 
Toutefois, il conviendra de s’assurer que c’est bien le 
cas, notamment pendant les phases transitoires de leur 
essor.

L’utilisation de véhicules informatisés et connectés 
pose aussi la question de la cybersécurité. 
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Sur le plan de la congestion routière

Les véhicules autonomes devraient permettre de limi-
ter la congestion routière en supprimant les comporte-
ments irrationnels ou inadaptés des conducteurs et en 
permettant une plus grande anticipation de la conduite.
 
L’arrivée sur le marché de véhicules autonomes consti-
tuera un bouleversement sans doute aussi important 
que l’apparition du chemin de fer ou du moteur à 
essence. Son développement repose sur des acteurs 
multiples, constructeurs automobiles, entreprises du 
numérique, compagnies d’assurances, gestionnaires de 
voirie publics ou privés, autorités organisatrices de la 
mobilité, opérateurs de transport.

Il convient dès maintenant d’anticiper ces évolutions 
pour orienter le futur dans le sens de l’intérêt général 
pour réduire la congestion, améliorer la sécurité rou-
tière, limiter le besoin de stationnement et, de ce fait, 
libérer de l’espace public.

Plan d’action 2017-2020

Anticiper les modèles de développement des 
véhicules autonomes et leurs impacts sur la mobilité 
et le développement urbain de l’Île-de-France

Quelles que soient les options envisageables, le déve-
loppement de ces véhicules aura des effets sur la mobi-
lité, l’aménagement urbain, voire le développement de 
l’Île-de-France. 

Il est indispensable de mener une analyse prospective 
des différents scénarios possibles et d’en apprécier les 
conséquences sur la mobilité, l’usage des réseaux ou 
l’économie des services de transport. En fonction de 
cette analyse, il conviendra de définir les politiques à 
mettre en œuvre.

Expérimenter des navettes autonomes  
de transports collectifs

L’expérimentation de navettes autonomes de trans-
ports collectifs poursuit plusieurs objectifs. Elle permet 
tout d’abord d’apprécier l’acceptation par les usagers 
de ces nouveaux véhicules. Sur le plan technique, elle 
permet, en accumulant les distances parcourues et la 
variété des situations rencontrées, de faire apprendre 
aux algorithmes de conduite des règles de circulation. 
C’est à cette condition que l’on pourra envisager des 
services plus rapides et autonomes, y compris dans la 
circulation générale.

Soutenir les expérimentations de véhicules connectés 
et autonomes dotés d’une motorisation propre

Ces expérimentations devront permettre d’identifier 
les conditions favorables à leur déploiement à grande 
échelle.

Rendre la route intelligente

Le réseau routier national francilien fait partie des sites 
pilotes du projet européen SCOOP@F pour le déploie-
ment d’équipements de communication, en particulier 
sur l’A86 et la Francilienne.

La Région Île-de-France, dans son plan « anti-bouchon » 
et pour changer la route, propose d’accompagner les 
expérimentations de solutions techniques permettant 
le lien entre l’infrastructure et le véhicule (V2I). Il s’agi-
ra notamment de développer les systèmes permettant 
une connaissance en temps réel des conditions de tra-
fic et de l’état de la route (détection des accidents, des 
obstacles, de la météo, de la dégradation des équipe-
ments de sécurité…). Un des enjeux majeurs du déve-
loppement des véhicules autonomes à grande échelle 
sera celui de la nécessité d’une exploitation du réseau 
de voirie homogène au niveau régional.

Responsables de la mise en œuvre

•  Île-de-France Mobilités
•  Région Île-de-France
• État
• Départements



La mise en œuvre 
de la feuille de route

118  Feuille de route 2017 • 2020



Feuille de route 2017 • 2020   119

Le présent chapitre correspond au Défi 8 du PDUIF : 
Construire un système de gouvernance qui responsabi-
lise les acteurs pour la mise en œuvre du PDUIF.

Les principes d’action du PDUIF

•  Mobiliser tous les acteurs de la mobilité en 
Île-de-France

• Financer la mise en œuvre du PDUIF

• Élaborer des plans locaux de déplacements

•  Évaluer en continu l’avancement de la mise en 
œuvre des actions et l’atteinte des objectifs

Le bilan à mi-parcours 2010-2015

Depuis l’élaboration du PDUIF, Île-de-France Mobilités a 
mis en place la plupart des outils d’animation et d’éva-
luation en continu du PDUIF. L’aspect formation reste 
encore à développer.

Du point de vue financier, les dépenses pour les trans-
ports collectifs ont fortement augmenté sur la période 
2010-2015, tant en investissement (+ 57 %) qu’en fonc-
tionnement (+ 12 %). Le financement de cette aug-
mentation a pour le moment été assuré grâce à des 
ressources nouvelles.

Pour la voirie, les dépenses de fonctionnement sont res-
tées stables de 2010 à 2015. A contrario, les dépenses d’in-
vestissement ont connu une chute brutale en 2014 et 2015.

La mise en œuvre du PDUIF s’est appuyée sur la mise 
en place d’un système de financement adapté par Île-
de-France Mobilités et la Région Île-de-France pour la 
plupart des actions inscrites au PDUIF.

À fin 2016, 10 PLD ont été élaborés ou sont en cours 
d’élaboration dans le respect des orientations et pres-
criptions du PDUIF 2010-2020. Ces PLD nouvelle géné-
ration ont pour la plupart joué le jeu fixé par le PDUIF 
de documents plus précis sur les actions à mettre en 
œuvre et plus programmatiques, restant dans un réa-
lisme financier.

Afin de partager les éléments d’évaluation à mi-par-
cours, Île-de-France Mobilités a publié une évaluation 
2010-2015 de la mise en œuvre des actions du PDUIF. 
Cette évaluation a permis d’identifier les actions qui ont 
le plus avancé et celles pour lesquelles un renforcement 
des mesures est à mettre en place.

Les principes d’action de la feuille  
de route 2017-2020

Pour mobiliser et coordonner l’ensemble des acteurs, il 
est nécessaire de renforcer le dispositif d’animation et 
de soutien aux collectivités. 

Ainsi, le système de financement mis en place lors de 
l’approbation du PDUIF a été adapté pour assurer la 
mise en œuvre de la feuille de route dans le cadre des 
plans d’action adoptés par la Région Île-de-France (plan 
route, plan vélo, etc.) et par Île-de-France Mobilités.

Toutefois, la question du financement des transports 
collectifs, tant en fonctionnement qu’en investissement, 
sera cruciale dans les années à venir pour continuer à 
développer l’offre et améliorer la qualité de service.

De même, la forte baisse récente des dépenses d’inves-
tissement sur la voirie, si elle se prolongeait, pourrait 
obérer de façon durable la réalisation d’aménagements 
de voirie pour la mise en œuvre du PDUIF.

Les collectivités ont un rôle à jouer dans la coordina-
tion de l’action à l’échelle locale, tout particulièrement 
pour développer plus largement les PLD. Les PLD sont 
en effet les outils privilégiés de définition de politiques 
de mobilité cohérentes et pragmatiques à l’échelle d’un 
EPCI/EPT. Les PLD récents ont prouvé leur capacité à 
renforcer l’efficacité des différents volets d’une poli-
tique de mobilité. 

Le travail effectué par l’Omnil (observatoire partenarial 
de la mobilité en Île-de-France) et la nouvelle enquête 
globale transport, pilotée par Île-de-France Mobilités, 
permettront de suivre l’évolution de la mobilité à l’hori-
zon 2020, horizon des objectifs du PDUIF. 

Plans locaux de déplacements réalisés à fin 2016
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La mise en œuvre de la feuille de route
Mobiliser tous les acteurs de la mobilité en Île-de-France
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Contexte et enjeux

La mise en œuvre du PDUIF et de sa feuille de route 
2017-2020 repose sur l’ensemble des acteurs de la mo-
bilité qui sont multiples en Île-de-France :

•  par leur nature institutionnelle, publique ou privée ;

•  par la nature de leur intervention : autorité organisa-
trice de la mobilité, maître d’ouvrage, financeur, ges-
tionnaire d’infrastructure, exploitant, usager ;

•  par leur domaine d’intervention : transports collectifs, 
voirie, exploitation routière, marchandises, aménage-
ment, etc. ;

•  par le nombre de collectivités locales puisque l’Île-de-
France compte huit départements, une métropole, 
53 EPCI, 11 EPT et 1 277 communes.

Pour mobiliser l’ensemble de ces acteurs, le PDUIF a 
prévu : 

•  des instances de concertation, de pilotage et d’ani-
mation ;

•  des outils d’animation et de diffusion de l’information ;

•  des outils de formation et d’appui technique.

Plan d’action 2017-2020

À l’échelle régionale

Des comités de pilotage politique et technique seront 
organisés régulièrement afin de mesurer l’avancement 
de la mise en œuvre de la feuille de route, d’identifier 
les difficultés éventuelles et de déterminer les solutions 
pour y remédier.

Les Assises de la mobilité et les Trophées de la mo-
bilité constituent d’ores et déjà un événement majeur 
pour les acteurs de la mobilité francilienne. Ils seront re-
conduits chaque année.

La formation des élus et des techniciens est essen-
tielle à la définition et la mise en œuvre des actions à 
l’échelle locale. Ce volet, peu développé jusqu’à présent, 
sera renforcé. Si des formations techniques existent 
déjà, notamment via le Centre national de la fonction 
publique territoriale (CNFPT), les formations destinées 
aux élus sont peu nombreuses. Des séances d’échanges 
fondées sur des visites et témoignages de politiques mises 
en œuvre seront organisées par Île-de-France Mobilités.

À l’échelle locale

L’enjeu est de veiller à une plus grande coordination 
entre les différents acteurs, en particulier entre les com-
munes. On retrouve cette ambition dans les actions de 
la feuille de route, et en particulier : 

•  mettre en œuvre des plans locaux de déplacements 
(voir action suivante) ;

•  développer des observatoires du stationnement (cf. 
Défi 5) ;

•  désigner un coordonnateur à l’échelle d’un EPCI pour 
la mise en accessibilité de la voirie (cf. Défi 6).

Ils l’ont dit...

 Établir une réelle co-conception des projets de 
mise en accessibilité, associant tous les acteurs en 
amont pour établir un diagnostic partagé. Définir 
un coordonnateur unique. 

 Coordonner les aménagements à une échelle 
plus large que celle de la commune. 

Séminaires de concertation pour la feuille de route 2017-
2020 du PDUIF, Île-de-France Mobilités 2017

Responsables de la mise en œuvre

•  Île-de-France Mobilités
•  EPCI/EPT

Financeur

Île-de-France Mobilités
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La mise en œuvre de la feuille de route
Élaborer des plans locaux de déplacements

Contexte et enjeux

Les PLD sont élaborés à l’initiative des EPCI, des syndi-
cats mixtes et des EPT. Ils sont les outils privilégiés de 
définition et de mise en œuvre à l’échelle locale des po-
litiques de mobilité, car ils viennent préciser et détailler 
le contenu du PDUIF.

Un PLD organise les déplacements sur l’ensemble d’un 
territoire et pour tous les modes de déplacement : la 
circulation des piétons, des vélos et des automobiles, le 
stationnement, les transports collectifs, le transport et 
la livraison des marchandises. 

Le PLD formalise un programme d’action en matière de 
mobilité sur 5 ans. Il permet ainsi de prioriser l’action en 
tenant compte des contraintes financières des collecti-
vités concernées.

Le PLD contribue :
•  au développement économique
•  à des rues et des routes plus sûres
•  à une meilleure santé pour tous
•  à un territoire plus accessible pour tous
•  à une vie locale plus agréable
•  à une qualité de l’air améliorée

Plan d’action 2017-2020

Il importe que les PLD couvrent l’ensemble du territoire 
francilien.

Pour faciliter leur élaboration, Île-de-France Mobilités a 
réalisé un guide à destination des techniciens des col-
lectivités locales et des bureaux d’études qui les accom-
pagnent. L’objectif est de cibler les travaux sur les enjeux 
principaux de chaque territoire en matière de mobilité 
afin de concentrer l’effort sur les sujets clés. Le diagnos-
tic doit être orienté dès le départ sur les thématiques qui 
seront déclinées en actions. Les actions doivent être aussi 
précises et programmatiques que possible. 

Le PDUIF a listé 12 actions relevant du volet socle des PLD 
qui sont à traiter dans tous les PLD. Les autres actions du 
PDUIF font partie du volet « à la carte » et le choix de les 
retenir ou non dépend des enjeux du contexte local.

L’ensemble des actions du volet socle à décliner dans 
un PLD sont renforcées par la feuille de route. En outre, 
deux actions viennent s’ajouter au volet socle car le 
rôle des communes ou EPCI/EPT est essentiel pour leur 
mise en œuvre, alors même qu’elles doivent être ren-
forcées. Il s’agit du développement des services vélos 
(Défi 4) et de l’accélération du déploiement de plans de 
mobilité en entreprise ou administration (Défi 9). 

Le tableau ci-après précise les actions à prendre en 
compte prioritairement lors de l’élaboration d’un PLD. 

Responsables de la mise en œuvre

EPCI/EPT, syndicats mixtes

Financeurs

•  Île-de-France Mobilités : 25 % du coût des études 
PLD dans un plafond de montant subvention-
nable de 1,52 € HT par habitant

•  Région Île-de-France : 50 % du coût des études 
PLD
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Volet socle : actions du PDUIF à décliner prioritairement dans les PLD Fiches de la feuille de route à prendre en compte

2.4 Un réseau de bus plus attractif Le bus (réaliser des aménagements ponctuels en faveur des bus)

2.5 Aménager des pôles d’échanges multimodaux de qualité Aménager des pôles intermodaux et multiservices

3/4.1 Pacifier la voirie pour redonner la priorité aux modes actifs Généraliser la vitesse à 30km/h sur la voirie locale en zone urbaine

3/4.2 Résorber les principales coupures urbaines Résorber les coupures pour assurer la continuité des itinéraires

3.1 Aménager la rue pour le piéton Élaborer des plans en faveur de la marche

4.1 Rendre la voirie cyclable Améliorer la cyclabilité du territoire francilien

4.2 Favoriser le stationnement des vélos Augmenter l’offre de stationnement pour les vélos

5.1 Atteindre un objectif ambitieux de sécurité routière Mieux coordonner l’action en faveur d’une plus grande sécurité routière

5.2 Mettre en œuvre des politiques de stationnement public  
au service d’une mobilité durable

Renforcer l’efficacité des politiques de stationnement payant sur voirie

6.1 Rendre la voirie accessible Rendre la voirie accessible

7.1 Préserver et développer des sites à vocation logistique Développer des espaces logistiques et agir sur le foncier 

7.4 Contribuer à une meilleure efficacité du transport routier de 
marchandises et optimiser les conditions de livraison

Organiser les livraisons et la circulation des poids lourds

Autres actions de la feuille de route à décliner prioritairement dans les PLD 

Développer des services vélos

Accélérer la mise en place de plans de mobilité dans les entreprises  
et administrations et le développement du conseil en mobilité
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La mise en œuvre de la feuille de route
Évaluer en continu l’avancement de la mise en œuvre des actions  
et l’atteinte des objectifs

Contexte et enjeux

L’Omnil, observatoire de la mobilité en Île-de-France, 
fédère les partenaires de la mobilité à l’échelle régio-
nale sous le pilotage d’Île-de-France Mobilités. Il est la 
cheville ouvrière de l’évaluation en continu du PDUIF. Le 
cadre de l’Omnil permet de rassembler les données dis-
ponibles au sein des différents organismes producteurs 
de données, de lancer de nouvelles enquêtes et de dif-
fuser largement l’information grâce à de nombreuses 
publications. Le site internet de l’Omnil, omnil.fr, donne 
une large visibilité à ces informations. Il renvoie aussi 
aux sites de données en open data des différents par-
tenaires de l’Omnil.

Plan d’action 2017-2020

Une nouvelle enquête globale transport, l’EGT H2020

Afin de disposer d’une vision actualisée de la mobilité 
quotidienne des Franciliens, Île-de-France Mobilités a 
initié dès 2016 la réalisation d’une nouvelle enquête 
globale transport, l’EGT H2020. 

L’EGT H2020 s’inscrit dans la continuité des enquêtes 
précédentes. Toutefois, elle tire aussi parti des évolu-
tions rendues possibles par les évolutions des tech-
niques de l’information.

La collecte des données débutera en janvier 2018. Une 
partie des personnes enquêtées seront invitées à ré-
pondre par internet. Si cet essai est concluant, l’enquête 
sera réalisée de janvier 2018 à décembre 2022, préfi-
gurant la possibilité de passer à une enquête en continu. 
Dans le cas contraire, l’enquête se déroulera en face à 
face jusqu’en décembre 2020. On disposera dans les 
deux cas de grands indicateurs sur la mobilité franci-
lienne début 2021. Au total, 45 000 personnes seront 
enquêtées. 

Par ailleurs, une enquête complémentaire par smart-
phone sera proposée aux répondants à compter de la 
2e année d’enquête. Elle permettra d’enrichir les don-
nées recueillies, notamment concernant les durées des 
déplacements et les habitudes au sein de la semaine.
 
Des enquêtes thématiques en continu

Afin de disposer d’informations sur l’ensemble des 
champs de la mobilité, Île-de-France Mobilités ou les 
partenaires de l’Omnil mettront en place différentes en-
quêtes. La collaboration des collectivités franciliennes 
sera essentielle pour rassembler des informations aussi 
complètes et précises que possible.

Responsable de la mise en œuvre

Île-de-France Mobilités

Financeurs

• État : 2 M€
• Île-de-France Mobilités : 4,5 M€ a minima

Éléments de coût

EGT H2020 : environ 6,5 M€



CNFPT Centre national de la fonction publique territoriale

CPER contrat de plan État-Région

DGFIP Direction générale des finances publiques

DGITM Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer

DIRIF Direction des routes d’Île-de-France 

DRIEA Direction régionale et interdépartementale  
de l’équipement et de l’aménagement 

EGT enquête globale transport

EPCI établissement public de coopération intercommunale

EPT établissement public territorial

FPS forfait post-stationnement

IAU Île-de-France Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Île-de-France 

Loi MAPTAM loi de modernisation de l’action publique territoriale  
et d’affirmation des métropoles

OAP orientations d’aménagements et de programmation

Omnil Observatoire de la mobilité en Île-de-France

PAVE plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics

PCAEM plan climat air énergie métropolitain

PCAET plan climat air énergie territorial

PDA plan de déplacements administration

PDE plan de déplacements entreprise

PDIE plan de déplacements inter-entreprises

PDUIF Plan de déplacements urbains d’Île-de-France

PLD plan local de déplacements

PLU plan local d’urbanisme

PLUi plan local d’urbanisme intercommunal

PN passage à niveau

PPA plan de protection de l’atmosphère

RNCP registre national des certifications professionnelles

SCOT schéma de cohérence territoriale

SDA schéma directeur d’accessibilité

SDA Ad’AP SDA agenda d’accessibilité programmée

SDRIF schéma directeur de la Région Île-de-France

SGP Société du Grand Paris

SRCAE schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie

SRCE schéma régional de cohérence écologique

TAD transport à la demande

VAE vélo à assistance électrique

VTC véhicule de transport avec chauffeur

ZCR zone de circulation restreinte

IN
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Toutes les informations relatives  
à la mise en œuvre du PDUIF sur pduif.fr

Contact : pduif@iledefrance-mobilites.fr
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